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I. CONTEXTE  

I.1. Objet et périmètre du PLPDMA 

Le Master 1 « Ingénierie et Gestion des Projets Environnementaux » de l'Université de Paul-Valéry à Montpellier 

est une formation professionnalisante qui concerne l'expertise et le traitement des problématiques 

environnementales. Son ambition est de former les ingénieurs du développement durable de demain en réponse 

aux attentes fortes des pouvoirs publics locaux, nationaux et internationaux, des collectivités territoriales ainsi 

que des acteurs du secteur privé. Dans cette optique, la formation propose dès la première année de Master une 

mise en situation réelle dans le monde professionnel dans le cadre d'un projet collectif. Le projet de diagnostic 

Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[t5a! positionne ainsi la promotion dans le rôle d'un prestataire au service d'un 

maître d'ouvrage dans le cadre d'une mission prédéfinie. 

La Communauté de Communes de Rhôny Vistre Vidourle (CCRVV) ŀ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Řǳ 

Master 1 « Ingénierie Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻƧŜǘǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ η ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǳƭ-Valéry à Montpellier, afin 

ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ře son Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) sur son 

territoire. Ce projet vise la réalisation du diagnostic territorial sur la gestion des Déchets Ménagers et Assimilés 

(DMA) définis par la figure 1 

Cette mission s'inscrit : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ //w±± ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ 

termes de réduction des DMA.  

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 

CCRVV par la mise en place de plusieurs outils de concertation (enquêtes, sensibilisation, communicationé).  

 
Figure 1 : définition des déchets ménagers et assimilé | Source : fiche méthodologique de ZEROWASTE France 
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Un cahier des charges a été élaboré entre l'association des étudiants, représentant le prestataire, et la CCRVV, 

représentant le commanditaire. Il vise à délimiter le périmètre de la mission des étudiants et présente les 

périmètres de la mission, ses objectifs et ses actions, ainsi que la méthodologie.  

 tƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀǎǘŜǊ м LDt9 ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǳƭ ±ŀƭŞǊȅ 

aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ оΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //w±± ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻn du 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ et outils de suivis. Le serǾƛŎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ 

ŘΩǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƛǎǎǳ Řǳ Master IGPE afin de réaliser ceux-ci et finaliser le PLPDMA. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ en corrélation aux besoins et réalités du territoires mises en exergues par le 

diagnostic. 

 I.2. Cadre réglementaire et méthodologie des PLPDMA  

I.2.1. Définitions  

Quelques définitions sont nécessaires à la bonne compréhension de ce rapport. Les définitions entre guillemets 
classées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ1.  

- Collecte : « toute opération de ramassage des déchets en vue de leur transport vers une installation de 

traitement des déchets. »  

- Elimination : « toute opération qui n'est pas de la valorisation même lorsque ladite opération a comme 

conséquence secondaire la récupération de substances, matières ou produits ou d'énergie. » 

- Traitement : « toute opération de valorisation ou d'élimination, y compris la préparation qui précède la 

valorisation ou l'élimination. »  

- Evitement2 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 

amont de son déroulement. 

- Prévention : « Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes 

à l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 

acceptable » 

- Prévention des déchets3  Υ άregroupe les mesures prises avant qu'une substance, une matière ou un produit ne 

devienne un déchet. Elle réduit : 

La quantité de déchets, y compris par l'intermédiaire du réemploi ou de la prolongation de la durée de vie des 

produits  

 Les effets nocifs des déchets produits sur l'environnement et la santé humaine  

 La teneur en substances dangereuses des matières et produits.  

 
1 Article L541-1-1τ/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘτLégifrance. (s. d.). , en ligne 
[https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023248311/2010-12-19], consulté le 10/11/2020. 
2 Théma, la séquence éviter, réduire, compenser. Alice Müller, Tiphaine Legendre, Valéry Lemaître, Ophélie 

Darses. Mars 2017. en ligne: [https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Th%C3%A9ma%20-
%20La%20s%C3%A9quence%20%C3%A9viter%20r%C3%A9duire%20et%20compenser.pdf], consulté le 
02/01/2021] 
3 !L5!Σ ά[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ [en ligne 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/30887], consulté le 10/11/2020.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023248311/2010-12-19


 
 

 

 

 

8 

- Producteur de déchets : « toute personne dont l'activité produit des déchets (producteur initial de déchets) ou 

toute personne qui effectue des opérations de traitement des déchets conduisant à un changement de la nature 

ou de la composition de ces déchets (producteur subséquent de déchets). »  

- Réemploi : « toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont 

utilisés de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus. » 

- Réutilisation : « toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des 

déchets sont utilisés de nouveau. »  

- Recyclage : « toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets organiques, sont 

retraités en substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d'autres fins. Les opérations 

de valorisation énergétique des déchets, celles relatives à la conversion des déchets en combustible et les 

opérations de remblaiement ne peuvent pas être qualifiées d'opérations de recyclage. »  

- Valorisation : « toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en 

substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin particulière, ou que 

des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets. »  

 

I.2.2 Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers Assimilés 

ŀύ /ŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ t[t5a!  

Un PLPDMA « consiste à la mise en ǆuvre, par les acteurs d'un territoire donné, d'un ensemble d'actions 

coordonnées visant à atteindre les objectifs définis à l'issue d'un diagnostic du territoire4 »5. Plus précisément, il 

ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ habitant en 

2020 par rapport à 2010. Il doit, en outre, être compatible avec les dispositions du PNPD et des PRPGD applicables 

dans les territoires. 

 [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎt apparue 

comme un axe de la politique publique depuis les lois Grenelle I et II de 2009 et 2010. Elle apparaît comme un 

ƭŜǾƛŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 5ŜǊƴƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΣ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ « 

donne la priorité à la prévention et à la réduction de la production de déchets, en réduisant de 15 % les quantités 

de déchets ménagers et assimilés produits par habitant et par an en 2030 par rapport à 20105. » La CCRVV devra 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩobjectif de réduction des DMA.  

Les collectivités compétentes en déchets (communauté de communes, métropole...) doivent obligatoirement, 

depuis le 1er janvier 2012, élaborer un PLPDMA sur leur territoire, conformément à l'article L. 541-15-1 du code 

de l'environnement.  

« Le décret n° 2015-662 du 10 juin 2015 précise le contenu et les modalités d'élaboration des PLPDMA. Il explicite 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[t5a!Σ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜΣ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

plans, en conceǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

 
4 !59a9Σ ά;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ ǳƴ t[t5a!έΣώŜƴ ƭƛƎƴŜΥ  https://www.ademe.fr/elaborer-conduire-succes-
plpdma#:~:text=Un%20programme%20local%20de%20prévention,d'un% 20diagnostic%20du%20territoire], consulté le 
7/11/2020.  

5 [ŞƎƛŦǊŀƴŎŜΣ ά/ƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘέΣ ώŜƴ ƭƛƎƴŜ Υ  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000042176062/2020-07-31/ ], consulté le 15/10/2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000042176062/2020-07-31/
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opérationnels existants sur les différents dispositifs de planification6». 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊŜƳƛŜǊ Řϥǳƴ t[t5a! Ŝǎǘ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΦ [ŀ 

prévention étant le premier objectif dans la hiérarchie des modes de traitement des déchets.  

De façon générale, voici les grandes étapes de la création d'un PLPDMA :  

1) Nommer des personnes responsables et répartir les rôles et les responsabilités  

2) Constituer une commission consultative d'élaboration et de suivi (CCES) puis déterminer ses modalités de 

fonctionnement  

3) Organiser une concertation avec tous les acteurs concernés  

4) Elaborer un état des lieux des déchets et de leur gestion en vue de suivre l'évolution des impacts du PLPDMA  

5) Identifier les leviers et freins externes qui seraient susceptibles d'accélérer ou ralentir le PLPDMA  

6) Identifier les enjeux et les hiérarchiser  

7) Fixer les objectifs de réduction des DMA du programme et des actions à mettre en ǆǳǾǊŜ  

8) Concevoir un programme d'actions ciblé et adapté  

9) Définir des indicateurs de suivi  

9) Évaluer le PLPDMA par la CCES  

10)Établir une phase de concertation 

11)Adopter le PLPDMA en conseil communautaire. 

12)Évaluer annuellement le PLPDMA. 

[Ŝ t[t5a! Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ 

à la CCES. Le décret N°2015-662 du 10 juin 2015 relatif aux programmes locaux de prévention des déchets 

ménagers et assimilés devra servir de cadre pour élaborer le document.  

ōύ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ t[t5a!  

Le PLPDMA est un document qui présente les éléments obligatoires décrits par le décret 2015-662 du 10 juin 

2015. Les PLPDMA sont donc rédigés de façon claire et suivent tous une méthodologie similaire. Pour aider à leur 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭϥ!ƎŜƴŎŜ 5Ŝ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό!59a9ύ ŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ7 

permettant de donner des conseils aux collectivités territoriales.  

L'ADEME préconise ici de contextualiser ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƛǎΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[t5a!Σ 

ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ déchets. Recenser les actions déjà en 

ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ 5a!Σ ŎΩŜǎǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀƴŎǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘre 

quantifiables afin de pouvoir réaliser un suivi de ces derniers sur des périodes de 5 à 6 ans et ainsi apprécier 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[t5a!Φ 

 

 

 
6!59a9Σ ά/ŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦέΣ ώŜƴ ƭƛƎƴŜ Υ  

https://www.ademe.fr/expertises/dechets/passer-a-laction/eviter-production-dechets/dossier/programmes-locaux-preve 

ntion/cadre-legislatif], consulté le 7/11/2020.  
7ADEME (2018), Élaborer et établir avec succès un PLPDMA, [en ligne : http://www.plpdma-guide-
ademe.fr/portail.html ].  
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c) Gouvernance du PLPDMA 

La CCES peut être regroupée avec une commission consultative déjà existante et dont les modalités peuvent être 

ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘΦ w рпм-41-нн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[t5a! ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмр-ссн Řǳ мп Ƨǳƛƴ нлмрΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 

Commission Environnement ς {t!b/ ŘŜ ƭŀ //w±± ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ //9{ Ŝǘ ǇǊƛǎ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ с ŀƴǎΦ 

La commission environnement de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle est donc composée de :  

¶ [ΩŞƭǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Les élus communautaires représentants de leur commune. 

¶ [ΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a!Φ 

 [ŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ th.h !ƴƎŜƭΣ aŀƛǊŜ ŘΩ!ǳōŀƛǎ Ŝǘ 

3ème Vice-Président en charge de la commission environnement et déchets et membre du bureau communautaire. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ t[t5a!Σ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜǎ с Ŧƻƛǎ ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ 

2020 et juin 2021 pour aborder les diverses étapes et thématiques du programme de prévention.  

En complément des commissions Environnement, et suite à une seconde phase de concertation, le bureau 

communautaire puis le conseil communautaire ont été ǎƻƭƭƛŎƛǘŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ t[tDMA.  

 

I.3. Documents-cadre de la gestion des déchets 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

pour la gestion et la prévention de production de déchets à différentes échelles : nationale, régionale et 

départementale.  

La prévention des déchets a été introduite dans la loi française dès 1975 par la Loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 

relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux. Cette dernière reconnaît la nécessité de 

"prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets". La Loi du 13 juillet 1992, portant également sur 

l'élimination des déchets et la récupération des matériaux, rend obligatoire la mise en place de documents de 

planification concernant lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

9ƭƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

Plan national de prévention des déchets (PNPD). 

Plans Régionaux de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

Plan de prévention et de gestion de déchets non dangereux dans les départements (PPGDND). 

Les PLPDMA au niveau des intercommunalités en charge de la collecte et de la gestion des déchets. 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/sites/default/files/Programme_national_prevention_dechets_2014-2020.pdf
https://docs.google.com/document/d/1PxamU609HM04AmY0fW0uoB-5I4nE6mKTXahn3N960l4/edit#heading=h.ovduinwgnflv
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PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

I.3.1. Programme national de prévention des déchets (PNPD)  

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 sur la Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) prévoit un 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜ tbt5 όǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ άǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎέύΦ [Ŝ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

prévention des déchets 2014-2020 définit de nouveaux objectifs en matière de prévention des déchets. Il vise 

ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ŞǘŀƛŜƴǘ Υ 

Réduction de 10% des Déchets Ménagers et Assimilés entre 2010 et 2020. 

{ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлнлΦ /ϥŜǎǘ-

à-dire que le PNPD ne fixe pas comme objectif une réduction de la production de DAE mais ne souhaite pas que 

sa production augmente.  

Réduction de la production de déchets du Bâtiment Travaux Publics (BTP) entre 2014 et 2020. 

Le nouvel objectif du plan national à prendǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр҈ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 

aŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ ό5a!ύΣ ŘΩƛŎƛ Ł нлолΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ό5a!ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des déchets produits par les ménages et les activités économiques qui sont collectés par le service public de 

gestion des déchets (à savoir la communauté de communes), que ce soit de façon régulière ou occasionnelle, en 

déchèteries ou en porte-à-ǇƻǊǘŜ όŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƘƻǊǎ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ƎǊŀǾŀǘǎ ǉǳƛ 

doivent être déposés en déchèterie). Ils se différencient des ordures ménagères et assimilées (OMA), qui 

ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 5a!Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

résiduelles (OMR), les emballages et le verre. Ainsi, nous constatons que le nouvel objectif prend en compte un 

Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

I.3.2. Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD)  

PRPGD de la région Occitanie  

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est un programme officiel et obligatoire pour 

chaque région. Il vise à atteindre en valeur et en calendrier les objectifs de la Loi pour la Transition Energétique 

et la Croissance Verte (LTECV). En 2015, la loi NOTRe attribue aux régions la responsabilité et les compétences en 

termes de collecte des DMA. Elles sont chargées d'élaborer des plans régionaux de prévention et de gestion des 

ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝ twtD5 ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŀōƻǊŘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ   

En général le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets répond à trois objectifs principaux : 

Prévention 

Recyclage 

Valorisation des déchets 

tƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ twtD5 ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмсΣ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ 

le 14 novembre 2019. Avec ce plan, la région souhaite atteindre les objectifs de la Loi pour la Transition 

;ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ /ǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ±ŜǊǘŜ ό[¢9/±ύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ 

ǎƻƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǉǳΩŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǳƭǘƛƳŜǎ όŘŞŎƘŜǘǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ƻǳ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎύΦ 

Le PRPGD ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ǘŀƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire.  
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Le PRPGD a des objectifs concernant la ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

prévention en lien avec les DMA sont les suivants : 

Le PRPGD vise une diminution des déchets ménagers et assimilés par habitant de 13% entre 2010 et 2025, avec 

une étape de moins 10% entre 2010 et 2020 et une prolongation de la réduction des déchets de moins 16% en 

нломΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀ ŀussi un objectif plus spécifique axé sur la prévention 

des biodéchets pour les détourner de la poubelle ménagère, avec un objectif de réduction de 50% en 2025, qui 

Ŝǎǘ ƭŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ǉǳƛǎ см҈ Ŝƴ нломΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎur les problématiques 

du gaspillage alimentaire, du compostage de proximité ou encore des collectes spécifiques de biodéchets.  Pour 

remplir ces objectifs il faut faire une profonde modification de la gestion des déchets sur le territoire. Par 

exemple, les collectivités pourront orienter la population vers la réduction de leurs déchets en utilisant la 

tarification incitative.  

 

9ƴǎǳƛǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ [¢9/± ǾƛǎŜ Ł άŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

valorisation sous forme de matière, notamment organique, en orientant vers ces filières de valorisation, 55 % en 

нлнл Ŝǘ ср ҈ Ŝƴ нлнр ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ ƛƴŜǊǘŜǎΣ ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝƴ ƳŀǎǎŜέΦ /ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

Occitanie travaille par type de déchet. Pour les déchets ménagers et assimilés, elle vise une valorisation à 57% 

ŘΩƛŎƛ нломΦ tƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ Ł оу҈ ŘŜǎ 5a! ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ tƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

des déchets du BTP, la région souhaite atteindre 80% d'ici 2025. Actuellement, 66% de ces déchets sont valorisés. 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ мпл ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

en 2025 par rapport à 2015. Pour répondre à ces objectifs de valorisation, le PRPGD inclut une planification pour 

ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 5a! ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǘǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 

mais aussi les papiers, textiles ou encore chaussures.  

 

Economie circulaire  

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets a pour un 

ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘϥƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ Ŝƴ ƻpposition avec 

ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ Řǳ άǘƻǳǘ ƧŜǘŀōƭŜέΦ 

  

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŀ [¢9/± Ŝƴ нлмрΦ /ŜǘǘŜ ƭƻƛ ǇƭŀŎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ tŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ол҈ ŘΩƛŎƛ 2030 du 

rapport entre le PIB et la consommation intérieure de matières. Cela 

se traduit par une production qui utilise moins de matières dans le 

but de casser le lien entre croissance et consommation de matières. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛté au niveau européen.  

Une feuille de route économie circulaire a été élaborée pour décliner 

la transition à mener afin de passer de notre mode de consommation 

ŀŎǘǳŜƭ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ Celle-ci comprend donc divers 

objectifs cités ci-dessous : 

Réduire la consommation de ressources liée à la consommation 

française : réduire de 30 % la consommation de ressources par 

Figure 2 : Affiche du ministère de la 

transition écologique illustrant le 

principe d'économie circulaire1 
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ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tL. ŘΩƛŎƛ Ł нлол par rapport à 2010. 

Réduire de 50 % les quantités de déchets non dangereux mis en décharge en 2025 par rapport à 2010. 

Tendre vers 100 % de plastiques recyclés en 2025. 

9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ у Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ /hн ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƎǊŃŎe au recyclage du 

plastique. 

Créer 300 000 emplois supplémentaires, y compris dans des métiers nouveaux 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘϥŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ŀƴǘƛ-gaspillage a été promulguée le 10 février 

2020 à la suite de la feuille de route économie circulaire. Cette loi fixe cinq grands axes cités ci-dessous avec 

divers objectifs pour chacun : 

{ƻǊǘƛǊ Řǳ ǘƻǳǘ ƧŜǘŀōƭŜΦ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǾǊŀŎΣ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ƧŜǘŀōƭŜ ŘΩƛŎƛ нлплΦ 

Mieux informer les consommateurs. ExŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ƭƻƎƻ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ 

se recycle, harmonisation de la couleur des poubelles sur tout le territoire. 

[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ 

ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΦ 

!ƎƛǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΦ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ 

ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ 

Mieux prodǳƛǊŜΦ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 

système de bonus-malus. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ [Ω!59a9 hŎŎƛǘŀƴƛŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ayant des projets en ce sens comme :  

Les Territoires Zéro Déchets Zéro Gaspillage (TZDZG) (appels à projets nationaux lancés en 2014 et 2015). Ce label 

ǾƛǎŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ о ŀƴǎΦ tƭǳǎ 

de 135 territoires bénéficient ŘŜ ŎŜ ƭŀōŜƭ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΧύΦ  
 

[Ŝǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 9ŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ό¢9wύ όǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩ!59a9 hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝƴ нлмтύΦ [Ŝ 

TER est un élargissement du label TZDZG. Cet appel à projet a une durée de 4 ans pour les collectivités territoriales 

ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

circulaire. 
 

Le programme de management et de labellisation basé sur « le référentiel économique circulaire » (lancé depuis 

2020). Ce programme est destiné aux collectivités afin de les mener à une amélioration continue dans le principe 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

Plus précisément, par rapport à la région Occitanie, ce sont 18 territoires, illustrés sur la figure 3, qui se sont 

ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ Ǉǳ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

locaux pour parvenir à un prograƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ŝǘ Ǿŀ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ tƻǳǊ ŎƛǘŜǊ ƭΩ!59a9 

Occitanie8  : 

La connaissance des coûts (ComptaCoût) 

La prévention (programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilésύ 

[ŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ Υ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜΣ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ 

[Ŝǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜǎ 

[Ŝ ǘǊƛ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎ όŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎύ 

[ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

 
8 ADEME Occitanie : https://www.occitanie.ademe.fr/  

https://www.occitanie.ademe.fr/
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Les déchèteries professionnelles, notamment pour les déŎƘŜǘǎ Řǳ .¢t 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ł 

responsabilité élargie des producteurs 

 
Figure 3 : Territoires en démarche d'économie circulaire et déchets en Occitanie - Source : ADEME Occitanie  

 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ŜƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 

le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets mis en place pour cette région.  

 

I.3.3. Plan départemental de prévention et de gestion de déchets non dangereux (PPGDND) 

Les PPGDND coordonnent les actions des pouvoirs publics et des organismes privés vis-à-vis de la gestion des 

ŘŞŎƘŜǘǎΦ /Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ politique nationale de prévention 

Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝǎ ttD5b5 ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ м 

janvier 2005. En ce qui concerne le PPGDND du Gard, il a été voté en septembre 2014. 

Pour cela, 3 enjeux principaux sont mis en avant : réduire la quantité de déchets, augmenter le recyclage et 

ŀǎǎǳƳŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  

PPGDND du département du Gard 

Les objectifs de ce document cadre sont au nombre de 4 à savoir :  

RŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ł орр ƪƎκƘŀōΦ Ŝƴ нлмф Ŝǘ оор ƪƎκƘŀōΦ Ŝƴ нлнр όtableau 

1) 



 

 

 
15 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

Réduire les quantités de déchets ménagers collectés en déchèterie. Cet objectif est double : développer les 

«espaces de réemploi» (Objectif: 40% des déchèteries équipées en 2035) et «stabiliser les quantités de déchets 

verts» (Objectif: stabiliser à 76KG/Hab/an) 

{ǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛlés 

dans les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 

Réduire la nocivité des déchets (réduire la production de déchets dangereux, valorisation, optimiser la collecte et 

optimiser le transport). 

Stratégies pour atteindre le premier objectif : (Réduire les quantƛǘŞǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ Ł орр 

kg/hab. en 2019 et 335 kg/hab. en 2025):  

Priorité sur le renforcement du compostage de proximité (Objectif : en 2019: 20% des foyers équipés, 2025: 30% 

des foyers équipés) 

Sensibilisation et renforcement de la ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇƻǳǊ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜǎ 

modes de production et consommation plus écoresponsables 

Formation des élus  

Intégration de la dimension « réduction des déchets » aux marchés publics 

Actions concrètes : diffusion du «{ǘƻǇ ǇǳōηΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜΧΦ 

Réemploi 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 

 

 Tableau 1 : Indicateurs de prévention du PPGDND du Gard (sce. PPGDND du Gard9) 

 

 

 

 
9 [Ŝ DŀǊŘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ άttD5b5έΣ en ligne [  
http://www.gard.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Documentation/On_dialogue/dechets_19_11-
2014/Plan_de_Prevention_et_de_Gestion_des_Dechets_Non_Dangereux_du_Gard__-_nov_2014-p1.pdf ] 

http://www.gard.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Documentation/On_dialogue/dechets_19_11-2014/Plan_de_Prevention_et_de_Gestion_des_Dechets_Non_Dangereux_du_Gard__-_nov_2014-p1.pdf
http://www.gard.fr/fileadmin/mediatheque/documents/Documentation/On_dialogue/dechets_19_11-2014/Plan_de_Prevention_et_de_Gestion_des_Dechets_Non_Dangereux_du_Gard__-_nov_2014-p1.pdf
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PPGDND et PLPDMA (Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés) 

¦ƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ όt[t5a!ύ ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řϥǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΣ Řϥǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ 

coordonnées, visant à atteindre les objectifs définis. 

Le PLPDMA de la communauté de communes Rhôny-Vistre-Vidourle doit avoir des objectifs en adéquation avec 

ŎŜǳȄ Řǳ ttD5b5 Řǳ DŀǊŘΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ttD5b5 ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

appliqués au mieux sur lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ǳ ƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

objectifs. Par exemple, le premier objectif de gestion des déchets du PLPDMA est la réduction de 13% des déchets 

ménagers et assimilés (DMA) entre 2010 et 2020 puis, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ 

Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇǊƻŘǳƛǎŜ оорƪƎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝ t[t5a! Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ 

indicateurs pour formuler ses objectifs à échelle locale.  

 

Synthèse 

Cette carte heuristique montre le cadre réglementaire en termes de gestion des déchets aux différentes échelles 

όƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜύ  ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!59a9Φ  

Le PLPDMA doit permettre de répondre aux objectifs globaux, ceux énoncés dans le PNPD, et aux objectifs précis 

s'appliquant à l'échelle locale c'est-à-ŘƛǊŜ ŎŜǳȄ Řǳ ttD5b5 Řǳ DŀǊŘΦ tƭǳǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦƛƴŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ 

documents de planification supra-territoriale en termes de déchets sont précis et mettent en évidence les 

différents objectifs des documents que doit suivre le Programme local de prévention des déchets ménagers et 

assimilés (PLPDMA) de la CCRVV. 

 
Figure 4: Schéma des documents de planification de gestion des déchets.  
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I.4. Présentation de la Communauté de Commune Rhôny-Vistre-Vidourle 

La CCRVV est un Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) créé le 26 décembre 2000 de type 

communauté de communes à FPU. Situé en région Occitanie, dans le département du Gard, cet EPCI regroupe 

les communes suivantes : Aigues-Vives, Aubais, Boissières, Codognan, Gallargues-le-Montueux, Mus, Nages-et-

Solorgues, Uchaud, Vergèze ainsi que Vestric-et-Candiac (figure 5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 5 : Le territoire de la CCRVV 

 
Comme tout EPCI, la CCRVV a pour objet d'exercer, au sein d'un espace de solidarité, des compétences 
obligatoires, optionnelles et facultatives. La collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés fait ainsi partie de ses compétences obligatoires10 et comprend la collecte, ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
et la valorisation des DMA ainsi que la création et gestion des déchetteries. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
10 //w±±Σ άtǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w±±έΣ ώŜƴ ƭƛƎƴŜΥ   

https://www.ccrvv.fr/communaute-de-communes/vie-intercommunalite/presentation] 

https://www.ccrvv.fr/communaute-de-communes/vie-intercommunalite/presentation
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II. PRÉSENTATION DU TERRITOIRE DE LA CCRVV  

II.1. Présentation de la Communauté de Communes  

La CCRVV se situe à mi-ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ǊŜƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ф Υ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ пл ƪƳ 

Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ bƞƳŜǎ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нр ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ όfigure 6)Φ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ł ƭΩƻǳŜst, le fleuve du Vidourle, 

ŘΩƻǴ ǾƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǳōŀƛǎ Ŝǘ 

Gallargues-le-Montueux.  

 
Figure 6 : Situation géographique de la CCRVV (Source IGN) 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ умΦол ƪƳчΣ ŎŜ ǉǳƛ en fait le plus petit territoire des EPCI du département. En revanche, la 

CCRVV présente la deuxième plus grande densité de population, après celle de sa voisine la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ bƞƳŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǎƻƛǘ оор ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƪƳчΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn de 27 295 habitants11 en 

2020, ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ǉǳƛ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ  

 

 

 

 
11 .ŀǎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ нлнл ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ : 

https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-

sociale.php?siren=243000569], consulté le 07/11/2020] 
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II.2. Caractérisation socio-économique du territoire  

II.2.1. Répartition géographique de la population 

La population de la CCRVV est inégalement répartie sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Vergèze et Uchaud concentrent à elles seules plus de 35% de la population totale de la CCRVV. Les populations, 

leur part dans la population totale de la CCRVV ainsi que les densités de population de 2017 des dix communes 

sont résumées ci-dessous (tableau 3).  

Tableau 2 : Population par commune en 2017 (Source INSEE) 

Communes Nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

Pourcentage par rapport à la 

population totale de la CCRVV 

Densité de population 

(hab/km²) 

Aigues-Vives 3 337  12,43 278,1 

Aubais 2 762  10,29 234,3 

Boissières 565  2,10 169,7 

Codognan 2 423  9,02 521,1 

Gallargues-le-Montueux 3 708  13,81 340,5 

Mus  1 410  5,25 542,3 

Nages-et-Solorgues  1 736  6,47 280,9 

Uchaud  4 315  16,07 490,3 

Vergèze  5 188  19,32 510,6 

Vestric-et-Candiac  1 406  5,24 128,8 

CCRVV 26 850 100 330,2 

rouge = valeurs les plus basses ; vert = valeurs les plus hautes 

La population sur le territoire (figure 7) se concentre principalement aux extrémités de la CCRVV, dans les 

communes de Gallargues-le-aƻƴǘǳŜǳȄ Ŝǘ ¦ŎƘŀǳŘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les communes les plus proches des métropoles de 

Montpellier et Nîmes. La commune de Vergèze, la plus peuplée, reste au centre du territoire. Il est intéressant 

ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ //w±±Σ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 
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 Figure 7 : Répartition géographique de la population de la CCRVV en 2017 (Source INSEE) 

 

II.2.2. Caractérisation socio-démographique  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ 

en 2017.  

a) Evolution et caractéristiques de la population  

En 2017, la CCRVV accueillait 26 850 habitants. 9ƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ƻōǎŜǊǾé une augmentation de près 

de 4 000 habitants (figure 8). Cette évolution est due très majoritairement aux migrations des populations sur le 

territoire, plutôt qu'au solde naturel assez constant. En effet, du fait de sa position géographique, le territoire est 

très attractif pour de nouvelles populations.  

tƻǳǊ ǊŜƳŀǊǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ±ŜǊƎŝȊŜΣ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ terrier qui 

ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ǉǳƛ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŎƻƳǇǘŜ environ 1 000 

salariés12 sur le site.  

 
12 

 ±ŀǳǾŜǊǘ tƭǳǎΣ άtŜǊǊƛŜǊ Υ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎέΣ нл18, [En ligne :  

http://vauvert-plus.com/2018/07/23/perrier-une-histoire-dhommes-et-de-femmes/], consulté le 13/11/2020] 
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Figure 8 : Evolution de la population dans la CCRVV (Source INSEE)  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ observée entre мфсу Ł нлнлΣ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩune augmentation de 4,5% de la 

population âgée de plus de 60 ans et une diminution de 2,4% de la population jeune, entre 30 et 44 ans. La part 

prépondérante de la population reste celle des 45-59 ans (figure 9).  

 

Figure 9 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w±± ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝƴ нлмт ό{ƻǳǊŎŜ Lb{99ύ  
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b) Composition et types de ménages  

Le territoire compte 10 981 ménages, soit presque 2000 ménages de plus en 10 ans. Concernant leur taille, 73% 

sont des ménages composés de deux personnes ou plus. Le nombre moyen d'occupants par résidence principale 

est de 2,4 en 2017, contre 3,2 en 1968. Concernant les familles, 44% des couples ont au moins un enfant et 41% 

sont des couples sans enfants. La taille des ménages a par conséquent tendance à diminuer au fil du temps. 

c) Logements  

En 2017, la CCRVV accueille 12 511 logements, contre 6 905 en 1990. Ce territoire a donc connu une forte 

ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘƻǳōƭŞ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ол ŀƴǎΦ  

Concernant les types de logements, 86,4 % des logements de la CCRVV sont des maisons individuelles. Les 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

situés dans les centres-villes des communes et plus particulièrement celles de Vergèze, Uchaud et Gallargues-le-

Montueux, soit les trois communes les plus peuplées de la CCRVV.  

La majorité des logements sont des résidences principales. Les résidences secondaires, quant à elles, sont 

minoritaires. Elles représentent moins de 6% des logements du territoire, ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǘƾǘ Ŏƻƴǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. De plus, les logements vacants représentent 6,5%. Cela 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όмн рммύ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ όмл фумύ Řǳ 

territoire. 

d) Profil socio-professionnel de la population  

Le dynamisme économique de ce territoire se traduit par un taux élevé de la population active, à savoir la 

population active ayant un emploi ainsi que les chômeurs13. Cette part représente 76,3% de la population 

comprise entre 15 et 64 ans. La population inactive représente quant à elle les retraités, les élèves, étudiants et 

stagiaires non rémunérés et autres inactifs14. 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ǇŀǊƳƛ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ǎΩƛƴǎŎrivent dans les catégories 

sociales suivantes : les professions intermédiaires, les employés et enfin les cadres et professions intellectuelles 

supérieures (figure 10).  

 
13 Lb{99Σ ά5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜκŀŎǘƛŦǎέΣ ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ Υ 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1946], consulté le 16/12/2020 
14 Lb{99Σ ά5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƛƴŀŎǘƛŦǎέΣ ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ Υ 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2018#:~:text=Les%20inactifs%20sont%20par%20conven
ǘƛƻƴΣŜƴ҈нлƛƴŎŀǇŀŎƛǘ҈/о҈!ф҈нлŘŜ҈нлǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊΧ], consulté le 16/12/2020   

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1946
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2018#:~:text=Les%20inactifs%20sont%20par%20convention,en%20incapacit%C3%A9%20de%20travailler%E2%80%A6
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c2018#:~:text=Les%20inactifs%20sont%20par%20convention,en%20incapacit%C3%A9%20de%20travailler%E2%80%A6
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Figure 10 : Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle en 2017 (Source INSEE) 

 

Parmi les salariés, les 25-54 ans sont les plus représentés. Ce taux de population active sur la CCRVV est plus élevé 

ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф όтмΣт҈ύΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉue local.  

Les habitants de la CCRVV ont un niveau de vie légèrement supérieur à la moyenne française. En 2017, la médiane 

des revenus disponibles par unité de consommation de la CC est de 21 870 euros contre 21 110 euros par an en 

France, ce qui représente un écart de 3,6%.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŎŀǊ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 

des habitants de la CCRVV, mais également entre les communes. Par exemple, malgré le caractère limitrophe des 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ¦ŎƘŀǳŘ Ŝǘ bŀƎŜǎ-et-Solorgues, la médiane du revenu disponible par unité de consommation est 

respectivement de 19 740 euros contre 25 520 euros. Les revenus ont une forte influence sur les modes de vie et 

de consommation des habitants. Ces disparités peuvent donc générer des productions de déchets variables selon 

les communes.  

Le taux de chômage de la CCRVV de la population âgée entre 15 et 64 ans est quant à lui de 12,4%. Ce chiffre est 

relativement élevé, comparé au taux de chômage en France de la même année qui est de 9,4%. Cependant, le 

taux de chômage de la CCRVV est plus faible comparé aux communautés de communes voisines. Par exemple, il 

est de 15,5% dans la CC de Petite Camargue, de 16,4% dans la CC du pays de Lunel et 13,1% à la CC du Pays de 

Sommières.  

Concernant les migrations domicile-travail, la majorité des actifs ayant un travail et résidant dans la CCRVV se 

déplacent dans une autre commune pour aller travailler, quΩŜƭƭŜ soit à lΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ //w±±. 

Plus particulièrement, sur les 11 240 salariés résidant sur le territoire, 9 030 possèdent un emploi en dehors de 

leur commune de résidence. Il existe par conséquent une mobilité quotidienne importante parmi les actifs.  
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II.2.3. Caractérisation économique  

a) Entreprises  

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ǳƴe entreprise est « la plus petite combinaison d'unités légales qui constitue une unité 

organisationnelle de production de biens et de services jouissant d'une certaine autonomie de décision, 

notamment pour l'affectation de ses ressources courantes15 ».  

La ŦƻǊǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ // ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŜƴǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du 

dynamisme ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 

réalisation de Zone dΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŏƛƴǉ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ½ƻƴŜ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ DŀƭƭŀǊƎǳŜǎ-le-Montueux, Aubais, 

Codognan, Aigues-Vives, Vestric-et-Candiac et enfin Vergèze16 (figure 11).  Les entreprises de ces Zones d'Activités 

ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǉƭǳǎ 

attractive. Elles ont fortement appuyé le dynamisme économique de la CC en proposant de nouveaux services. 

 
Figure 11 : Répartiǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό{ƻǳǊŎŜ //w±±ύ 

 

 

 
15 Lb{99Σ ά5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜέΣ ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ Υ  

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1496#:~:text=L'entreprise%20est%20la%20plus,affectation%20de%20se 

s%20ressources%20courantes], consulté le 24/11/2020.  

16 //w±±Σ ά½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎέΣ ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ Υ https://www.ccrvv.fr/territoire/developpement/za], consulté le 

31/10/2020 
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9ƴ нлмуΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ н нмлΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭŞƎŝǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ 

нлмфΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘreprises est passé de 318 à 335.  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ нлмт ǎΩest observée une baisse notable, avec seulement 240 entreprises créées présentes sur le 

territoire, ce qui représente le nombre le plus bas de ces dix dernières années.  

En comparaison, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŞƎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ 

augmentation de ses créations d'entreprises avec de fortes disparités selon ses départements, notamment trois 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƴƻǘŀōƭŜ Υ ƭŜ DŀǊŘΣ ƭŜ [ƻǘ Ŝǘ ƭŜ DŜǊǎ17. Cette décroissance est due au 

ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмм dans ces 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊƛŀƭ ƭƻŎŀƭΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ 

dans la CC.  

Eƴ нлмфΣ ƭŀ // ŘƛǎǇƻǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řepuis 2010, soit 335 entreprises sur 

cette dernière annéeΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǊŜōƻƴŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΦ 

 

 
Figure 12 : Répartition des 2 210 entreprises (unités légales) du territoire par secteur d'activité au 31 décembre 

2018 (Source INSEE)  

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

et la restauration, ainsi que la construction, représentant à eux seuls près de la moitié des effectifs (figure 12).  

tŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇƘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ tŜǊǊƛŜǊΣ {ŀƪŀǘŀΣ .ǊƛŎƻ 

Dépôt, Smurfit Socar, Syngenta.  

 

 

 
17 !ŎǘǳΦŦǊΣ άhŎŎƛǘŀƴƛŜ Υ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎέΣ ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ Υ  

https://actu.fr/occitanie/_34/occitanie-hausse-des-creations-dentreprises-mais-inegalement-reparties_23156411.html?fbc 
lid=IwAR2JKzOYNQn6VS_fbj6xJYGNbGPNaXffsop0yEBUttZYODBdaevHTcJPXIM], consulté le 15/11/2020.  
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b) Tourisme et loisirs 

La CCRVV participe à la promotion du patrimoine, du tourisme intercommunal et des commerces. Son 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ Υ ƭΩƻǇǇƛŘǳƳ ŘŜ bŀƎŜǎΣ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩ!ǳōŀƛǎ ƻǳ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ 

.ƻƛǎǎƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜ {ŀǊǊŀȊƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŦƻǳǊ ƳŞŘƛŞǾŀƭ Ł ±ŜǊƎŝȊŜΣ ƭŜ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩ!ǳōŀƛǎΣ ŜǘŎΦ  

Parmi les activités de loisir, des fêtes votives sont organisées dans la plupart des communes, entre fin juin et fin 

août, permettant de dynamiser les lieux et de les rendre plus attractifs en période estivale. Les activités de 

randonnées pédestres sont valorisées, notamment à la suite de la sortie du Cartoguide publié en 2016 par le 

département du Gard, en collaboration avec la CCRVV. Il est à noter que le chemin de Saint-Jacques-de-

Compostelle (GR653) passe sur la Commune de Gallargues.  

Enfin les activités, telles que la pêche, la chasse, les randonnées équestres ainsi que la présence du musée 

Perrier à Vergèze, offrent un attrait touristique au territoire.  

Selon les données INSEE de 2020, lŀ //w±± ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ м мфр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ entre 

quatre hôtels, un camping et plusieurs hébergements collectifs. [ΩƛƳǇŀŎǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ //w±±Σ 

peu important en comparaison avec les communautés de communes et grandes agglomérations alentour. 

!ǾŜŎ ǎŜǎ пр ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜƭǎΣ мрл ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ мллл ƭƛǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ //w±± Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƭŜǎ 

communautés de communes de Petite Camargue ou Pays de Lunel, selon les données INSEE sur le tourisme en 

2020.  
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III. ETAT DES LIEUX DE LA GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET 

ASSIMILÉS PAR LA CCRVV  

 
       III.1. Politique de gestion des déchets de la collectivité  

Dans le cadre de la Loi NOTRe et de la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte18, la CC 

Rhôny-Vistre-Vidourle visait une ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мр҈ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмлΦ 5Ωautre part, 

elle ajoutait ses propres objectifs locaux de réduction deǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ му҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлол 

approuvées par délibération intercommunale. 

Il sera donc question dans un premier temps, de la politique déchets et des objectifs de la CCRVV, afin ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ 

ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀctions mis en place ou déjà établis sur le territoire pour une 

réduction de la quantité des déchets. Dans un second temps, un état des lieux de la gestion actuelle sur le 

territoire de la CCRVV est établi et aborde :  

- la quantification des déchets et son évolution depuis 2014,  

- les actions mises en place en matière de gestion des DMA, 

- les modalités de collecte des DMA, 

- les infrastructures et équipements de la collectivité pour le traitement des déchets. 

 
               
 III.1.1. La politique déchet de la CCRVV 
 

a) Organisation de la gestion des déchets de la CCRVV  

La CCRVV a, depuis 2013, délégué la compétence de traitement des déchets au Syndicat Mixte Entre Pic et Étang 

engageant la compétence de collecte des ordures ménagères à la charge de la CCRVV19. Sur son territoire, la 

//w±± ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ déchets formalisés. Malgré la volonté tardive de la CCRVV de mettre en place une 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ t[t5a! όƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмн20ύΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ nationaux en matière de gestion des 

déchets. 

Dans ce cadre, les élus communaux se sont appuyés sur les rapports annuels communs afin de mettre en exergue 

ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎΩŜǎǘ 

ǇƻǊǘŞ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ est nécessaire. Selon les objectifs de lΩ!59a9 ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

de 15% en 2020 par rapport à 2010, la CCRVV a vu augmenter sa quantité de DMA, Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ les déchets triés 

 
18 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ά[ƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜέΣ ώŜƴ ƭƛƎƴŜΥ 

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte ], consulté le 05/11/2020.  

19  CCRVV. (2019). Rapport annuel de la CCRVV  

20  !59a9Σ ά;ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ ǳƴ t[t5a!έΣ ώŜƴ ƭƛƎƴŜ Υ  

 http://www.plpdma-guide-ademe.fr/introduction.html], consulté le 07/11/2020. 
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ont diminué21, passant de 46 kilos par habitant en 2014 à 41 kilos en 2019. Les quantiǘŞǎ ŘΩhaw ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞŜǎ ŘŜ 

5696 Tonnes en 2014 à 6024 tonnes en 2019. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŀ //w±± ǎΩŜǎǘ posé ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ му҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de нлнл Ŝǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ une 

politique de gestion des déchets se basant sur une diminution des quantités de déchets par la revalorisation et la 

mise en avant du traitement domestique des déchets et une meilleure pratique du recyclage.  

                              b) Les actions prévues par la CCRVV à mettre en ǆǳǾǊŜ 

Selon ces logiques, la CCRVV a également déterminé des projets à venir sur son territoire, permettant de 

distinguer des objectifs selon les moyens qui seront mis en place. Mettre en avant ces projets permet de montrer 

ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ Ŏƛƴǉ 

futurs projets concernant la gestion des déchets sur le territoire :  

1. Révision de la tarification en déchetterie. Suite à la mise en place de ce dispositif sur les sites de déchetterie 

de la CCRVV, une insatisfaction a été perçue au sein dΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. La CCRVV souhaite donc réviser 

ŎŜ ƳƻŘŝƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞpôts. Ce projet illustre la forte volonté de prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

нΦ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ Placoplâtre sur le site de la déchetterie de Vestric, qui traduit la volonté de la CCRVV de 

développer davantage le tri par la mise en place de nouvelles filières de traitement. 

 3. Le renouvellement du marché de collecte des bennes des déchetteries à partir de décembre 2021.  

4. Le renouvellement du marché de fourniture des composteurs à partir de mars 2021.  

5. Le renouvellement du marché de collecte des ordures ménagères et du tri sélectif à partir de mars 2022.  

 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

une logique de sensibilisation et de prévention de la totalité des acteurs présents sur le territoire. La 

différenciation des types de déchets et leurs séparations vers diverses filières de traitement, déjà très présentes 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻn.  

 

 

III.1.2. État des lieux de la gestion des déchets par la CCRVV  

a) Historique des quantités des DMA sur la communauté de communes de 2014 à 2019 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ нлмп Ł нлмф ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 

de gestion des déchets de la Communauté de communes Rhony-Vistre-±ƛŘƻǳǊƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩLb{99Φ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ 

ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ 

S. Lefay, Chef du service environnement de la CCRVV.  

 

Evolution des quantités de DMA globales 

Ces graphiques et tableaux représentent les quantités globales de DMA depuis 2014, incluant la collecte 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ  

 
21Évolution des tonnages de déchets  selon des Rapports Annuels de la CCRVV de 2014 à 2019  
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Années 

Quantités totales en 

T 

2014 23 750,00 

2015 23 175,00 

2016 23 036,00 

2017 24 460,00 

2018 25 275,00 

2019 26 046,00 

 

Figure 13 : Quantités totales de DMA par habitants 

 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 5a! ƎƭƻōŀƭŜǎ ǎǳƛǘ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΣ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǘƻǘŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ 

également en quantités ramenées en kg/hab (figure 13). Les quantités des DMA globales évoluent donc plus vite 

que la démographie. Toutefois, cette augmentation est à nuancer car elle masque les efforts de réduction de 

production de DMA au niveau individuel. Depuis 2010, la quantité totale des DMA a augmenté de 3,3%. Entre 

2010 et 2014, les quantités avaient baƛǎǎŞ ŘŜ у҈Σ ŎΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмл ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘΣ 

et en 2018 que les quantités ont dépassé celles de 2010. 

 

 

Evolution des quantités totales de déchets collectés en porte à porte et en PAV 

 

Tableau 3 : Comparatif des évolutions de tonnages des divers types de déchets pris en charge par les 

prestataires gérés par la CCRVV (Rapports annuels de la CCRVV 2015-2019)  

 2014  2015  2016  2017  2018  2019 

OM collectées en porte à 

porte  

5696,06T  5779,86T  5795,96T  5849,02T  6096,7T  6024,64T 

Tri sélectif en porte à 
porte22 

1182,96 T  1240,2T  1110,54T  1132,86T  1137,66T  1182,42T 

Journaux Revues Magazines 

en apport volontaire 

217,4T  323,98T  351,04T  295,88T  341,3T  271,82T 

±ŜǊǊŜ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 
volontaire 

 880,22T  837,17T  895,61T  844,17T  955,66T 

Textile en apport volontaire   74,89T  100,1T  101,05T  105,3T 

 
22 Déchets pris en charge par le tri sélectif sur le territoire de la CCRVV : emballages et briques en carton, bouteilles et flacons 

en plastique, emballages plastique recyclables, emballages en métal 
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9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ Řǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл όŎŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭύΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ 

нлмр Ł нлмф ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭa ligne directrice concernant, notamment, les déchets pris en charges par 

ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎŜƭƻƴ 

les types de déchets et les évolutions de tonnages. On peut effectivement constater une légère stagnation du 

tonnage de tri sélectif en porte à porte par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмпΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩhaw 

collectées en porte à porte de 2014 à 2019. (tableau 4)  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ Wwa ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ 

collectés pour le verre et le textile ont augmenté respectivement de près de 40 à 80 de tonnes supplémentaires 

en 2019 par rapport à 2014. Mais ces légères augmentations des quantités de déchets vers des filières de 

traitement spécifiques, ne ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƻǊdures ménagères 

résiduelles collectées qui ont largement augmenté depuis 2014. En général, on peut constater une stagnation du 

tri sélectif sur 5 ans et une augmentation de plus de 300 tonnes pour les OMR en porte à porte en 2019 par 

rapport à 2014. 

 

Evolution des quantités de déchets issus de la collecte individuelle 

 

Tableau 4 : Quantités totales de la collecte individuelle  

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Total en kg/hab. 271,63 272,66 261,38 262,26 271,76 265,83 

Total en tonnes 6879,02 7020,06 6906,5 6981,88 7234,36 7143,06 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!59a9 ŘŜ нлмтΣ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł олп 

kg/hab. au niveau national, 329 kg/hab. au niveau régional et 333 kg/hab. au niveau départemental (tableau 4). 

La CCRVV se situe en dessous de toutes ces moyennes avec 265,83 kg/hab. 

 

Tableau 5 : Quantités de papier dans le tri sélectif (TS) et proportion par rapport à la collecte totale  

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Papier dans le TS 449,4 419,98 364,2 363,18 331,9 322,45 

Part du papier trié dans le TS dans la 

quantité totale de papier récoltée23 59,00% 55,00% 50,92% 55,24% 55,24% 55,00% 

 

Le tableau 5 précise les quantités de papier et permet de connaître les préférences de tri des habitants, suite à 

ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜΦ /Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊ ǎŜƳōƭŜƴǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ǿƻƭƻƴtaire et le tri sélectif. 

 
 

 
23 La collecte du papier en porte à porte se termine en 2014, et à partir de 2015 deux possibilités sont disponibles pour trier 
ƭŜ ǇŀǇƛŜǊ Υ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘion calcule la part du papier 
jeté dans le même bac jaune par rapport à la quantité totale recoltée. 
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Figure 14 : Quantités totales des différentes collectes individuelles en T 

 
Les ordures ménagères résiduelles sont les déchets non recyclables dont se débarrassent les usagers du service 

public lors de leurs activités quotidiennes, elles sont collectées en porte à porte. Le tri sélectif regroupe les 

déchets collectés séparément pour le recyclage (papier, emballages, cartons). Les quantités ne sont pas relatives, 

ŘΩƻǴ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ мп Ŝǘ мрΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭƛŞŜǎ 

ŎŀǊ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ Υ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǉǳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhaw 

ōŀƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ǎǘŀƎƴŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ 

augmentation du refus de tri (à corréler avec les données de refus de tri).  

 
Figure 15 : Quantités totales des différentes collectes individuelles en kg/hab 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦƛƎǳǊŜǎ мп Ŝǘ мр ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhaw 

augmentent en totalité entre 2015 et 2017, elles ont plutôt tendance à baisser quand on rapporte ces données 

ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛ ŀōƻƴŘŀƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝn 2018 les OMR augmentent soudainement et significativement, alors que le tri sélectif stagne, par 

Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŜǳǘ-şǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Υ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 
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ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŜƳōŀƭƭŞǎ όŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦύΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ 

changement dans les habitudes de tri : augmentation des achats et augmentation du refus de tri.  

Figure 16 : Part du refus de tri dans le tri sélectif collecté 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŀ été effective à partir 

Řǳ мŜǊ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф Ŝǘ ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ŝǳ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ŎƘŜŦ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ aǊ {ŞōŀǎǘƛŜƴ [ŜŦŀȅΣ άla 

diminution constatée pour les OM et le Tri est résultante 

ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ 

particulier du changement de consignes de triέΦ [Ŝ ǊŜŦǳǎ 

de tri correspond aux déchets non recyclables trouvés 

Řŀƴǎ ƭŜ ōŀŎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ όǎƻƛǘ ǉǳƛ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳȄ haw ou 

aux déchetteries). La figure 16 montre que le refus de tri a tendance à stagner, par rapport à la quantité de DMA 

récoltée. Même si les quantités totales de refus de tri augmentent24Σ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

de pratique. 

 

En 2016, s' iƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛΣ ŎΩŜǎǘ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhawΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘǶ 

augmenter en conséquence, suivent pourtant cette même dynamique à la baisse. Les raisons sont certainement 

Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǎǶǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ-là, des quantités collectées en porte à porte. La 

CCRVV a souhaité par la suite, en 2019, changer ses consignes de tri. Cependant, ce changement est encore trop 

récent pour en estimer son impact.  

 

 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ Υ  

Des augmentations successives de la démographie à partir de 2017 (quantités globales) 

5Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ (refus de tri, consommations, etc.) 

Il faut savoir que les refus de tri représentent un enjeu économique fort car le coût de traitement comporte à la 

Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Cependant, il serait intéressant de savoir si les quantités du tri sélectif comportent ou non la part de refus de tri. 

Cette information pourrait être déterminante dans notre analyse. 

 

 

 

Evolution des quantités de déchets issues des apports en déchetteries 

/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜ нлмп Ł нлмфΦ [Ŝǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ άbΦ/έ 

indiquent des éléments non concernés (absence de la filière ou de bennes disponibles). Les points 

ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ άΚέ ǎƛƎƴƛŦƛŜƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

         
 

 
24 Les quantités totales de refus de tri sont disponibles en annexe 
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   Tableau 6 : Historique des dépôts en déchetterie en tonnes 
 

ANNÉES 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Papiers 217,64 323,98 351,04 295,88 341,3 271,82 

Verre 824,64 880,22 837,17 895,61 844,17 955,66 

Encombrants 3063,8 о млфΣсу н фррΣпм о осфΣун 3 821,32 3 746,34 

Gravats 5 016,35 п фтпΣлн п фстΣнм р мпуΣпл 5 330,54 5 193,11 

Déchets verts 3 383,48 п ннсΣон п оотΣсн р лтфΣтс 4 909,37 5 805,99 

Ferraille 350,55 401,72 414,34 404,74 411,9 417,54 

Bois 1 347,92 м стоΣус м оууΣлн м ороΣпс 1 415,91 1 488,7 

Carton 243,3 219,66 231,34 253,24 271,86 279,6 

Lampes et ampoules N.C 0,14 0,45 0,16 ? ? 

Déchets diffus 

spécifiques N.C 16,45 15,94 13,74 18,54 15 

Déchets 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

électriques et 

électroniques 224,39 247,83 302,34 249,88 256,11 251,81 

Piles 1,28 1,37 1,88 1,54 0,96 1,37 

Huile de vidange 

usagée 8,96 12,40 11,97 13,23 11,43 12,38 

Huile végétale usagée 0,98 1,17 2,18 1,99 5,26 0,8 

Cartouches 

ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎ 0,17 0,18 0,16 ? ? ? 

Capsules café 1,73 2,25 2,05 ? 2,63 2,23 

Batteries 6,371 8,38 8,46 3,21 2,9 0,96 

Meubles 38,82 52,26 222,96 284,24 288,66 307 

Métaux valorisés N.C 3,78 1,57 0,42 0,33 0,00 

Textile N.C N.C 74,89 100,10 101,05 105,3 

Pneus N.C N.C N.C 9,04 8,68 7,07 

TOTAL 14 512,741 мс  мррΣст мс  127,00 мт птуΣпс 18 042,92 18 862,68 

Total kg/habitant 519,87 569,24 553,69 595,63 614,86 636,82 

Les données des quantités par type de déchets ont été traitées de plusieurs manières. Nous avons proscrit les 

courbes évolutives pour les déchets ne ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎŜȊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ont été traités en kg/hab lorsque leurs quantités étaient susceptibles de varier en fonction de la population. Les 

autres ont été traités par une évolution globale en tonne.  
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Le graphique ci-contre reprend les totaux des apports en déchetterie pour chaque année. Il y a une nette 

augmentation depuis 2016 après un chiffre stable entre 2015 et 2016. En sachant que des bennes destinées aux 

mobiliers usagés ont été ouvertes et que la collecte 

des pneus a été instaurée durant cette période, cela 

peut-être la simple explication de cette 

augmentation. Antoine Rousseau, élu à la commune 

ŘΩ!ǳōŀƛǎ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

enregistrées en déchetterie la raison pourrait 

provenir de personnes non-résidentes sur le territoire 

mais de territoires voisins qui viendraient déposer 

leurs déchets en déchetterie. 

 

 

Figure 17 : Historique du tonnage global des déchets déposés en déchetterie 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ un facteur déterminant car les quantités en kg/hab suivent la 

ƳşƳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Υ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 

chaque type de déchets seront détaillés ci-dessous. 

Ÿ Textile, pneus : Les filières qui récupèrent le textile et les pneus manquent également de données pour rendre 

ǳƴŜ ŎƻǳǊōŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǉǳŜ ǘŀǊŘƛǾŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘŜȄǘƛƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

depuis 2016 et les pneus à partir de 2017.  

 

Ÿ LaƳǇŜǎκŀƳǇƻǳƭŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜΣ ŎŀǇǎǳƭŜǎ ŎŀŦŞΣ ƳŞǘŀǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Υ /Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ 

ƴΩƻƴǘ ǊƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł ǇŀǊǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ όǇƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎύΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻǳǊōŜ ǎǳǊ ǎƛ ǇŜu de valeurs. Ces apports étant très faibles, les variations sont 

plus grandes sans nécessairement être pertinentes à analyser. Toutefois, ces déchets ont leur importance et 

nécessitent une analyse de leur évolution dans les années à venir.  

Figure. 18 : Historique des quantités de déchets verts 

Ce graphique montre une évolution constante de la quantité 

des déchets verts depuis 2014. Mr Sébastien Lefay, chef du 

service environnement de la collectivité, pose les hypothèses 

ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ par les conditions 

météorologiques. Un hiver doux ou un automne chaud génère 

de plus grandes quantités de déchets verts. De plus, les 

particuliers sont progressivement soumis à des obligations de 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜ 

ces derniers. Malgré tout, les obligations sont bien antérieures à 2014, il apparaît donc peu probable que ces 

hypothèses suffisent. Pendant les concertations organisées25, des habitants relèvent que ces quantités sont 

ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘǳŜǎ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ 

positif. 

 

 
25 Voir  Annexe VII : Compte-rendus des concertations visio-conférence 
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Figure 19 : Historique des quantités de bois 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ōƻƛǎ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǎǳǊǎŀǳǘ ŘŜ 
2014 à 2015. Elle augmente de nouveau depuis 2017, 
mais de manière moins importante.  

 

 

 

 

Figure 20 : Historique des quantités de piles et 
batteries 

La quantité de piles collectées est constante depuis 

нлмп Ŝǘ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƻƴƴŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ 

ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜΣ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмсΣ 

décroît constamment depuisΦ 5ΩŀǇǊŝǎ aǊ [ŜŦŀȅΣ ŎŜǘǘŜ 

ŦƻǊǘŜ ŎƘǳǘŜ ƴƻǘŀōƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс-2017 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳƻƛƴǎΣ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ 

que les batteries font partie des déchets 

fréquemment volés (en effet les batteries sont des 

produits très onéreux, elles sont utilisées en pièces détachées, à la revente, ou pour faire fonctionner des 

véhicules, des installations électriques dans les lieux reculés, etc.).  

CƛƎǳǊŜ нм Υ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhuiles usagées 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǳǎŀgées 

ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ ǎϥŀƎƛǘ 

probablement des aléas des dépôts. Toutefois, les 

huiles végétales usagées connaissent un sursaut en 

нлмуΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 

hypothèses sont émises par Mr Lefay : les utilisateurs 

ont été plus vigilants à bien déposer leurs huiles en 

déchetterie, des particuliers ayant stocké leurs huiles 

depuis plusieurs années chez eux sont venus les 

déposer ou les quantités consommées ont augmenté.  



 

 

 
36 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

 

Figure 22 : Historique ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩencombrants 

[ŀ ŎƻǳǊōŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ 

nette augmentation en 2016-2018 qui peut 

éventuellement être expliquée par une 

modernisation des bennes des déchetteries, ce qui 

pourrait avoir davantage incité les utilisateurs à venir 

déposer leurs encombrants.  

 

Figure 23 : Historique des quantités de meubles 

Avant 2016, les meubles étaient collectés par un 

seul contenant. Ensuite, la communauté de 

communes a progressivement ajouté des bennes 

éco-ƳƻōƛƭƛŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

territoire (2 en mi-2015, 1 en 2016 et la dernière en 

2017), ce qui explique parfaitement cette 

dynamique évolutive. Les bennes ont pu être 

exploitées au maximum de leurs capacités à partir 

ŘŜ нлмт Υ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜΦ 

Figure 24 : Historique des quantités de carton 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǘƻƴ ƴŜ ŎŜǎǎŜ 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ 

du plastique par le carton en vue des nouvelles 

réglementations impliquant la disparition 

programmée des plastiques. 

 

Figure 25 : Historique des quantités de gravats 

Pendant les concertations organisées26, certains 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ 

ont augmenté car dorénavant, les gravats sont 

récoltés à même les chantiers. 

 

 

 
26 Voir  Annexe VII : Compte-rendus des concertations visio-conférence 
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Figure 26 : Historique des quantités de verre 

 

Depuis 2014, la quantité de verre collectée a eu 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ǎǳōƛǎǎŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 
ŀƭƭŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ну Ł он ƪƎΦ 

 

 

 

Ҧ !ǳǘǊŜǎ Υ Concernant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ 

particulières à fournir, et les évolutions ne sont pas particulièrement significatives, sauf pour la ferraille en 

augmentation. 

 
 

 

 
 
Figure 27 : Historique des quantités de DEEE   
Figure 28 Historique des quantités de ferraille 

 
Figure 29 : Historique des quantités de DDS  Figure 30 : Historique des quantités de papiers 

/ŜŎƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ нлмф пр҈ ŘŜ ƭŀ 
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quantité totale (tri sélectif et colonnes). 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 5a! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ Dans les principales dynamiques à retenir entre 

2015 et 2019, on remarque une baisse générale entre 2015 et 2016 : les tonnages en déchèterie stagnent, les 

OMR et le tri sélectif baissent significativement. De 2014 à 2015, les quantités globales en T augmentent elles-

aussi considérablement, ce ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƻǳŘŀƛƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Υ ŎΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-

être donc en нлмп ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǎǎƛ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝƴ 

ƪƎκƘŀōΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǎƻŎƛƻ-économique (ou peut-être technique) à déterminer vu que toutes les 

quantités sont concernées.  

 

Tableau 7 : Hypothèses de facteurs et aléas responsables des variations de quantités 

FACTEURS  ALÉAS 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Croissance démographique 

Aménagements urbains et habitations [Ŝǎ ŀƭŞŀǎ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ 

IŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊƛΣ ŘΩŀŎƘŀǘǎ Au cas par cas : Les vols, la météo, etc. 

Les obligations réglementaires  

Bien que les aléas, par ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƭŀ //w±± ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΦ 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǇŜƴŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

b) Organisation de la collecte sur le territoire  

ǒ Les modalités et équipements de collecte des DMA  

 

La collecte des DMA sur le territoire de la CCRVV se fait de trois manières :  

- par la desserte en porte-à-porte,  

- par l'apport volontaire des habitants au niveau de points d'apports volontaires 

- et par l'apport volontaire en déchetterie. 

La collecte des DMA est réalisée par les prestataires suivants :  

- pour la collecte en porte-à-porte : Nicollin. 

- pour la collecte des points d'apport volontaire (cf annexe I) 

- pour la collecte des DMA amenés en déchetterie (cf annexe I) 

 

La CCRVV est chargée, sur le territoire, de la collecte des DMA, y compris la collecte via les sites de déchetteries, 

ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜΦ /Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

prestataires gérés par la CCRVV. Concernant le traitement des DMA du territoire, les prestataires impliqués sont 

gérés par le SMEPE situé à Lunel-Viel. Il sera donc question ici, de la compétence et de la prise en charge de la 

collecte des DMA.  
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   Figure 31 : Localisation des déchèteries sur le territoire de la CCRVV27  

 

Il y a sur le territoire de la communauté de communes 4 déchetteries situées à Uchaud, Vergèze, Vestric et Aubais 

(figure 31). Remises aux normes sécuritaires depuis 2019, les déchetteries ont subi, depuis le 1er semestre 2020, 

plusieurs modifications. Celle de Vestric ŀ Ǿǳ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ augmenter pour les déchets verts, et a accueilli 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŀǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀǾŀǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŦƻǊŦŀƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ Ł ōŀǎŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǎée des déchets. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ //w±±Σ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

déchetteries du territoire, autorisant 52 passages annuels. Les habitants de la CCRVV peuvent ainsi déposer dans 

les conteneurs et les colonnes dΩŀǇǇƻǊǘǎ disponibles tous types de déchets souhaités.  

5Ŝǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǎǳƭŜǎ bŜǎǇǊŜǎǎƻΣ ǘŜȄǘƛƭŜǎΣ ǾŜǊǊŜΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

4 sites du territoire. Des bennes destinées aux mobiliers usagés ont également été installées sur les déchetteries. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ƴǳƴƛ ŘŜǎ équipements nécessaires 

au tri et à la gestion différenciée des déchets par le traitement vers des filières spécifiques. Ces 4 sites de dépôts 

de déchets sont équipés pour recevoir en apport volontaire 16 types de déchets qui sont : Bois, Ferraille, Gravats 

Inertes, Cartons et JRM, Déchets Verts, Huile de Vidange et végétales, Déchets industriels banals, Verre, Pile et 

BatǘŜǊƛŜǎΣ 5ŞŎƘŜǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎΣ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘƛŦŦǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎΣ ŎŀǇǎǳƭŜǎ 

Nespresso, Mobiliers usagés, pneus, textiles.                                         

Les capsules en aluminium Nespresso, les incontournables de café portionné, sont très largement consommées 

en France. Nespresso France propose une extension des points de collecte, afin que l'aluminium qui est recyclable 

Ł ƭΩƛƴŦƛƴƛ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ƧŀǳƴŜǎΦ  

 

 

 
27Rapport annuel de la CCRVV 2014-2015 
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CƛƎǳǊŜ он Υ /ƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ territoire (le verre en vert, les JRM en bleu et le textile en 
rouge)28  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŀŦƛƴ 

de ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όfigure 32ύΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ŎŜ ǎƻƴǘ мфс ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ 

qui ont été mises en place sur le territoire de la communauté de commune dont 52 pour les JRM, 120 pour le 

verre. Chaque commune de la CCRVV a, ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

type de déchets.  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 33 : Calendrier de la collecte des OM et des poubelles de la  CCRVV (2019) - source: Rapport Annuel de la CCRVVV. 

 

 
28 Rapport annuel de la CCRVV 2019 
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ōƛ-hebdomadaire du lundi au samedi 

et est effectuée par le prestataire Nicollin. La collecte des bacs gris est organisée les lundis, mardis, vendredis et 

samedis (2 jours sur 4 selon la commune), tandis que la collecte en porte à porte des bacs jaunes est organisée 

les mercredis et jeudis (1 jour sur 2 selon la commune)(figure 33). Depuis novembre 2019, tous les types 

ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǎƻƴǘ pris en compte dans le système de collecte en porte à porte pour les déchets triés. Pour 

bénéficier de ce service, les habitants doivent avoir en leur possession un bac roulant commandé à la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ор[ Ł ссл[. 

 

 ǒ Les modalités et équipements de traitement des DMA  

Il sera question ici des modalités et équipements de traitement des différents types de déchets selon les 

compétences de gestion des prestataires gérées par le SMEPE. La collecte, le traitement et la gestion dépendent 

de la nature des déchets à prendre en charge et des compétences des différents acteurs. Chaque type de déchets 

est réparti auprès de différents prestataires, partenaires ou gérés par le SMEPE (Syndicat Mixte Entre Pic et 

Etang), gérés par la CCRVV, ou par un éco-organismeΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire une entreprise gérée par les pouvoirs publics 

pour mettre en place la REP (Responsabilité Elargie des Producteurs).  

 

III.2. Historique des actions de prévention des DMA  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ мффн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭϥŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀƛƴǎƛ qu'aux installations classées 

pour la protection de l'environnement, il faut « prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, 

notamment en agissant sur la fabrication et sur la distribution des produits. » La prévention des déchets consiste 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ƭϥŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊƻƴǘ ŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘŜ 

ŘŞŎƘŜǘǎ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƴƻŎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŜǳȄ-mêmes ou de leurs 

traitements (prévention qualitative).  

!Ǿŀƴǘ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ t[t5a! ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales, ce qui explique que la prévention des DMA ne faisait pas partie des politiques prioritaires menées 

au sein de la CCRVV, et donc, que peu de mesures ont été mises en place.  

La CCRVV a rédigé des rapports annuels sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets depuis 

нлмрΦ /Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ·LLL ŘŜǎ ŀǊǘƛŎles D. 2224-1, D. 2224-2 et D. 2224-3 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. Ils reprennent les actions de prévention qui ont été mises en place 

ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ réalisées 

sur le territoire peuvent être organisées en deux catégories : les actions visant la réduction de la quantité de 

déchets produits (flux évités) et les actions visant la réorientation des déchets produits vers des filières de 

réutilisation (flux détournés)29.  

 

 

 

 

 
29 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Τ ζ tbt5 нлмп-2020 » ; p.18 [En ligne : 

Programme_national_prevention_dechets_2014-2020.pdf (ecologie.gouv.fr)]. Consulté le 23/11/20.  
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III.2.1 Actions qui visent la réduction de la quantité de déchets produits  

a) Distribution de composteurs domestiques  

Depuis 2006, la collectivité met en vente des composteurs subventionnés à 75% (10ú au lieu de 40ú) à destination 

des particuliers dans le but de favoriser la valorisation de la matière. Un effort de communication a été fait lors 

de la première année de distribution, et depuis des documents informatifs sont simplement distribués par la 

CCRVV à destination des habitants. En 13 ans, 1250 composteurs individuels ont été distribués, ce qui représente 

environ 11,4% des ménages30.  

         Tableau 8 : Nombre de composteurs distribués  

Année  Total cumulé de composteurs 
distribués 

2015  75031 

2016  90032 

2017  100033 

2018  110034 

2019  125035 

 

 

Néanmoins, ce dispositif présente des limites. Les composteurs sont distribués mais aucune formation ou 

ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ //w±± ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀƭƭƻǳŞ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ nécessaire pour 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ {ƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ Ŝǎǘ Ŏƻƴƴǳ (tableau 10)Σ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ Ŝƴ 

ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des déchets.  

Cette action a non seulement été mise en place à la demande de nombreux habitants mais aussi grâce au succès 

ǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎe de proximité 

Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ [¢9/± ǇǳōƭƛŞŜ ƭŜ мт ŀƻǶǘ нлмр Υ ƛƭ ŦŀǳǘΣ ŘΩƛŎƛ нлнрΣ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

collectivités aient proposé des solutions techniques de compostage de proximité ou de collectes séparées des 

biodéchets36Φ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ twtD5 ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

la gestion individuelle des biodéchets en mettant à disposition des composteurs individuels et en proposant des 

 
30 

 INSEE, Dossier complet - Intercommunalité-Métropole de CC Rhony, Vistres, Vidourles ; Couples - Familles - Ménages en 

2017 [En ligne : https://www.insee.fr/fr/statistiques/2011101?geo=EPCI-243000569#chiffre-cle-2]. Consulté le 02/11/20. 

31 CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2015. Consulté le 02/11/20.   

32 CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2016. Consulté le 02/11/20.  
33CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2017. Consulté le 02/11/20.  

34CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2018. Consulté le 02/11/20.  

35CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2019. Consulté le 02/11/20.  

36Ministère de la transition écologique ; « Biodéchets » [En ligne : Biodéchets | Ministère de la Transition écologique 

(ecologie.gouv.fr)]. Consulté le 25/11/20. 
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formations, des animations ou des guides explicatifs37. Enfin, la valorisation des déchets grâce au compostage fait 

partie des actions fixées par le PPGDND du Gard : renforcement du compostage de proximité (individuel et 

collectif) avec un objectif de 30% des foyers équipés en 2025 (objectif 1 du plan) et réduction des déchets 

ménagers collectés en déchetterie en stabilisant la production de déchets verts (objectif 2 du plan)38.  

 

 

ōύ aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘǎ {ǘƻǇ-pub  

En 2015, des autocollants à apposer sur les boîtes aux lettres manifestant le refus de recevoir des publicités non 

adressées (PNA) ont été mis à disposition au siège de la communauté de communes. Cette action est destinée 

ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ //w±±Φ hƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ у Ł мл҈ ŘŜǎ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ {ǘƻǇ-pub39. La 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 

les autocollants sont toujours disponibles mais très peu sont récupérés par les habitants, comme précisé par S. 

Lefay, chef du service environnement de la CCRVV.  

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƳōƭŞƳŀtiques prévues dans le PNPD de 2004. Son déploiement a été poursuivi 

dans le PNPD de 2014-нлнл ŎŀǊ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a940Φ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

de réduction de 7% des DMA. De la même manière, il est encouragé par les programmes régionaux et 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ twtD5 ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ41 et dans le PPGDND du Gard42. Étant donné que 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŀ //w±± ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ 

en place en 2015.  

c) Système de barrières dans les déchetteries  

Les déchetteries de la communauté de communes sont toutes ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

magnétique, qui est obligatoire pour devenir un usager. Ce dispositif concerne les particuliers et les 

professionnels avec des spécificités différentes. Les particuliers peuvent apporter leurs déchets gratuitement 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ рн ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƭŞƎŜǊ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ 

ǊŜƳƻǊǉǳŜ ǎƛƳǇƭŜ ŜǎǎƛŜǳΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ǇƻƛŘǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

déchetterie de Vestric-et-/ŀƴŘƛŀŎΣ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƴǘ ōŀǎŎǳƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇŜǎŞŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ǎƛƴƻƴ ǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ 

de 35ú est appliqué pour chaque passage dans les autres déchetteries.  

tƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛre43
 disponible 

ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ //w±± Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǘǘŜǎǘŜǊ şǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

Communauté de Communes.  

 
37Région Occitanie ; « Plan régional de prévention et de gestion des déchets Novembre 2019 » ; p.168-169 [En ligne : 

prpdg_vote _14_ novembre 2019.pdf (laregion.fr)]. Consulté le 25/11/20. 

38Conseil général du Gard ; « Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux » ; p.110 et 113 [En ligne : untitled 

(gard.fr)]. Consulté le 23/11/20. 

39 CCRVV ; « Journaux revues magazines » [En ligne : Journaux Revues Magazines (ccrvv.fr)]. Consulté le 02/11/20.  

40aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Τ ζ tbt5 нлмп-2020 » ; p.68 [En ligne : Programme 

National Prevention Dechets 2014-2020.pdf (ecologie.gouv.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

41 Région Occitanie ; « Plan régional de prévention et de gestion des déchets Novembre 2019 » ; p.156 [En ligne : prpdg_vote 
_14_ novembre 2019.pdf (laregion.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

42 Conseil général du Gard ; « Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux » ; p.111 [En ligne : untitled 
(gard.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

43 Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle ; « Formulaire de demande de carte de déchetterie » [En ligne : file 
(ccrvv.fr)]. Consulté le 23/11/20.  
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/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ soit 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 

ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ όζ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘŞŎƘŜǘ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Ǉŀǎ ηύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƛŎƛ 

est de réduire les décƘŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ //w±±Φ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

sensibiliser les particuliers et les entreprises du territoire sur les déchets et leur coût. Cependant, ce système de 

barrières et de facturation pose quelques problèmes. En effet, un professionnel peut, par exemple, utiliser sa 

ŎŀǊǘŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇŀȅŜǊΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ //w±± ŀ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ, des 

discussions sont actuellement en cours.  

 

 

d) Interventions de sensibilisation au tri sur le terrain et dans les écoles  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŀ //w±± ŀ ŜƴǘŀƳŞ 

ǳƴŜ ŞōŀǳŎƘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмс Ŝǘ ŀƎƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 

нлмтΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

administratifs, ce qui laisse supposer que cette action manque de suivi.  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎhelle nationale44, 

régionale45 et départementale46. Les méthodes de recyclage consacrées au tri sélectif sont en perpétuels 

changements sur les territoires en fonction des moyens mis en place (augmentation du nombre de bennes, 

agrandissement des catégories de déchetséύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀŎǘŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ //w±± Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǘǊƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ. Les interventions de sensibilisation permettent 

ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŞƧŁ ŦƻǊƳŞǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞŘǳǉǳŜǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ŎŜ 

qui favorise un engagement et une conscience citoyenne afin de limiter les erreurs de tri.  

De nouvelles initiatives scolaires démarreront au premier semestre 2021 (initialement prévues au premier 

ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнл Ƴŀƛǎ ŘŞŎŀƭŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-journée pour les élèves 

du CE2 au CM2.  

 

 

III.2.2 Actions qui visent la réorientation des déchets produits vers des filières de réutilisation  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tbt5. Ainsi, ces actions 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǳǘƛƭisation du PNPD47. Elles répondent aussi aux enjeux 

régionaux car elles font également partie des actions de promotion du réemploi, de la réparation et de la 

réutilisation Řǳ twt5D ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ48Φ 9ƴŦƛƴΣ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ49 Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ 

 
44 aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Τ ζ tbt5 нлмп-2020 » ; p.72 [En ligne : Programme 
National Prevention Dechets 2014-2020.pdf (ecologie.gouv.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

45 Région Occitanie ; « Plan régional de prévention et de gestion des déchets Novembre 2019 » ; p.156 [En ligne : pr pdg vote 

_14_ novembre 2019.pdf (laregion.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

46 Conseil général du Gard ; « Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux » ; p.110 [En ligne : untitled 

(gard.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

47 Ministère ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Τ ζ tbt5 нлмп-2020 » ; p.51 [En ligne : Programme 
National Prevention Dechets 2014-2020.pdf (ecologie.gouv.fr)]. Consulté le 23/11/20 

48 Région Occitanie ; « Plan régional de prévention et de gestion des déchets Novembre 2019 » ; p.139 [En ligne : pr pdg vote 

_14_ novembre 2019.pdf (laregion.fr)]. Consulté le 23/11/20.  

49 Conseil général du Gard ; « Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux » ; p.112 [En ligne : untitled 

(gard.fr)]. Consulté le 23/11/20.  
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collectés en déchetterie en y développant des espaces de réemploi50 du PPGDND du Gard. 

a) Développement de la collecte de textile  

En 2016, 21 colonnes aériennes ont été installées pour collecter le textile, suivies de 3 supplémentaires en 2019. 

Cette action a été mise en place sur le territoire ainsi que dans les 4 déchetteries communautaires et cible les 

particuliers tout comme les professionnels. Elle contribue à la valorisation des textiles par la réutilisation ou le 

recyclage des vieux vêtements, du linge de maison et des vieilles chaussures. Entre 2017 et 2018, ces colonnes 

ont permis une augmentation du taux de déchet textile détourné des ordures de 4,2%. En 2019, ce sont près de 

105,3 tonnes qui ont été collectées (+41% par rapport à 2016)51. LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘŜ 

ǘŜȄǘƛƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞ ǇǊƻǳǾŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ce dispositif en termes de prévention. 

 

b) Collecte des pneus de véhicules légers et motos  

En 2019, 7,07 tonnes de pneus provenant des véhicules légers des particuliers ont été collectées dans les 

déchetteries communautaires. Cette action, mise en place depuis 2017, permet de lutter contre les dépôts 

sauvages et de favoriser le recyclage des pneus52.  

c) Bennes pour meubles usagés  

Entre 2015 et 2018, une benne éco-mobilier fut installée au sein de chacune des 4 déchetteries pour les 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ όŜƴ нлмр Ŝǘ нлмс ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩ!ǳōŀƛǎΣ ±ŜǊƎŝȊŜ Ŝǘ ¦ŎƘŀǳŘ Ǉǳƛǎ Ŝƴ нлмт ǇƻǳǊ 

celle de Vestric-et-/ŀƴŘƛŀŎύΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǳōƭŜǎ ǳǎŀƎŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

(cette partie des déchets était ƧǳǎǉǳΩalors habituellement jetée dans les bennes DIB53) et ainsi réduire leur impact 

environnemental en les recyclant et en les valorisant. Près de 300 tonnes de meubles usagés sont récoltées par 

an (307 tonnes en 2019). Les meubles récoltés aux déchetteries de Aubais et de de Vergèze sont récupérés par 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ǳŜȊ ±ŜƴŘŀǊƎǳŜǎ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŞŎƻƭǘŞǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ±ŜǎǘǊƛŎ Ŝǘ ŘŜ ¦ŎƘŀǳŘ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ǇŀǊ tŀǇǊŜŎ 

Liouc.  

 

d) Développement de la collecte de papier  

En 2015, la collecte du papier est rendue ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ 9ƴ нлмфΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ 

à papier furent remplacées par de nouveaux équipements. Les anciennes étaient trop vieilles voir cassées. Le 

renouvellement a permis de proposer des points de collecte propres et effecǘƛŦǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎŜƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜΦ hƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

рн Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ54. Cette action permet de dissocier le papier de la poubelle des 

emballages pour optimiser son recyclage.  

 
50 Conseil général du Gard ; « Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux » ; p.113 [En ligne : untitled 
(gard.fr)]. Consulté le 23/11/20. 

51 CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2016. Consulté le 23/11/20.  

52 CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2019. Consulté 
le 23/11/20.  

53 DIB (Déchet Industriel Banal) = Déchet qui n'est pas généré par des ménages et qui n'est ni dangereux, ni 

inerte. Il peut se décomposer, brûler, fermenter ou encore rouiller.  

54 CCRVV ; « Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets » ; 2019. Consulté 

le 23/11/20. 
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LLLΦоΦ tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ 5a! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 5a! ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ été réalisée grâce à deux méthodologies 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Υ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ŎŀƭŎǳƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘŜ ǘraitement statistique. 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-économiques 

du territoire. Elle permet de prendre du recul face au modèle mathématique de prospective proposé par le 

logiciel.  

 

III.3.1.  Prospective quantifiée 

9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Şǘŀōƭƛ ǳƴŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŀǳǘƻǊŞƎǊŜǎǎƛŦǎ Ŝǘ 

moyennes mobiles (appelés aussi modèles ARIMA ou Box-Jenkins) et parfois en régression linéaire lorsque cela 

est jugé pertinent Ŝǘκƻǳ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǘǊƻǇ peu de données. Ces données sont calculées uniquement sur la base des 

évolutions démographiques et historiques (tableau 11ύΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǊŀ ōƛŜƴ-ǎǶǊ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Υ ƛŎƛ ǎƻƴǘ 

rapportées les moyennes des intervalles de confiance. Pour plus de précisions les hypothèses hautes et basses 

ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ été ŎŀƭŎǳƭŞŜǎΣ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ 

trop grand manque de données, mais concernent généralement des petites quantités qui n'influent pas de 

manière significative les calculs totaux. 

 

 Néanmoins, il est important de considérer ces calculs avec une moindre fiabilité pour plusieurs raisons. 

Premièrement, il y a trop peu de valeurs sur ces séries temporelles (6 uniquement) et ne permettent donc pas 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘǎΦ 5ŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ !wLa! ŜǎǎŀƛŜƴǘ 

ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞŜƭƭŜǎΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞǎ Ŝǘ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŞǊƛŜǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉues affranchis des impacts multiples et aléatoires des contextes socio-

économiques, culturels, environnementaux ou encore sanitaires qui peuvent complètement inverser la tendance 

prévue par ces calculs, et qui sont difficilement quantifiables ou prévisibles.  

 

¢ŀōƭŜŀǳ ф Υ tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //w±± ŀǊǊƻƴŘƛ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ55 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

27127 27342 27560 27778 27996 28213 28430 28647 28863 29079 29295 

 

 

 

 

 

 

 
55 tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ .ƻȄ-WŜƴƪƛƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 όŀƴƴŞŜύ 
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Tableau 10 : Prospective des quantités de DMA totales 

Années Quantités totales en T Quantités en kg/hab 

2020 нр ллрΣлм 961,20 

2021 нп ммфΣфр 939,74 

2022 нн уссΣтс 906,50 

2023 но оссΣпн 884,07 

2024 нп лсоΣтф 876,20 

2025 нр смрΣоф 891,20 

2026 нр супΣст 917,04 

2027 нр офоΣоп 945,46 

2028 но тууΣфп 960,20 

2029 но нофΣфо 957,82 

2030 нн ффмΣом 937,55 

±ŀǊƛŀƴŎŜ ˋч 1317 193,1 

Tableau 11 : Prospective des quantités de la collecte individuelle 

 Quantités en tonnes Quantités en kg/habitant 

 OMR Tri sélectif TOTAL OMR Tri sélectif TOTAL 

2020 с мтрΣпм м мтфΣлс т орпΣпт 216,80 44,57 261,37 

2021 с нммΣср м мсоΣнс т отпΣфм 221,72 45,10 266,82 

2022 с олсΣтс м мпнΣфт т ппфΣто 228,2549 43,87 272,12 

2023 с отмΣсм м мрлΣлу т рнмΣсф 223,76 43,53 267,29 

2024 с прнΣлм м мрмΣсм т слоΣсн 217,76 43,67 261,43 

2025 с рнпΣпн м мрлΣмр т стпΣрт 221,87 43,77 265,64 

2026 с сллΣфп м мрлΣнр т трмΣму 227,38 43,76 271,14 

2027 с стрΣоп м мрлΣпр т унрΣул 223,62 43,74 267,36 

2028 с трлΣуо м мрлΣоф т флмΣнн 218,56 43,74 262,30 

2029 с унрΣтт м мрлΣот т фтсΣмп 222,01 43,74 265,75 

2030 с фллΣфф м мрлΣоф у лрмΣот 226,64 43,74 270,38 

±ŀǊƛŀƴŎŜ ˋч 8798 916.1  0.5756 2,533  

Les données calculées en kg/habitant sont uniquement les données associées davantage aux particuliers 
(excluant gravats, bois, ferraille et DDS) qui possèdent également des quantités suffisantes pour être divisées par 
habitant et rester significatives. 

¢ŀōƭŜŀǳ мн Υ tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ όŘƻƴnées en kg/habitant) 
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Années 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 ±ŀǊƛŀƴŎŜ ˋч 

Papiers 11,97 10,81 10,03 11,81 10,06 11,11 10,94 10,45 11,19 10,57 10,86 0,4853 

Verre 26,93 32,29 28,25 30,90 29,23 30,27 29,62 30,02 29,78 29,93 29,83 0,1133 

Encombrants 119,44 115,69 115,10 115,00 144,99 144,99 144,99 144,99 144,99 144,99 144,99 39,84 

Déchets verts 188,95 209,53 196,84 211,32 192,44 201,03 176,95 181,32 154,29 157,14 130,12 12,23 

Carton 8,90 8,20 8,00 8,46 9,12 9,34 8,94 8,33 8,10 8,44 9,00 36,71 

Déchets 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

électriques et 

électroniques 10,27 8,54 8,67 8,72 10,09 8,55 8,65 8,90 9,92 8,54 8,66 0,07284 

Piles 0,06 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 3,17E-05 

Huile de 

vidange 

usagée 0,40 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 0,41 2,412 

Huile végétale 

usagée 0,86 0,07 0,08 0,07 0,07 0,07 0,07 0,07 0,07 0,07 0,07 18,46 

Batteries 6,68 7,32 9,12 3,91 2,81 1,09 5,83 7,32 9,01 4,70 2,87 2,10E-01 

Meubles 8,07 5,17 4,28 5,39 7,25 8,49 8,51 7,64 6,68 6,25 6,46 1,667 

 

¢ŀōƭŜŀǳ мо Υ tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ όŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƴƴŜǎύ 

Années 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 ±ŀǊƛŀƴŎŜ ˋч 

Gravats р лмтΣрн р лптΣтп р лфмΣро р лунΣпп р лупΣоо р луоΣфп р лупΣлн р лупΣлл р лупΣлм р лупΣлл р лупΣлл 3927 

Ferraille 413,38 412,72 412,61 412,60 412,59 412,60 412,60 412,60 412,60 412,60 412,60 21,02 

Bois м рорΣпн м ортΣпу м отмΣср м пумΣлф м рнсΣпс м плтΣфо м ослΣлн м прмΣлм м рмфΣоо м ппнΣтл м остΣун 799 

Lampes et 

ampoules 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pas assez de 

données 

Déchets diffus 

spécifiques 14,18 17,76 15,58 14,52 16,96 15,92 14,86 16,44 16,05 15,16 16,12 0,1173 

Cartouches 

ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pas assez de 

données 

Capsules 

nespresso 2,24 2,63 2,15 2,34 2,59 2,11 2,43 2,52 2,09 2,52 2,43 0,1129 

Métaux 

valorisés 0,25 1,37 2,60 3,56 4,00 3,85 3,20 2,31 1,47 0,91 0,77 0,1991 

Textile 94,77 95,59 95,53 95,53 95,53 95,53 95,53 95,53 95,53 95,53 95,53 142,7 

Pneus 6,29 5,31 4,32 3,34 2,35 1,37 0,38 0,00 0,00 0,00 0,00 
Régression 

linéaire 

TOTAL мф уомΣсн мф фрмΣрп му фрнΣуу мф трмΣпт мф нсмΣмр мф сфмΣпт му сртΣом му ртнΣмс мт оллΣфм мт мсмΣнм мс оутΣлф  

TOTAL 

kg/hab 623,29 642,73 627,95 639,64 647,78 661,81 644,95 643,77 615,19 618,69 595,61  
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Les pourcentages dans le Tri sélectif (TS) sont calculés en fonction des quantités calculées dans les prévisions des 

tableaux précédents.  

 

Tableau 14 : Prospective du refus de tri 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 ±ŀǊƛŀƴŎŜ ˋч 

Refus de tri 206,64 210 224,81 240,18 245,49 238,21 224,77 215,1 215,42 224,39 234,87 46,45 

% du TS 17,53% 18,05% 19,67% 20,88% 21,32% 20,71% 19,54% 18,70% 18,73% 19,51% 20,42%  

/ƻƳƳŜ Řƛǘ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΣ ŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
difficilement quantifiables. Aux vues des expériences passées et au contexte actuel, on peut quand même 
supposer que certains flux de déchets peuǾŜƴǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Υ   

OMR et tri sélectif Υ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ƴΩŞǾƻƭǳŜ Ǉŀǎ όƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлноΦ 

Cependant, il est possible de constater une augmentation de ces quantités avec les possibles évolutions 

ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ 

les effets de la récente modification des consignes de tri va très certainement augmenter les quantités dans le 

tri sélectif : les nouvelles consignes de tri consistent à mettre pratiquement tous les emballages dans la poubelle 

ƧŀǳƴŜΣ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ŘƻƴŎ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhawΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 

ŀǾƻƛǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊƛ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜ ƻǳ ǇŀǎΦ aŀƛǎ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘŜǎ 

incompréhensions face aux nouvelles consignes de tri ; ainsi ces quantités pourront aussi dépendre de la 

communication.  

 

Le verre Υ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Řǳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 

développemeƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝƴ ǾǊŀŎΦ  

 

Le carton : Le même raisonnement que pour le verre est envisageable.  

 

Les DEEE Υ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 5999 ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ 

augmentation de ce type de déchets avec les évolutions technologiques et les appareils qui deviennent de plus 

Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƻōǎƻƭŝǘŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩŞǾolution vers des interfaces de plus en plus minimalistes (unités de 

stockage majoritairement dans les cloud, nécessitant moins de matériel dans les ménages) peut aussi équilibrer 

cette tendance. 

 

Le refus de tri : Les chiffres du refus de tri sont à prendre en considération des chiffres du tri sélectif ; en effet, 

plus le tri sélectif baisse plus les tonnages de refus de tri baissent sans nécessairement signifier des meilleures 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Τ ŘΩƻǴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻǳrcentages. Maintenant, les effets des nouvelles consignes de tri sont à prévoir 

ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Υ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊƛΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞŜ ǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ    

 

Déchetterie : De manière globale, ces quantités peuvent évoluer en augmentant avec l'installation de la nouvelle 

filière placoplâtre (ou d'autres filières REP). 
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III.3.2. Impacts des paramètres socio-économiques ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 5a! 

Comme évoqué préŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ 5a! ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ tƻǳǊ 

mener à bien cette prospective, il est nécessaire de prendre également en compte les paramètres qui impactent 

la production de DMA du territoire : il est alors indispensable de croiser cette première méthodologie de calcul 

avec le contexte socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //w±± ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘs 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ 

prévoir l'évolution de la quantité de DMA au sein de la CCRVV durant les prochaines années. Le Schéma de 

Cohérence Territoriale Sud-Gard permet de comprendre les orientations globales du territoire mais ne permet 

Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Şǘŀƴǘ ǘǊƻǇ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΦ  

Il faut retenir que le sud du Gard est très attractif en raison de sa situation géographique (ouverture sur la mer, 

mi-chemin ŜƴǘǊŜ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ŝǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜύΣ ƛƭ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ /Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

territoriŀƭŜ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ǎǘȅƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŞǎ 

à ceux des villes.  

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ όfigure 34), 

mais néanmoins le taux de croissance annuel aura tendance à baisser. Ainsi, il est prévu que le territoire du SCoT 

Sud Gard qui comprend 81 communes réparties dans 6 EPCI, soit passé de 414 700 à 465 300 habitants à horizon 

2030, soit une augmentation de 3 200 habitants par an contre une augmentation de 3 700 habitants par an 

ƧǳǎǉǳΩŁ нлнлΦ [ΩLb{99 ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

sanitaire actuelle, ce facteur limitant doit largement être pris en compte dans les projections. DΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
CƛƎΦ оп Υ ¢ŀǳȄ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ ǇǊŞǾǳ 
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Tableau 15 : Prévisions démographique en 2030 
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CƛƎΦ ор Υ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ //w±± 

 

La carte ci-dessus présente les zones urbanisables selon les PLU ainsi que la quantité de nouveaux aménagements 

sur le territoire de la CCRV. On remarque que les déchetteries de Uchaud, Vergèze et Aubais, situées à proximité 

des futurs aménagements, seront potentiellement soumises à une plus forte augmentation de leur fréquentation 

dans les années à venƛǊΦ {ƛ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜ ±ŜǎǘǊƛŎ ƴΩŀ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǇǊƛƻǊƛΣ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

augmentation de la fréquentation, il faut prendre en considération la nouvelle filière placoplâtre prochainement 

installée sur cette commune, mais aussi les nouvelles modalités de tarification pour les professionnels. Mis en 

application en janvier 2021, ces nouvelles restrictions proposent de peser les quantités de déchets à Vestric pour 

ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŞǉǳƛǇŞŜΣ ŎŀǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ŏƻƴtraire une tarification 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŘŜ орϵΣ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǎŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƛƳŀƎƛƴŜǊ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 

ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ±ŜǎǘǊƛŎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Tout en gardant un ǆƛƭ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ǉƭǳǎ 

fiable mais également une analyse plus juste sur les évolutions, permettant de réaliser des actions cohérentes avec 

les enjeux du territoire.  

Ÿ aşƳŜ ǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмл ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉǳ 

remonter notre historique que ƧǳǎǉǳΩŁ нлмп όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ha Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 

collectivité), ce qui est relativement peu, notamment pour élaborer des prospectives : en effet, plus il y a de recul, 

plus les prospectives sont justes. Malgré tout, les réglementations étant très différentes auparavant, les données 

seraient peut-être difficilement comparables. 

Ÿ Certaines communes possèdent des PLU incomplets ne permettant pas de se projeter sur les futurs 

aménagements. Certaines communes (comme on peut le constateǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ ор Υ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎύ ƴΩƻƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳƴ t[¦ ǊŞŎŜƴǘ 

sur internet.  
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Ÿ Les archives (avant 2014) des quantités de DMA, de la collecte et des déchetteries ne sont disponibles qu'à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ hǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ ŎǊƻƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ орΦ 

 

Même si la prospective quantifiée montre une très légère baisse en 2030 des quantités en déchetterie, qui 

restent un axe majeur sur ce territoire, il faut considérer que plus on avance dans le temps des séries temporelles, 

moins le calcul est fiable (voir ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŀ ƭΩŀƛǊ ŘΩşǘǊŜ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǘŀƎƴŀƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ -18% et des moyennes 

nationales. Ainsi, la dynamique prévisionnelle confirme les idées relatées dans la partie historique et socio-

économique : les quantités en déchetterie sont à prendre en considération dans la prévention des déchets 

davantage que la collecte individuelle.  

En revanche, les quantités de la collecte porte à porte ont elles bien lΩŀƛǊ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ƘŀōƛǘŀƴǘΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘΣ 

ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ 

que les prochaines années sont à surveiller précisément sur les quantités des OMR, du refus de tri et du tri 

sélectif, pour analyser les effets des nouvelles consignes de tri et agir en conséquence. 

Toutes ces quantités en kg/hab. ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

démographique : même si les quantités par habitant baissenǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

ǘƻƴƴŀƎŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǊŜǎǘŜƴǘ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ -18%, 

en échos avec les moyennes hautes mais aussi avec le contexte socio-économique.  

 

 

III.4. Les DéchŜǘǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ 

 

hƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό5!9ύ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ménagers au sens de l'article R. 541-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 

suivants : 

- entreprises industrielles et du BTP, 

- artisans et commerçants, 

- services publics (écoles, administrations), 

- professionnels de santé (hôpitaux publics et cliniques privées, médecins), 

- services tertiaires, 

- particuliers hors de leurs domiciles (déchets des établissements recevant du public, transports). 

 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 5!9 ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΦ ¦ƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5!9 Ŝǎǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜ ǇŀǊ 

ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǉart dite "Assimilée" des DMA car ils sont 

collectés en mélange avec les déchets ménagers.  

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ 5!9 ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ ну ŀǾǊƛƭ мффуΣ ŎƻƳƳŜ 

"les déchets courants des petits commerces, des artisans, des services, qui sont présentés sur le trottoir dans 

les mêmes récipients que les ordures ménagères, et qu'il est bien souvent impossible de distinguer, lors de la 

collecte, des déchets ménagers." 
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III.4.1. Les DAE sur la CCRVV 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ 5!9 ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ 

les déchèteries de la CCRVV. On note une répartition assez égale des activités économiques sur le territoire, ce 

qui se traduit par une répartition homogène dans les déchetteries de la CCRVV.  

On recense donc : 

 

Nom de la commune Nom de la ZA ou ZAE 

Aigues-Vives ZA de Lallemande 

Gallargues-le-Montueux ZA Pôle Actif 

Aubais ½! ŘŜ ƭΩhǊŜƛƭƭŜ 

Codognan ZA du Moulin Roul 

Vestric-et-Candiac ½! ŘŜ ƭΩ!ǾŜƴƛǊ 

Vergèze ZA de la Montée Rouge 

 
 
III.4.2. Bilan et analyse des DAE 
 

Suite à un entretien téléphonique56Σ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝǳ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 

ǎƻƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 5!9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //w±±Φ !Ŧƛƴ ŘŜ 

compléter ses données, il serait intéressant dans le futur que la CCRVV estime la production de DAE sur son 

territoire, ce qui lui permettrait ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ 5a! ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

 

   

 
56 Charlotte Parent, charlotte.parent@ademe.fr, 04 67 99 89 77 : Chargée de missions de prévention et optimisation 

ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ǘǊƛ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘŜ Ŝǘ Řǳ 
Gard. 

 

mailto:charlotte.parent@ademe.fr
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IV. Analyse comparative de la gestion des DMA entre la CCRVV et 5 EPCI 

voisines 

IV.1. Contexte et objectif de cette analyse comparative 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

notamment de délimiter le champ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ Ǿŀ ǎǳƛǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

comparée de déchets entre les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) qui, comme la 

CCRVV, sont concernés par le Syndicat Mixte Entre Pic et Etang (SMEPE). Ce syndicat de traitement des déchets 

ƳŞƴŀƎŜǊǎΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ мффмΣ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ opérations de valorisation et de traitement des déchets 

ménagers et assimilés.  

IV.2. Présentation du SMEPE  

La Communauté de Communes Rhôny Vistre Vidourle (CCRVV) fait partie du Syndicat Mixte Entre Pic et Etang57
 

(SMEPE), organisme chargé du traitement des déchets ménagers et assimilés. Ses compétences sont la collecte 

des déchets recyclables, le tri des matières, la valorisation organique notamment grâce aux composteurs, la 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {a9t9 

regroupe 5 autres Communautés de Communes (CC), voisines de la CCRVV :  

- CC Pays de Lunel  

- CC Grand Pic Saint Loup  

- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řϥ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ  

- CC Terre de Camargue  

- CC Pays de Sommières 

 

 
57 SMEPE, site officiel, [en ligne : https://www.smepe.fr ], consulté le 2/11/2020  
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Fig. 36 : Territoire du SMEPE | Source : site internet du SMEPE 58 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞǇŜƛƴŘǊŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

du territoire et la gestion des déchets pour chaque EPCI.  

La première partie consiste à montrer les caractéristiques socio-économiques sur un espace donné. La seconde 

ǇŀǊǘƛŜ ŀōƻǊŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Plus dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 9t/L ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ LLΦ   

 
58 Le SMEPE, site officiel, [en ligne : https://www.smepe.fr/competences-et-territoires/], consulté le 

16/01/2021 
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Tableau 16 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŘŜ нлмф Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмф Řǳ {a9tE59
 

 

  
CC Rhôny 

Vistre 
Vidourle 

CC Pays de 
Lunel 

CC Grand 
Pic Saint 

loup 

CA Pays de 
ƭΩhǊ 

CC Terre de 
Camargue 

CC Pays de 
Sommières 

Nombre 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 27 295 50 240 48 793 45 383 20 466 23 462 

Superficie (km²) 81,30  157,90 575,20 141,93  202,30 194,10  

Nombre de 

communes 

10 14 36 8 3 18 

Profil socio 

économique  

(2017) 

Cadre et 

Professions 

intermédiaire : 

26,5 % 

Employé : 

15,9% 

Ouvrier : 

10,3 % 

Retraité : 

26,9 % 

Cadre et 

Professions 

intermédiaire : 

20 % 

Employé : 17% 

Ouvrier : 

13,5 % 

Retraité : 26 % 

 

Cadre et 

Professions 

intermédiaire:

32 % 

Employé : 12% 

Ouvrier : 6 % 

Retraité : 

27,8% 

 

Cadre et 

Professions 

intermédiaire 

: 25 % 

Employé : 

16%  

Ouvrier : 

7,5% 

Retraité : 

33,5% 

Cadre et 

Professions 

intermédiaire : 

14,6 % 

Employé : 

16,9% 

Ouvrier : 

9,6%  

Retraité : 

37,9% 

Cadre et 

Professions 

intermédiaire : 

25 % 

Employé : 16,3% 

Ouvrier : 9,2 % 

Retraité : 27,8% 

Variation 

annuelle de la 

pop de 2012 à 

2017 

+ 1,50 % +0,80 % +1 % +0,60 % - 0,10 % +1,20 % 

Quantité de 

DMA (en tonne) 

/ an 

26 286 t 42 924 t 36 669 t 49 293 t 54 598 t 20 946 t 

Quantité DMA 
(en kg) /an 
/habitant  

963,04 kg 854,39 kg 751,53 kg 1086,16 kg 1 329,72kg 894,17 kg 

Quantité DMA 
collectés en 
déchetterie 

318 kg 

 

282 kg 248 kg 358 kg 439 kg 295 kg 

 
59SEMPE. (2019). wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [En ligne : 

https://www.smepe.fr/documents/rapports-dactivite/ ]  
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/an/hab 60  

  CC Rhôny 
Vistre 

Vidourle 

CC Pays de 
Lunel 

CC Grand 
Pic Saint 

loup 

CA Pays de 
ƭΩhǊ 

CC Terre de 
Camargue 

CC Pays de 
Sommières 

Total OM 

(kg)/an/hab 

279,08 kg 297,72 kg 274,58 kg 377, 58 kg 325,09 kg 276,55 kg 

vǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩhaǊ 

incinérées 

(kg)/an / hab 

218,08 kg 243,72 kg 208,58 kg 304,58 kg 291,09 kg 215,55 kg 

Quantité 

déchets triés 

(tonne) /an 

1 657 t 2698 t 3 198 t 3 293 t 1 383 t 1 420 t 

Kg déchets 

triés/an/hab 

61 kg 54 kg 66 kg 73 kg 68 kg 60 kg 

Coût des 

déchets triés / 

an / tonne 

ммс ϵ ут ϵ мму ϵ ммт ϵ уф ϵ фп ϵ 

Tonnage de 

refus de tri 

224 t 198 t 346 t 413 t 96 t 143 t 

Refus de 

tri/an/hab (kg) 

8 kg 4 kg 7 kg 9 kg 4,7 kg 6 kg 

Nombre de 

déchetteries 

4 3 8 4 5 3 

 

IV.3 Identité du territoire  

tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł établir une caractérisation socio-économique de son territoire. Pour chaque EPCI, 

nous avons choisi de nous ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques de la population et ŘΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci (tableau 16).  

 
60¢ŀǳȄ ŘŜ оо҈ ŘŜ ƭΩ!59a9 
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Le graphique ci-dessous montre la part de catégories socio-économiques, à savoir les cadres61 et professions 

intermédiaires, les employés62, les ouvriers63, et les retraités, dans chaque EPCI. Il permet ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ 

population au sein des EPCI. Ces catégories sont adoptées pour les enquêtes, afin de refléter les couches sociales 

et leurs disparités, puisque les catégories sont déterminées à partir de variables basées sur le niveau de vie 

(dépenses, consommation, revenus).  

 
Figure 37 : Part des catégories socio-économiques dans les 6 EPCI  

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмн Ŝǘ нлмтΣ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ǇŜƴǎŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ 

commune aura tendance à produire plus dŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la production de déchets. De manière 

générale, la population est en augmentation dans la plupart des communautés de communes sur la période 2012-

2017, hormis celle de Terre de Camargue, qui est en légère baisse. Par ailleurs, on remarque que la CCRVV est 

ŎŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƴƻǘŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ мΣ50% en 5 ans. En termes de similitudes, la 

communauté de communes y ressemblant le plus est celle du Pays de Sommières, pour laquelle on peut observer 

une augmentation de 1,2л҈Φ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ //w±± ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

plus que la catégorie socio-économique la plus représentée après celle des retraités est celle des cadres et des 

professions intermédiaires. On peut donc penser que les communes de la CCRVV ont un statut de ville-dortoir 

 
61 Selon la nomenclature des professions et catégories socio-professionnelles de ƭΩLb{99Σ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ 

ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ όǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ des arts, des spectacles), et les cadres 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŎŀŘǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎΣ ŎŀŘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύΦ Nomenclatures des 
professions et catégories socioprofessionnelles | InseeΦ όǎΦ ŘΦύΦ /ƻƴǎǳƭǘŞ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ Ł ƭΩŀŘǊŜsse 
https://www.insee.fr/fr/information/2497952. 
62 {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ζ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘΣ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ Řϥǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ Řϥǳƴ ǎŀƭŀƛǊŜ 
ou d'une rétribution équivalente, avec un lien de subordination.» DéfinitionτEmploi salarié / Emploi non salarié / Emploi 
non salarié | InseeΦ όǎΦ ŘΦύΦ /ƻƴǎǳƭǘŞ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1965. 

 
63 Selon la nomenclature des professions et catégories socio-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ 

catégories: les ouvriers qualifiés (type industriel, artisanal, chauffeurs et manutention, magasinage, transport), les ouvriers 
non-qualifiés (type industriel et artisanal), et les ouvriers agricoles. Nomenclatures des professions et catégories 
socioprofessionnelles | InseeΦ όǎΦ ŘΦύΦ /ƻƴǎǳƭǘŞ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿΦƛƴǎŜŜΦŦǊκŦǊκƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκнпфтфрнΦ 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1965
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ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation doit inévitablement se traduire par une 

augmentation de la quantité de déchets produits et pose de fait de nouvelles problématiques en termes de 

gestion des déchets.  

 

Figure 37 bis : Variation annuelle de la population entre 2012 et 2017 en %  

IV.4. Caractérisation des déchets des différents territoires  

Pour cela nous allons comparer certains indicateurs quantitatifs (en bleu dans le tableau 19). Il sΩŀƎƛǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ 

premier temps de comparer les EPCI du SMEPE sur différentes variables relatives aux pratiques de gestion des 

déchets des EPCI. Dans un deuxième temps, différentes hypothèses, appuyées par la comparaison de variables 

ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ 

et socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ    

[Ω9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de DMA sur les 6 EPCI, permettra de mettre en valeur des spécificités territoriales sur 

ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ tǳƛǎ ƴƻǳǎ ŞǘǳŘƛŜǊƻƴǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǘǊƛ 

sélectif, pratique de plus en plus importante, tant au ƴƛǾŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ tŀǊ ŎŜ ōƛŀƛǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 9t/L Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ. 

.  
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IV.4.1. Etat de la production de DMA sur les 6 EPCI 

Figure 38 : Comparaison de la production de déchets par habitant des 6 EPCI en 2019 selon le type de déchets  

Ce graphique représente la production annuelle totale de déchets en kilogrammes par habitant pour chacun des 

6 EPCI, en comparaison à la moyenne donnée par le SMEPE. Globalement, les ordures ménagères constituent la 

première source de déchets produits. En ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 9t/L Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝǎ 

habitants de Terre de Camargue produisent presque 3 fois plus de déchets ménagers que ceux du Pays de 

{ƻƳƳƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ 9t/L Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǉǳƛ 

se retrouve généralement en grande quantité sont les gravats ou les déchets verts. En troisième position se 

placent les encombrants. Le verre, les journaux et les emballages sont les types de déchets les moins produits 

ǇƻǳǊ ƭΩŜƴsemble des EPCI. En ce qui concerne les autres types de déchets tels que les équipements électriques, 

les ferrailles ou encore le plâtre, leur production est variable, mais elle reste globalement plus importante que 

celle du verre, des emballages et des journaux.  

La CC Pays de Lunel , la plus peuplée des 6 EPCI, est la seconde ayant la production de déchets la plus basse. Dès 

ƭƻǊǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƴΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘs sur un 

territoire. En effet, celle-Ŏƛ ǾŀǊƛŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ ǇŜǳt avoir une conscience différente par rapport à une 

population plus jeune, qui sera quant à elle plus sensible aux problèmes environnementaux. Les CC Terre de 

/ŀƳŀǊƎǳŜ Ŝǘ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Řu SMEPE. Or 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜΣ ǎƻƛǘ -0,10% pour la CC Terre de Camargue et 0,60% 

ǇƻǳǊ ƭŀ // tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ όŎŦΦ ŦƛƎǳǊŜ о7 bisύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀŎŎǊƻƞǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 

population en saison estivale, ou encore la sensibilisation des catégories socio-professionnelles pouvant ou non 

faire des efforts financiers pour consommer autrement, peuvent impacter ce taux de production de déchets. On 

remarque que les taux de retraités, en pourcentage par rapport à la population totale, sont les plus élevés pour 
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ƭŀ // ¢ŜǊǊŜ ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜ Ŝǘ ƭŀ // tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ όŎŦ. figure 37). Mal ou peu informés, il y aurait peut-être un travail 

ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ production de déchets. 

IV.4.1. Part du tri sélectif  
 

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜ ƧŀǳƴŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 

ǎǳƛǾŀƴǘ ǊŞŦŝǊŜ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ǇƻǳōŜƭƭŜ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ ŘŞŎƘŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧŜǘŞ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ {a9tE64 : 

Tableau 17 :  contenu des poubelles jaunes et grises 

Poubelle jaune Poubelle grise 

Emballages et petits emballages en métal : 
barquette aluminium, boîte de conserve, boîte 
métallique, bombe aérosol, canette de boisson, 
capsules 
 
Emballages et briques en cartons : baril de lessive 
cartonné, boîte à oeufs, brique alimentaires, cahier, 
cartonnette, emballages en carton 
 
Plastiques : bidon de lessive, bidon plastique, 
bouteille en plastique, flacons tous usages, pots de 
yaourts, tubes plastiques, barquettes beurre, fruits 
et légumes, jambons, viandes, berlingot savon 
liquide et eau de javel, blister, boîte à oeufs et à 
viennoiseries plastique, film plastique, pot de crème 
fraîche et de yaourt, sac en plastique et congélation, 
sachets tout usage 

Métaux : couvercle métallique 
 
Papiers et cartons : assiette en carton, boîte à pizza, 
boîte cartonnée souillée, essuie-tout, gobelet 
cartonné, mouchoir en papier, sac en papier, 
papiers cadeau, calque, carbone, peint, photo, 
souillé, sulfurisé 
 
Plastique : polystyrène, coton tige, rasoir jetable 
 
Autres : bouchon en liège, cosmétique, couches 
bébé, crayons, feutres, stylos, lingettes, mégots de 
cigarettes, tube de dentifrice 

 

 
64 SMEPE., Le guide du tri. [En ligne :  https://www.smepe.fr/le-guide-du-tri/  ] 

https://www.smepe.fr/le-guide-du-tri/
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Figure 39 : Part des OMR et des déchets triés (en %)  

 
Nous pouvons constater quelle est la part des ordures ménagères résiduelles (poubelle grise), ainsi celle que des 

déchets triés (poubelle jaune), parmi la poubelle globale des ménages (ordures ménagères). La part des déchets 

triés reste en dessous des 25% (figure 39).  

/ΩŜǎǘ ƭŀ communauté de communes du Grand Pic Saint Loup qui est la plus performante avec 20 % de déchets 

triés, triant ainsi deux fois plus que les ménages de la communauté de commune Terre de Camargue. En revanche 

le taux de refus est deux fois plus élevé sur la CC Grand Pic Saint Loup avec 10,8҈ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ // ¢ŜǊǊŜ ŘŜ 

Camargue qui est lui de 6,9%. Ainsi même si la population de la CC Grand Pic Saint Loup trie le plus, elle génère 7 

kg de mauvais déchets triés, soit 1 déchet sur 8 qui est mal trié.  

 

Tableau 18 : Comparaison du refus de tri dans les 6 EPCI  

  

CC 

Rhôny 

Vistre 

Vidourle 

CC Pays 

de Lunel 

Cc Grand 
Pic Saint 

loup 

CA Pays 

de lôOr 

CC Terre de 
Camargue 

CC Pays de 

Sommières 

Kg déchets 
triés/an/hab 61 kg 54 kg 66 kg 73 kg 68 kg 60 kg 

Taux de refus de 
tri/an 13,5 % 7,3 % 10,8 % 12,5 % 6,9 % 10 % 

Kg de refus de 

tri/hab/an 8 kg 4 kg 7 kg 9 kg 4,7 kg 6 kg 

Kg de tri 

acceptés/hab /an 53 kg 50 kg 59 kg 64 kg 68,3 kg 54 kg 
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Rapport déchet 

mal trié/Bien triés 1/7 1/12,5 1/8 1/8 1/14,5 1/9 

 

La CC Rhony Vistre Vidourle a actuellement le taux de refus le plus important des 6 EPCI du SMEPE. Le tableau ci-

ŘŜǎǎǳǎ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ communautés de 

communes ayant le rapport de déchets mal triés/bien triés le plus élevé. Cette quantité de refus de tri encombre 

non seulement les lignes, mais coûte davantage, comme nous le voyons dans la partie suivante sur la figure 40, 

plus le poids de la collecte de tri est élevé et plus le coût du traitement à la tonne est élevé.  

 

IV.4.1. Coût de la gestion des déchets triés  

Tableau 19 : Comparaison du coût du tri dans les 6 EPCI  

  
CC Rhôny 

Vistre 

Vidourle 

CC Pays de 

Lunel 

Cc Grand Pic 
Saint loup 

CA Pays de 

ƭΩhǊ 

CC Terre de 
Camargue 

CC Pays de 

Sommières 

Quantité 

déchets triés 

(tonne) /an 

1 657  2698  3 198  3 293  1 383  1 420  

Kg déchets 

triés/an/hab  61 kg 54 kg 66 kg 73 kg 68 kg 60 kg 

Coût des 

déchets triés 

/an / tonne 

116 ú 87 ú 118 ú 117 ú 89 ú 94 ú 

Coût des 

déchets triés / 

an / hab 

7,1 ú 4,7 ú 7,7 ú 8,1 ú 6,0 ú 5,7 ú 
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Figure 40 : Quantité de déchets triés par habitant en 2019 et coût que cela implique  

Comme on peut le remarquer sur le graphique ci-dessus, la quantité de déchets triés varie selon la communauté 

de communes. On peut aussi mettre en évidence une logique de lien proportionnel entre le coût du tri pour la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘǊƛŞǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘǊƛŜƴǘ 

en moyenne 70 kg de déchets par an (soit la moyenne la plus haute entre les 6 EPCI), et consacrent le plus de 

ŎƻǶǘ ŀǳ ǘǊƛΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ǘǊƛ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ // Pays de Lunel est le plus bas (4,7ú/hb), avec également 

la quantité de déchets triés par habitant la plus basse.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

touristique, ce qui doit augmenter le coût du tri. Aussi, la CCRVV à un coût de tri plus élevé (7ú/hb) que la CC Pays 

de Sommière ou la CC Terre de Camargue qui ont pourtant une quantité de déchets triés par habitant proche. Ce 

ŎƻǶǘ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ //w±± Ł ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜǎ с 9t/LΦ ¦ƴŜ 

analyse plus poussée sur les pratiques de tri sélectif des habitants pourrait permettre aux CC de mettre en place 

des pistes de réflexion de sensibilisation. La prévention est ainsi faite pour alléger le coût lié au traitement des 

déchets triés. 

 

IV.4.1 Analyse systémique concernant les déchets  

Une analyse systémique permet de prendre en compte les indicateurs globaux permettant la bonne appréciation 

du territoire. Afin de pouvoir comparer au mieux les différentes pratiques des 6 EPCI, nous verrons dans cette 

partie, des comparaisons entre les indicatŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭa gestion des déchets sur le 

territoire. Ces indicateurs combinés permettent de bien contextualiser les données. Nous allons donc étudier la 

production de déchets par EPCI et le maillage territorial en déchetterie.  
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ǒ La production de déchets  

Tableau 20 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ǇƻƛŘǎ ŘŜ 5a!κŀƴκƘŀō ǇŀǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ  

Communauté 
de Communes 

CC 
Rhôny 
Vistre 
Vidourle 

CC Pays 
de 
Lunel 

Cc Grand 
Pic Saint 
loup 

CA Pays 
de lôOr 

CC Terre de 
Camargue 

CC Pays de 
Sommières 

Nombre 

dôhabitants 27 295 50 240 48 793 45 383 20466 23 462 

Kg DMA/an/hab 

963,04 Kg 854,39 kg 751,53 Kg 1086,16 Kg 1 329,72Kg 894,17 Kg 

 

Nous pouvons constater par le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 5a!κŀƴκƘŀōΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ 5a! ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ [ŀ // Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ƳŀƭƎǊŞ 

ces 50 240 habitants, faisant dΩŜƭƭŜ ƭŀ // ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜ Řǳ {a9t9Σ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ // ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

DMA. De même pour la CC du Grand Pic Saint Loup, même si cette dernière est la deuxième plus peuplée, elle 

est toutefois celle produisant le moins de DMA avec seulement 751,53 kg de DMA/an/hab. Une analyse poussée 

des comportements de la population, mais également les entreprises, concernant la gestion des déchets pourrait 

aider les autres CC à favoriser la baisse de production de déchets.  

 

ǒ Le maillage territorial des déchetteries  

Tableau 21 Υ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ǇŀǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs 

Communautés 
de Communes 

CC 
Rhôny 
Vistre 
Vidourle 

CC Pays 
de Lunel 

Cc Grand 
Pic Saint 
loup 

CA 
Pays de 
lôOr 

CC Terre 
de 
Camargue 

CC Pays de 
Sommière 

Nombre 

dôhabitants 27 295 50 240 48 793 45 383 20 466 23 462 

Kg de DMA 
collectés en 
déchetterie/an/h
ab65

 

318 kg 282 kg 248 kg 358 kg 439 kg 295 kg 

NB déchetteries 4 3 8 4 5 3 

Rapport 

déchetterie/ 

habitant 

1 / 6 824 

hab 

1 / 16 747 

hab 

1 / 6 099 

hab 

1 /         

11 346 

hab 

1 / 4 093 hab 1 / 7 821 hab 

 
65 Taux de 33% de lôADEME 
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Rapport 

déchetterie/km² 1/20 km² 1/53 km² 1/72 km² 1/35 km² 1/40 km² 1/65 km² 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ оно ƪƎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {a9t9Φ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 

quantifiables mais préjudiciables pƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ et assurent un meilleur recyclage des matières apportées 

par les ménages. Un bon équipement des territoires est donc essentiel. Nous pouvons constater que le nombre 

ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ // Řu Pays de Lunel possède une déchetterie 

pour 16 747 habitants, ce qui est le ratio le plus faible. A l'inverse, la CC du Grand Pic Saint Loup possède 1 

déchèterie pour 6 099 habitants, ce qui en fait le territoire le plus équipé. La CC du Grand Pic Saint Loup ayant la 

plus grande superficie avec 575 km², elle est obligée de pallier cette caractéristique physique par un nombre plus 

ŞƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wƘƾƴȅ ±ƛǎǘǊŜ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛŜǳȄ 

équipée avec 1 déchèterie pour 20 km² desservant 6 824 habitants, soit le deuxième meilleur ratio sur cette 

variable.  

[Ŝ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŘŜ ƭŀ //RVV nous indique une moyenne de 120 passages par jour à la 

déchetterie, ce qui est conséquent. Le niveau de fréquentation des déchetteries serait une donnée intéressante 

ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŎŀǇƛǘŀƭ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

importante, un site bien indiqué, ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩun personnel compétent qui gère un flux aussi conséquent est 

nécessaire, sans quoi les dépôts sauvages pourraient peut-être augmenter. 
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V. Résultats de l'enquête de terrain menée sur le territoire de la CCRVV 
 

V.1. Contexte et objectifs  

 

 [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //w±± ǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ 

ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ //w±± ŘΩǳƴŜ part, et par la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǘŜǎ άǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎέ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ A l'issue de chaque entretien, un 

lien pour accéder au questionnaire en ligne a été adressé aux personnes ressources afin qu'elles le diffusent à 

leur tour. 

 

Objectif des entretiens téléphoniques 

 

Les personnes ressources ont été désignées au préalable par les élus de la CCRVV. Elles proviennent 

majoritairement du milieu associatif, domaine très concerné par la production de déchets de la CC. Ces entretiens 

personnalisés ont permis de les questionner directement sur leur implication et leur ressenti sur le sujet, et ainsi 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘŜ ŎŜǎ 

entretiens sont annexés au présent rapport. 

 

 

hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ ŜǎǘΣ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

diagnostic de la gestion actuelle des déchets sur le territoire de la CCRVV. En effet, les réponses obtenues 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ //w±± ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

production de déchets, leur gestion et leur avis à ce sujet. Une compréhension plus importante de la situation, 

du point de vue des hŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ōŞƴŞŦƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 

qui possèdent leur propre système interne de gestion des déchets, mais vise plutôt les particuliers et artisans du 

territoire. 

 

 

V.2. Analyse des entretiens personnes ressources de la CCRVV 
 

V.2.1. Méthodologie 

 
¢ȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƳƻŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Υ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 

ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŘƛȄ ƳƛƴǳǘŜǎΣ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мм Ŝǘ ƭŜ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнлΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǎŜƳƛ-ŘƛǊŜŎǘƛŦǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŀǊƭŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǳǾŜǊǘŜƳŜƴǘ possible afin de 

laisser les perceptions sociales être exprimées au mieux. Un compte-rendu a été rédigé ensuite pour chaque 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜǿŞŜΣ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ όŎŦ !ƴƴŜȄŜ ±LύΦ 
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Echantillon étudié : 

Les personnes ressoǳǊŎŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ //9{ ό/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

Consultative d'Élaboration et de Suivi). Cette liste recensait 26 acteurs à consulter, majoritairement issus du 

domaine associatif : associations de chasses et pêches, clubs taurins, comités des fêtes, associations 

environnementales, etc. 

 

 

V.2.2. Résultats et analyses 

a) Résultats 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ pallier ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŀǳ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎΦ [Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƳŜƴŞǎ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ мсΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 

entretiens correspond à des analyses approfondies des réponses dΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ƭƛƳƛǘŞΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇŀǊ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ 

ǉǳŀǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǊŞǎǳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous : 

Tableau 22 : Associations contactées pour les entretiens
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Cet échantillon retenu de 16 associations est représentatif des 26 initialement prévues, en termes de types 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ п ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

environnemental, 8 clubs taurins, 7 associations de chasse/pêche et 7 associations dérivées des services de la 

ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŧƛƴŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ рл҈Σ  снΦр҈Σ рт҈ Ŝǘ тл҈ 

de ces associations. 

  

Concernant la répartition de ces assƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƻƳǇǘŀƛǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł 

Uchaud, 5 à Aubais, 5 à Aigues-Vives, 2 à Mus, 3 à Vestric-et-Candiac, 2 à Gallargues le Montueux, 5 à Codognan 

et 3 à Nages et solorgues. 

[ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŧƛƴŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƭƻǊǎ ǊŜspectivement 100%, 60%, 20%, 100%, 30%, 100%, 80% et 66% des 

associations présentes sur chaque commune, parmi les contacts proposés par la CCRVV.  

 
CƛƎǳǊŜ пм Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

 

b) Analyses 

Le contenu des retranscriptions et observations des différents discours a été analysé, et a permis de dégager 

trois principaux thèmes revenus fréquemment :  

la production et gestion des déchets ; 

les relations avec la CCRVV et autres structures ; 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

 

 

Production et gestion de déchets   

 

Une grande majorité d'associations estiment ne pas produire beaucoup de déchets tout au long de l'année. Ces 

déchets varient selon le type d'associations : cartouches, boîtes d'asticots, gobelets, verre, cartons, bois, 

végétaux, papiers, gravats, déchets organiques, etc.  

La plupart des déchets produits sont concentrés lors d'organisations d'évènements : animations, évènements 

taurins, fêtes votives, etc. 
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La majorité des associations ne rencontrent pas de difficultés particulières dans la gestion de leurs déchets, dû à 

leur faible production, et les gèrent de manière autonome, grâce aux conteneurs mis à disposition par les mairies 

et la CCRVV ou par des apports en déchetterie.  

 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 

l'organisatiƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŎŀǊ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ Ŝǘ ǊŀƳŀǎǎŞŜǎ 

ultérieurement. 

¦ƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǊŜƭŜǾŞŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ Ŝǎǘ ƭΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜ 

Vestric-et-Candiac qui gêne, par le muret de sécurité, le passage pour décharger les camions-benne. Une 

association a également relevé un manque de contrôle du bon tri des déchets, une fois les barrières passées. 

De même, la communication autour du fonctionnement du système de barrières et de badges, en termes de 

restrictions et de facturations par exemple, a été jugée comme étant peu présente. Il existe une incompréhension 

concernant les raisons de ce nouveau changement de fonctionnement des déchetteries, et un manque de 

pédagogie envers les habitants et associations. De plus, une appréhension subsiste concernant la facturation 

pour les artisans, qui pourrait favoriser les dépôts sauvages dans la nature. 

 

Toutefois, il est important de noter que des actions ont été mises en place par certaines associations dans leur 

gestion des déchets, comme :  

Privilégier les matériaux recyclables et réutilisables pour plusieurs évènements et projets ; 

la mise en place de journées de ramassage de déchets ; 

le tri sélectif ; 

la mise à disposition de cendriers pendant les évènements ; 

la mise en place d'Éco-cups, qui font tout de même l'objet de réserves concernant le risque de non-récupération 

de celles-ci, et par conséquent le prix que cela peut coûter aux consommateurs. 

 

Enfin, quelques éléments et idées sont rŜǎǎƻǊǘƛǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

associations pour le réemploi de certains types de déchets de manière à le développer, ou encore le souhait 

ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Ǉƭŀǎǘƛǉǳes. 

 

 

 Relation avec la communauté de communes et autres structures  

Certaines associations sont en lien avec la mairie de leur commune concernant leur gestion des déchets. Par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŎŀǎǎŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ 

qui sont des déchets nécessitant un traitement particulier. Par conséquent, certaines associations estiment que 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w±± ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŘŜ 

ǊƾƭŜ Ł ƧƻǳŜǊΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎes municipaux gèrent leurs déchets de façon 

autonome en général.   

En revanche, la plupart des associations ne sont pas en contact direct avec la CCRVV concernant leur gestion des 

ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜǎ ŞǾƻǉǳŜƴǘ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement de la part de la CCRVV. 

/Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜǎǎŜƴǘƛ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Ŏƭǳōǎ ǘŀǳǊƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜΦ Lƭ 

ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊŞŜƭ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ //w±± ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝƴ 

collaōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳƭŜǾŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ł ƧƻǳŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎΦ 

 

De plus, certaines personnes ressources enquêtées soulèvent un manque de matériel mis à disposition et une 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜƎǊŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

poubelles et conteneurs à des endroits stratégiques pour leur activité. tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇşŎƘŜ 
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ŀƛƳŜǊŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ ƴŜ ǎŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƴǘ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŜƴƴŜǎ Ł ƻǊŘǳǊŜǎ ƭƻǊǎ de leurs 

évènements, de manière à être plus autonomes, pour éviter les déplacements en déchetterie.  

[Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ǘŀǳǊƛƴǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ ƻǳ Ǉŀǎ 

suffisamment mises en place par la CCRVV, comme des actions de sensibilisation sur les mégots et un 

accompagnement concernant le tri sélectif.  

Les associations environnementales doivent faire face aux incivilités et aimeraient être mieux accompagnées 

dans la lutte contre celles-ci. Des idées ont été émises, ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

chargée de la surveillance des rejets de déchets sauvages dans la nature avec un système complémentaire de 

ŎŀƳŞǊŀǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Par conséquent, le manque de moyens humains, financiers et matériels constitue un enjeu majeur pour la plupart 

des associations interrogées.  

 

Informations et sensibilisation à la gestion des déchets  

Les associations ne mettent globalement aucune action de sensibilisation en place et estiment que chacun se 

Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǇǇƻǎŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŀǎǎŜȊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ 

notamment des journées de ramassage des déchets, comme les associations de chasse et pêche et les 

associations environnementales par exemple.  

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ tƻǳǊ 

ŀǳǘŀƴǘΣ ŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǳǎŜǎΣ ƴŜ ǎŜ ǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

la pluparǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǾƻǉǳŞ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

sensibilisation auprès des associations et des habitants, notamment en ce qui concerne le tri sélectif, le recyclage, 

le devenir des déchets après collecte et leur traitement. Plus particulièrement, les services techniques des 

ƳŀƛǊƛŜǎ ƻƴǘ ŞƳƛǎ ƭŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘ Ŝǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ 

responsables du ramassage des déchets. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ƭŜǳǊ ƳŞŎƻƴƴŀissance de leurs droits et devoirs en termes de gestion des déchets 

Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Ŝǘ ƎǳƛŘŞŜǎΦ 

 

c) Entretiens manquants par absence de réponses 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŀǳprès des différentes associations du territoire, il est essentiel de 

prendre en compte les non-ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ Ŝǘ ƛŎƛΣ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ ƻǳ ŘƻƴƴŞ ǎǳƛǘŜ 

ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎΦ /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘé des associations du territoire est 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ //w±± ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƴƻƴ-ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ Ǉƻǎǘǳƭŀǘ 

selon lequel tout le monde a une opinion et à partir duquel les non-réponses sont ignorées66. Ici, identifier les 

non-réponses des associations selon leur thème et leur position géographique permet de distinguer les acteurs 

associatifs et communes pour lesquels la CCRVV devra engager une plus importante prise de contact et une 

sensibilisation plus attentive.  

Le teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //w±± ǇƻǎǎŝŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ƛŎƛ ǎƻǳǎ ƭŜǎ п ǘȅǇŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎΦ 

Ceux-Ŏƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜǎ нс ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴǉǳşǘŞŜǎΦ {ǳǊ ŎŜ ǘƻǘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǳȄ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΦ 

 
66 BOURDIEU Pierre, [ΩƻǇƛƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ ƛƴ Les temps Modernes, Paris, 1973. 
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Figure 42 : Effectif total des non-réponses par rapport au total des associations selon le thème associatif 

hƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ-

réponse est le plus faible tandis que les associations environnementales sont celles dont le nombre de non-

ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƻǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ Řƻnné 

suite aux entretiens. Les associations de chasse et les clubs taurins ont quant à eux un taux de non-ǊŞǇƻƴǎŜ ŘΩǳƴ 

ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ όfigure 42).  

hƴ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƴƻƴ-réponses se trouve être de la part de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-Vives, principalement des associations taurines (figure 43). Il est également important de 

ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ŜǊƎŝȊŜ Ŝǘ .ƻƛǎǎƛŝǊŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ 

CCRVV, pŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŎƻƳƳŜ 

répondant, et, dans cette logique, doivent être prises en compte. Effectivement, la commune de Vergèze étant 

la commune la plus peuplée de la CCRVV et étant ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ tŜǊǊƛŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǎƻƴ ǊŜǎǎŜƴǘƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ  

 
Figure 43 : Effectifs des non-réponses selon la commune et le thème associatif  
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V.2.3. Bilan 

Ces entretiens ont pu mettre en avant de nombreux enjeux et problématiques auxquels la CCRVV est confrontée 

et pour lesquels il est nécessaire de mettre en place des solutions et actions. En effet, sont ressortis un manque 

de mise à disposition de matériel, comme des conteneurs supplémentaires, mais également de présence pour la 

gestion des déchets des différentes associations, notamment des ramassages plus réguliers. Effectivement, un 

ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜΣ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜƴǘ ǉǳŜ 

les rapports avec la CCRVV sont faibles et devraient être davantage développés afin de parvenir à une gestion 

des déchets plus portée sur une prise en compte des acteurs associatifs. Cette prise de contact permettrait une 

sensibilisation plus soutenue auprès des associations concernant leurs droits, responsabilités et possibilités 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ  

tƻǳǊ ƭŀ //w±±Σ ŎŜƭŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ǳƴŜ 

meiƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŜǎǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ 

ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ //w±± ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 

Effectivement, on pourrait considérer à paǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ-réponses important qu'un grand nombre 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ 

en parallèle avec le sentiment de délaissement de la part de la CCRVV, émis par les associations, sur cette 

question des déchets. Une plus large prise en compte de ces associations est par conséquent essentielle, afin 

que la CCRVV conserve un lien et une efficacité de travail avec les différents acteurs de son territoire. 

 

 

V.3. Analyse des enquêtes en ligne 
 

±ΦоΦмΦ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
  
[ΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ //w±± ŜƴǘǊŜ ƭŜ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ ¦ƴ ǎǳǇǇƻǊǘ 

de communication a été créé par la promotion IGPE (cf. !ƴƴŜȄŜ ·ύΦ tƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

population, 371 réponses étaient attendues (cf. Annexe X) et nous en avons récolté 689. Ce chiffre montre le fort 

ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ 

ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ Υ ŎŀƭŎǳƭǎ 

de taux et mises en corrélation notamment grâce à la réalisation de tableaux croisés dynamiques qui permettent 

de confronter différentes valeurs et de comprendre certains phénomènes. Les résultats sont présentés sous 

forme de tableaux ou graphiques synthétiques afin de faire ressortir les informations importantes. 

[Ŝǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀntillon de la part de la population ayant répondu à 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

population du territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
75 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 

L'ensemble des tranches d'âge est représenté dans l'enquête. 

En revanche, on remarque que les 16 à 25 ans sont sous-

représentés avec seulement 1,3% des répondants et que les 

26 à 35 ans sont peu représentés. La majorité des répondants 

appartient aux plus de 36 ans (86%). Ces données ne 

correspondent pas aux données démographiques issues du 

diagnostic : sur le territoire de la CCRVV, les 15-29 ans 

représentent 14,5% de la population.  

 

 

 

ŷ Figure 44 : Graphique exprimant la représentation des ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ 

de réponses) 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ŷ Figure 45 : Graphique 

exprimant la représentation des 

communes de résidence (en % 

du nombre total de réponses) 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ře 

la CCRVV sont représentées même si le nombre de répondants sur les communes de Vergèze, Aubais et 

Gallargues est largement supérieur à celui d'Uchaud ou Vestric et Nages. Deux communes se distinguent : celle 

ŘΩ!ǳōŀƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǊ-ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩ¦ŎƘŀǳŘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ-représentée. 

Cela peut s'expliquer par le nombre d'habitants global de chaque commune : les communes les plus peuplées 

ont une part de participation plus élevée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ménages par commune / nombre de répondants par commune de résidence 

1
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ŷ Figure 46 : Graphique comparant le nombre de ménages (en % du nombre total de ménages sur la CCRVV) et 

de répondants en fonction de la commune de résidence (en % du nombre total de réponses) 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 

 

Quant à la localisation du lieu de résidence des répondants par rapport à leur commune, la répartition est 

partagée en deux. A peu près autant de répondants déclarent habiter dans le centre d'une commune (46,6% des 

répondants) et l'autre moitié en périphérie de celle-ci (51,4%). Seulement 2% déclarent vivre dans un hameau 

ou lieu-dit 
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.Ҧ Question : catégorie socioprofessionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ŷ  Figure пт Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ όŜƴ ҈ 

du nombre total de réponses) 

La majorité des répondants sont employés, cadres ou retraités (77,5%). Les professions intermédiaires et les 

artisans commerçants sont moins représentés et les ouvriers et personnes sans activité professionnelle sont 

sous-représentés (moins de 8%). Ces résultats ne coïncident pas avec la répartition des habitants du territoire 

par catégories socio-professionnelles (cf. figure 10 p.25). Ainsi, la part des employés et des cadres et professions 

ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŜǘΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ 

ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜΦ [ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ά!ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎέ ŀ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

personne a donné cette réponse. 

 

V.3.2. Questions relatives à la production de déchets 

a)  Consommation éco-responsable 
 

 

[Ŝǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w±±Φ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻ-

responsable est un élément indispensable de la prévention des déchets. Même si souvent le consommateur est 

contraint par la politique de gestion des emballages des commerces, il peut cependant essayer de réduire ses 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǇǊşǘŀƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎe des produits. 
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Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ [ƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŦŀƛǘŜǎ Ǿƻǎ ŎƻǳǊǎŜǎΣ şǘŜǎ-vous attentifs à la quantité d'emballage des produits que 

vous achetez ? » 

 

Les répondants qui ne sont pas attentifs à l'emballage des 

produits qu'ils achètent sont largement minoritaires (13%). 

Néanmoins, la majorité (37%) se situe dans le moindre effort : 

"parfois". Même si des systèmes alternatifs existent, seule une 

minorité les utilise.  

 

Ŷ CƛƎǳǊŜ пу Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł 

ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 

réponses) 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ !ŎƘŜǘŜȊ-vous des produits en vrac ? Si oui, lesquels ? » 

 
[ΩŀŎƘŀǘ Ŝƴ ǾǊŀŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƘŀōƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

dans le quotidien des habitants. On remarque 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴŜ 

font aucun achat en vrac. 81% des répondants 

déclarent acheter en vrac des produits alimentaires. 

A moindre mesure, 16 % des répondants déclarent 

acheter des produits ménagers, et 4% des produits 

cosmétiques.  

  

ŷ CƛƎǳǊŜ пф Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǾǊŀŎ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎύ 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ !ŎƘŜǘŜȊ-vous des produits en vrac ? » / ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

 

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝƴ ǾǊŀŎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //w±±Υ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

communes confondues, 78% des répondants ont déclaré acheter régulièrement leurs produits en vrac. 

 

La plupart des répondants, tout âge confondu, est 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǾǊŀŎΦ {ǳǊ ŎŜ 

graphique, on peut voir les répondants ayant répondu 

«Parfois», «Systématiquement» et «Souvent» à la 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΦ hƴ 

remarque que les pourcentages sont similaires à la 

ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜΣ ŎŜ 

ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŃƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǾǊŀŎΦ  

 

ŷ CƛƎǳǊŜ рл Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝƴ ǾǊŀŎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 

total de réponses) 

 

 

 

 

 

0,7% 

0,9
% 



 

 

 
79 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ Ǿƻǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘΚ η κ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 

 

 

ŷ CƛƎǳǊŜ рм Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŃƎŜ όŜƴ ҈ Řǳ 

nombre total de réponses) 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŜǳ ǎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǘƻǳǘ ŃƎŜΣ 

ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

étŞ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ά!ǳǘǊŜǎέΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ōŀǊŝƳŜ bǳǘǊƛ {ŎƻǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 

ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ƻǳ ƭƛŞ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǎǳƎƎŞǊŞΣ 

ce qui montre un certain intérêt pour cette pratique agricole. Parmi les 51-64 ans et les plus de 65 ans, certains 

ont signalé leur attachement aux produits locaux. La provenance des produits s'avère être un critère de sélection 

très important pour la population, avec en tête 43% des répondants de 16 à 25 ans et 36% de 51 à 64 ans. Ces 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ 

matière de diminution des déchets, conformément aux objectifs de la CCRVV, on constate que la population 

ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

la marque. 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ 5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ Řŀƴǎ ǉǳŜƭόǎύ ǘȅǇŜόǎύ ŘŜ ƳŀƎŀǎƛƴόǎύ ŦŀƛǘŜǎ-vous principalement vos courses ? 

» 

 

Plus de la moitié des répondants fréquentent 

principalement les magasins de grande 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ όѺ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎύ Ŝǘ ŘŜǎ 

commerces de proximité. De plus, la population 

ǎŜƳōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

locale car plus de la moitié font leurs courses 

dans des commerces de proximité (boucher, 

ŦǊƻƳŀƎŜǊΣ ǇǊƛƳŜǳǊύΦ tǊŝǎ ŘΩмκо ǎƻƴǘ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ 

agriculteurs et achètent les produits localement. 

 

 

ŷ Figure 52 : Graphique représentant les types de magasin fréquentés pour les courses  (en % du nombre total de 

réponses) 

 

 

5,6% 
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Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ !ǾŜȊ-Ǿƻǳǎ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ όŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΣ ƳŜǳōƭŜǎΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎΣ 

etc.) Κ η κ ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ 

тф҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ζср 

ans et plus» et 56% des répondants ayant entre 51 et 64 

ŀƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ 

davantage avoir créé cette habitude. On constate en 

effet que pour 74% des répondants ayant entre 26 et 35 

ans et pour 67% des répondants ayant entre 16 et 25 ans, 

la tendance est inversée, deux fois plus de répondants 

ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜΦ 

 

 

Ŷ Figure 53 : Graphique représentant l'habitude des 

ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝƴ 

fonction de leur âge  (en % du nombre total de réponses) 

 

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ !ǾŜȊ-vous recours à des entreprises ou organismes qui proposent des produits d'occasion 

(friperies, associations type Emmaüs, recycleries...) ? » 

 

6% des répondants n'ont pas connaissance d'entreprises/organismes qui proposent des produits d'occasion. La 

moitié des répondants n'ont pas recours à ces entreprises/organismes alors qu'ils en ont connaissance (49%), ce 

qui signifie tout de même que 45% des répondants y ont recours. 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ 5ΩŀǇǊŝǎ ǾƻǳǎΣ Ŝǎǘ-ce que le confinement a pu, dΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ǿƻǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ? » 

 

Que les réponses soient analysées individuellement, en fonction de la catégorie socioprofessionnelle des 

répondants ou de la tranche d'âge à laquelle ils appartiennent, les réponses sont mitigées et oscillent entre oui 

et non. Globalement, le confinement semble avoir impacté les pratiques d'achats de la moitié des répondants 

(48%). 
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ōύ  DŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ Ǿƻǎ ƎŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ η 

  
ŷ CƛƎǳǊŜ рп Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ  όŜƴ 

% du nombre total de réponses) 

 

Concernant les habitudes des répondants impactant favorablement l'environnement, il est noǘŀōƭŜ ǉǳΩǳƴ ǇŜǳ 

Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŎƻƳǇƻǎǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝƴ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ΩŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ 

stop-Ǉǳō Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΦ   

 

 Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ Ǿƻǎ ƎŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Κ η / ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ҍ /ŀǘŞƎƻǊƛŜ 

socioprofessionnelle  

 

Les tableaux suivants permettent de comparer la part des répondants qui déclarent pratiquer un geste en faveur 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ le premier tableau et en fonction de 

ƭŜǳǊ ŃƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘΦ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎŜǎǘŜǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻƴǘ 

été prises en compte. Chaque ligne du tableau correspond à 100% des répondants de chaque catégorie de la 

population.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¢ŀōƭŜŀǳ но Υ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
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catégorie socioprofessionnelle (en % du nombre total de réponses) 

 
 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀŎǎ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ 

lors des courses est plus élevée pour les ouvriers (43%) et les autres personnes sans activité professionnelle (28%) 

ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛƻǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ 

ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ {ǘƻǇ-pub et au fait de privilégier la consommation de produits avec 

ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊƛŜǊǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ 

cadres et professions intellectuelles supérieures semblent plus sensibles au compostage, au fait de privilégier la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ {ǘƻǇ-pub que 

les autres catégories.  

 

 ¢ŀōƭŜŀǳ нп Υ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƎŜǎǘŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻndants en fonction de leur 

ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎύ 
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DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŃƎŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŜǳ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎŜǎǘŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

décelables : les 16-25 ans semblent plus sensibles au fait de consommer dŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ 

local, et les plus de 51 ans sont ceux qui compostent le plus.   

 

c)  Production par les professionnels 

 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

questionnaire leur est consacrée. 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ « Quel(s) type(s) de déchet(s) spécifique(s) produisez-vous ? » 

 
ŷ Figure 55 : Graphique représentant les principaux types de déchets produits par les entreprises de la CCRVV 

(en % du nombre total de réponses) 

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ 

apports en déchetterie et qui sont amenés toutes les semaines voire quotidiennement par les entreprises 

concernées. Viennent ensuite les gravats, le papier, la ferraille, les D3E, les meubles et les cartouches et capsules 

Nespresso.  

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ « Les déchets produits par votre entreprise sont-ils collectés par la commune ? » 

 

80% des professionnels enquêtés déclarent que les ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ « Déposez-vous des déchets de votre activité professionnelle dans les déchetteries de la CCRVV 

? Si oui, à quelle fréquence y allez-vous ? » 

 

Ŷ Figure 56 : Graphique représentant la 

fréquence de dépôt en déchetterie des déchets 

ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 

répondants (en % du nombre total de 

réponses) 
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59% des professionnels enquêtés déposent des déchets issus de leur activité professionnelle dans une 

déchetterie de la CCRVV. Environ 40% déclarent y aller moins ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ нс҈ м Ł н Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƳƻƛǎΣ нл҈ 

ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ мп҈ м Ł н Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ 

les professionnels ont et auront un rôle essentiel à mener, en intégrant les enjeux de la Communauté de 

Communes à leur propre politique interne de gestion des déchets. Sur le graphique, le constat des dépôts en 

ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ Ŧois par mois (40%) ou 

une à deux fois par mois (26%). Les 20% des entreprises qui déposent quotidiennement leurs déchets seront la 

ŎƛōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ  

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ « Une démarche de réduction ou de gestion des déchets a-t-elle été mise en place au sein de 

votre entreprise ? » 

 

Parmi les répondants ayant une activité professionnelle, près de la moitié (55%) ont répondu que leur entreprise 

avait entamé une démarche de réduction ou de gestion de ses déchets. Cette gestion des déchets peut aller 

ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ 

Ŝǎǘ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘoire 

ŀǾŀƴŎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ 

résultats du questionnaire, 1/3 des déchets sont déposés en déchetterie (34%). 

 

 

 

V.3.3. Questions relatives à la gestion des déchets 

a)  Au sein des ménages 
 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ǊŜŎȅŎƭŜȊ-vous ? »  

 
ŷ Figure 56 : Graphique représentant les types de déchets recyclés (en % du nombre total de réponses) 

 

 

 

Environ 90% des répondants recyclent le verre, le carton, le plastique et le papier. Ces chiffres montrent que le 

recyclage de ces types de déchets est un acquis pour la population. En revanche, les déchets verts et alimentaires 
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ne sont recyclés que par environ 60% des répondants alors que des solutions existent. En outre, les autres types 

ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ǇŀǊ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

sur les possibilités de recyclage mises à disposition.  

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ " ŎƻƳōƛŜƴ ŜǎǘƛƳŜȊ-vous votre production (en litre) de ces déchets recyclables ? » 

 

Majoritairement, un grand nombre de répondants 

estime que leur production de déchets recyclables 

est moyenne (40%). Environ un quart des 

répondants affirment avoir une production élevée. 

Enfin, 22,8% ne  savent pas estimer leur 

production. La question ne prenant pas en compte 

ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴŜ 

ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ 

production des déchets recyclables au sein des 

ménages.  

 

ŷCƛƎǳǊŜ рт Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎyclables dans les ménages (en % 

du nombre total de réponses) 

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ « Quelles sont les actions que vous menez de manière individuelle pour réduire votre quantité 

de déchet ? » 

 

Au niveau des actions individuelles 

réalisées par les habitants pour réduire leur 

quantité de déchets, de nombreuses 

réponses très variées ont été recueillies. 

Celles qui reviennent le plus souvent sont :  

le tri sélectif, le compostage, éviter le 

gaspillage alimentaire, acheter en vrac,  

faire attention aux emballages lors des 

achats et  consommer de façon raisonnée.   

 

ŷ Figure 58 : Graphique représentant les 

principales actions réalisées par les répondants pour réduire leurs déchets (en % du nombre total de réponses) 

 

 

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ « Si votre déchet électroménager et/oǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞΣ ŎƻƳƳŜƴǘ ŦŀƛǘŜǎ-vous 

pour vous en débarrasser ? » 

 

Concernant l'électroménager et le mobilier non endommagés, avant de les apporter à la déchetterie, environ la 

moitié des répondants (49%) préfère le revendre à des particuliers via des sites internet ou des dépôts-ventes ; 

0,4
% 
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et 39% d'entre eux donnent à des associations d'aide aux personnes défavorisées. Vient juste derrière la solution 

de la déchetterie (38,5%). Mais d'autres alternatives apparaissent dans les réponses et certains préfèrent donner 

l'électroménager et le mobilier  à des connaissances ou bien encore via des Systèmes d'Échange Locaux (S.E.L.) 

ou tout simplement garder ce qui n'est pas endommagé et limiter la surconsommation. 

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜ ŦŀƛǘŜǎ-vous des déchets organiques (déchets alimentaires, déchets verts,etc.) ?» 

 
La moitié des répondants jette ses déchets 

organiques (déchets alimentaires et verts 

confondus) dans la poubelle grise et l'autre 

moitié les trie. Ce tri se fait surtout via le 

compostage mais également comme 

nourriture pour les animaux tels les poules et 

via la déchetterie concernant les déchets 

verts.  

 

ŷ Figure 59 : Graphique représentant la gestion des déchets organiques par les répondants (en % du nombre total 

de réponses) 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ {ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǳƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όƧŀǊŘƛƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜύ ǉǳŜ ŦŀƛǘŜǎ-Ǿƻǳǎ ŘŜ Ǿƻǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ όŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ ? » 

 

 

Près de 90% des déchets verts des personnes qui 

ont un extérieur sont valorisés. En effet, 60% sont 

apportés en déchetterie et 30% sont compostés 

ou broyés au sein des ménages. Les 10% restants 

se partagent entre le brûlage et les ordures 

ménagères.  

 

 

 

ŷ Figure 60 : Graphique représentant le devenir des déchets verts des répondants ayant un extérieur (en % du 

nombre total de réponses) 

 

 

 

 

4% 6,1% 

5,1
% 

5,1% 
5,1% 



 

 

 
87 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ {ƛ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜȊ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘŜ Ǿƻǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩŜǎǘ-ce qui vous freine ? 

»  

Les répondants ne compostant pas ne le font 

pas principalement par manque 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

sujet et/ou par peur des nuisances (59%). En 

outre, 27% des répondants manquent 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ 

déchets organiques. Enfin, quelques 

répondants précisent ne pas  avoir besoin du 

compost pour jardiner. Parmi les réponses 

ά!ǳǘǊŜέ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

répondants qui donnent leurs déchets 

organiques à des animaux (poules, lapins, 

ǘƻǊǘǳŜǎΧύΦ 

ŷ Figure 61 : Graphique représentant les divers freins liés au compostage des déchets organiques (en % du nombre 

total de réponses) 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ !ǾŜȊ-Ǿƻǳǎ ǳƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όƧŀǊŘƛƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜύ Κέ κ άvǳŜ ŦŀƛǘŜǎ-vous des déchets organiques 
(déchets alimentaires, déchets verts, etc.) ? » 
 

 

ŷ Figure 62 : Graphique représentant le devenir des déchets alimentaires au sein des ménages en fonction de la 

ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ƴƻƴ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎύ 

 

On remarque que seulement une personne sur deux parmi les répondants qui ont un jardin pratiquent le 

compostage des déchets organiques ou ont recours à des poules et autres animaux. En outre, 29% des 

répondants ne possédant pas de jardin font en sorte de composter ou de donner aux animaux leurs déchets 

alimentaires, ce qui montre un effort de leur part. 

 

 

 

 

3,8
% 
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b)  Liées aux déchetteries 
 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ " ǉǳŜƭƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ǿƻǳǎ ǊŜƴŘŜȊ-vous à la déchetterie? »  

 

69% de la population déclare se rendre en 

déchetterie une fois par mois ou moins. 

Dans ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

cette réponse est plutôt encourageante. 

9ƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets apportés en déchetterie, les 6% 

des plus assidus (1 fois par semaine) 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

en priorité. 

ŷ Figure 63 : Graphique représentant la fréquence de dépôt en déchetterie (en % du nombre total de réponses) 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘ ŘŞǇƻǎŜȊ-vous le plus souvent ? » 

 

 

Les principaux déchets apportés en 

déchetterie sont les déchets verts (36%). Bien 

que proposés parmi les réponses, les produits 

électro-ménagers ne font pas partie des 

réponses données. 

 

 

 

 

 

 

 

ŷ Figure 64 : Graphique représentant les principaux types de déchets déposés en déchetterie  (en % du nombre 

total de réponses) 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜ ŦŀƛǘŜǎ-vous, la plupart du temps, de vos autres déchets (encombrants, électroniques, 

textiles, pile, etc.) ? » 

 

Environ 98% des répondants ne 

ƧŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊǎ άŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎέ 

avec les ordures ménagères ou dans la 

nature. Environ 70% de ces déchets 

sont recyclés en étant soit apportés en 

déchetterie (46%) soit apportés dans 

des bacs dédiés (27%). Les autres sont 

donnés, vendus ou échangés. 

 

 

 

ŷ CƛƎǳǊŜ ср Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜǎ άŀǳǘǊŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎέ  όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎύ 

6% 4,1% 

5,6% 

2,1% 

0,1
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Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ {ƛ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎŞǇŀǊŜȊ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭϥŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ ǉǳŜƭƭes sont les 

raisons ? » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ŷ CƛƎǳǊŜ сс Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ 
(en % du nombre total de réponses) 
 

Plus de la moitié des répondants affirment déposer leur mobilier ou électroménager en déchetterie car ils ne 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ǇƭǳǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴ пр҈ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǎΩŜƴ ŘŞōŀǊǊŀǎǎŜǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎΩŜƴ ǎŜǊǾƛǊ Υ 

ils veulent le remplacer par du moōƛƭƛŜǊ ƴŜǳŦΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ŜƴǾƛŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎΩŜƴ ǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŀǳ 

quotidien, etc...  

 
 
Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ 9ǎǘ-ce que le fait d'être limité dans l'accès aux déchetteries de la communauté de communes 

peut s'avérer être un frein ? » / Commune + lieu de résidence 

 
ŷ CƛƎǳǊŜ ст Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴ 
(en % du nombre total de réponses) 
 
[Ŝǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴ résident majoritairement à 

Vestric-et-Candiac (61%), à Uchaud (58%) et Aubais (52%). 
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V.3.4. Actions mises en place par la CCRVV 
 

 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

différents projets et actions menés par la CCRVV en faveur de la gestion des déchets ménagers sur leur lieu de 

ǾƛŜ όŞŎƻƭŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜΧύΦ  

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ « Si vous avez des enfants, avez-Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊƛ 

ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ? Si oui, pouvez-vous en citer ? » 

 

Plusieurs actions sont mises en place au sein de la CCRVV, notamment pour ce qui est de la sensibilisation des 

Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŜƴǉǳşǘŞǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

scolaires, voici ce qui revient le plǳǎ Υ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ άƴŜǘǘƻȅƻƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜέ ƻǳ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǊŀƳŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

sauvages, des récupérations de bouchons, des ateliers jardin/compostage, des animations scolaires (visites de 

déchetteries, intervenants extérieurs). Enfin, le sujet du tri sélectif semble être un sujet abordé en classe, bien 

que plusieurs personnes insistent sur le caractère insuffisant de ces apprentissages. Cependant, il est important 

ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όот҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎύΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нл҈ ŘΩŜntre eux ont 

ǊŞǇƻƴŘǳ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ 

d'information entre les actions menées dans la commune et ce qui retranscrit ou communiqué aux parents. 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ {ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ Řes enfants, avez-Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊƛ 

ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ? » / Commune de résidence  

 
ŷ CƛƎǳǊŜ су Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 

en fonction de leur commune de résidence (en % du nombre total de répondants ayant un enfant) 

 

Parmi les répondants ayant un enfant (37% des rŞǇƻƴŘŀƴǘǎύΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ quel que soit leur commune de résidence. Dans 9 des 10 

communes du territoire, peu de résidents sont au courant de ces actions (entre 57 et ур҈ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴΩŜƴ 

ont pas connaissance). Nages-et-Solorgues apparaît comme la seule commune où le taux de répondants au 
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courant de ces actions (68%) est supérieur au taux de répondants qui ne sont pas au courant de leur mise en 

place. 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ « Avez-Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la gestion des déchets ? Si oui, pourriez-vous citer un exemple ? » 

 

Concernant les actions menées au sein des communes par la Communauté de Communes, plus de 85% des 

ŜƴǉǳşǘŞǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Pour le reste, plusieurs actions ont été citées, concernant en immense majorité les déchets sauvages avec des 

activités de nettoyage des espaces naturels et la mise en place de caméras et de panneaux de sensibilisation aux 

ǇŜƛƴŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳŜǎΦ ! ŎƾǘŞ ŘŜ ŎŜƭŀΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ 

sensibilisations scolaires et la multiplication des bacs de tri.  

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ {ŀǾŜȊ-Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ Ł ŎƻǶǘ ǊŞŘǳƛǘ ŀǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 

CCRVV ? Si oui, avez-vous pu en récupérer un ? Vous en servez-vous facilement ? » 

 

En ce qui concerne les composteurs à coût réduit mis à disposition par la CCRVV, un peu plus de la moitié des 

enquêtés a connaissance de la possibilité d'obtenir un composteur mais presque autant (45,7%) déclare ne pas 

en avoir connaissance. Parmi les enquêtés déclarant en avoir connaissance, moins de la moitié en a retiré un 

(44,3%). Parmi les usagers des composteurs obtenus auprès de la CCRVV, la majeure partie (81%) déclare l'utiliser 

facilement. 19% des enquêtés déclarent rencontrer des difficultés dans son utilisation.  

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜǊƛŜȊ-

vous intéressé(e) pour y participer ? » / Commune de résidence  

 
ŷ CƛƎǳǊŜ сф Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 

promouvant la gestion des déchets sur leur commune de résidence (en % du nombre total de réponses) 

 

La motivation des répondants quant à la possibilité de participer à des événements citoyens promouvant la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǎŎƛƭƭŜ ŜƴǘǊŜ пс҈ 
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et 70%. Les communes recensant le plus ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞǎ ǎƻƴǘ aǳǎ όтл҈ύΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩ!ǳōŀƛǎ όсс҈ύΣ ŘŜ 

Vestric-et-/ŀƴŘƛŀŎ όсп҈ύ Ŝǘ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-Vives (61%). 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ !ǾŜȊ-vous connaissance des actions menées dans votre commune en faveur de l'amélioration 

de la gestion des déchets ? » / Commune de résidence 

 
ŷ CƛƎǳǊŜ тл Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

gestion des déchets par les répondants en fonction de leur commune de résidence (en % du nombre total de 

réponses) 

 

A Uchaud, Vestric-et-Candiac et Mus, les habitants semblent être plus au courant des actions menées en faveur 

de la gestion des déchets de leur commune, avec respectivement 43, 23 et 22% de répondants affirmant être 

ƛƴŦƻǊƳŞǎΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 

actions menées sur leur commune de résidence est entre 54 et 84% plus élevé que le taux de répondants en 

ŀȅŀƴǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƘƻǊƳƛǎ Ł ¦ŎƘŀǳŘΣ ƻǴ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ мп҈Φ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 
93 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

Ҧ Questions : « Acceptez-vous de recevoir de la publicité dans votre boîte aux lettres Κ η κ ¢ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ҍ 

commune de résidence 

b 

b 

b  

ŷFigure 71 : Graphique représentant le refus lié à la 

réception de publicités dans les boîte aux lettres en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ 

de réponses) 

ŷFigure 72 : Graphique représentant le refus lié à la réception de 

publicités dans leurs boîtes aux lettres en fonction de la commune 

de résidence (en % du nombre total de réponses) 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŎƻƭƭŜǊ ǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ {ǘƻǇ-pub sur 

leur boîte aux lettres. En effet, le taux de répondants exprimant un refus de tri lié à la réception de publicités 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ōƻƞǘŜ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ пл Ŝǘ рл҈ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭǎ 

appartiennent. En revanche, la part des répondants qui refusent de recevoir des ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳşƳŜ Ŝƴ 

fonction des villes de résidence. Ainsi, les répondants résidants à Vestric-et-Candiac, Mus, Gallargues-le-

aƻƴǘǳŜǳȄ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘǎ {ǘƻǇ-Ǉǳō ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ!ǳōŀƛǎΣ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-Vives ou 

encore de Boissières.  
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V.3.5. Opinions individuelles  

a)  Sur les infrastructures de tri sélectif  
 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ « Estimez-vous que les infrastructures de tri communales (conteneurs à verre, déchetteries, 

ŜǘŎΧύ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ accessibles ? Si non, pourquoi ? » 

ŷ CƛƎǳǊŜ то Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 

CCRVV (en % du nombre total de réponses) 

 

[Ŝ ǎƻƴŘŀƎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όt!±ύΦ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ 

expriment devoir déposer leurs déchets en plusieurs fois ou chercher des PAV autre part. De plus, ils témoignent 

ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!±Σ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘǳŜ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘŞŎƘets à côté des 

conteneurs, de leur dangerosité due à la dissémination des bouts de verre autour des conteneurs, mais aussi 

ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ t!± ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ //w±±Φ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

mode de fonctionnement des déchetteries est pointé du doigt : de nombreuses limites sont énoncées, qui sont 

ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

infrastructures de tri sélectif qui est impossible pour les personnes handicapées (le trou ou la poignée de dépôt 

sont souvent trop en hauteur). 

 
 
 
Parmi les répondants jugeant le nombre de points 
ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΣ рс҈ pensent 
notamment aux conteneurs à verre : cette réponse peut 
être due à une insuffisance de collecte, une 
surproduction de déchets en verre de la population,  ou 
ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire.  
 
 
ŷ Figure 74 : Graphique représentant les types de Points 

ŘΩ!ǇǇƻǊǘ ±ƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǎŀǘǳǊŞǎ όŜƴ ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎύ 
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Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ ±ƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜ-t-il de mettre vos poubelles sur le ŎƾǘŞ ŘŜǎ ōŜƴƴŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ 

pleines ? » 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǎƻƴŘŀƎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ōŀŎǎ ŀǊǊƛǾŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŎŀǊ тт҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ 

déclarent ne jamais le faire, contre 19% qui le font rarement et 4% qui déclarent le faire souvent. Il y a peu de 

différences entre les communes, hormis pour Uchaud, dont 40% des répondants qui y résident déclarent mettre 

rarement les poubelles sur le côté des bacs. 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ  ζ ±ƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜ-t-il de mettre vos poubelles de tri sélectif sur le côté des bennes de tri si elles sont 

trop pleines ? » 

 

Pour ce qui est des poubelles de tri sélectif déposées à côté des bacs saturés, 67% des répondants ne le font 

jamais, 22% le font rarement et 11% le font souvent. Cela peut se traduire par des bacs pour le tri sélectif plus 

souvent pleins que les bacs normaux. 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ 9ǎǘƛƳŜȊ-vous que les infrastructures de tri communales (conteneurs à verre, déchetteries, 

ŜǘŎΧύ ǎƻƛŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Κ η κ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

 
ŷ Figure 75 : GǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
infrastructures de tri communales en fonction de leur commune de résidence (en % du nombre total de réponses) 
 
hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƴΩŞƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ 

Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ¦ŎƘŀǳŘΣ aǳǎΣ DŀƭƭŀǊƎǳŜǎ-le-Montueux, Aubais, Nages 

et Solorgues ou encore Codognŀƴ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ŘŜ .ƻƛǎǎƛŝǊŜǎ ǎΩŜǎǘƛƳŜƴǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł млл҈ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƛǎ 

sur la question.  
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b) Sur les limites de dépôt des déchets en déchetterie 
 
 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ « Y-a-t-il des déchets que vous ne pouvez pas jeter en déchetterie ? Si oui, lesquels ?» 
 

13,2% des enquêtés déclarent ne pas pouvoir déposer la totalité de leurs déchets en déchetterie. De nombreux 

types de déchets sont cités que ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ   

 

 
ŷ Figure 76 : Graphique représentant les types de déchets acceptés (graphique en secteur de gauche) et ceux 
refusés (graphique en secteur de droite) en déchetterie (en % du nombre total de réponses) 
 
Parmi ces types de déchets, 31% ne peuvent effectivement pas être pris en charge par les déchetteries de la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘŜ 

ƎŀȊ όмн҈ύΣ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ όс҈), la carrosserie (4%), les déchets sanitaires et médicamenteux (4%), des filières 

spécialisées sont chargées de les récupérer. En revanche, pratiquement la moitié des éléments cités sont des 

types de déchets que les déchetteries du territoire peuvent réceptionner. Cela traduit un manque de 

connaissance de la part des répondants sur les possibilités de tri et de dépôts en déchetterie et sur les filières 

pour les déchets spéciaux, hors gestion intercommunale. La catégorie « Autres » correspond à des déchets trop 

vagues comme vrac, sac poubelle en grande quantité, produit nocif et dangereux ; ou très particuliers comme 

fusée de détresse, piège pour chenilles processionnaires, thermomètre mercure. 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ « Est-ce que le fait d'être limité dans l'accès aux déchetteries de la communauté de communes 
peut s'avérer être un frein ? Si oui, pourquoi ? » 

 

 
 
 

Ŷ Figure 77 : Graphique représentant les 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊŜƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

aux déchetteries (en % du nombre total de 

réponses) 

tƻǳǊ пс҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŦǊŜƛƴΦ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
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barrières, la limitation du nombre de passages sont principalement mis en cause. Pour 16% des répondants, les 
prix appliqués sont trop élevés. Enfin, ils appuient le fait que tous les véhicules ne sont pas admissibles en 
ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǘŀȄŞǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ 
pointé du doigt : la cƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƭǳƛŘŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞΣ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł рн ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎƻƴǘ Ǉŀȅŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ 
une remorque ou une fourgonnette, les jours/horaƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ƧŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŀȅŜƴǘ орϵΣ ŜǘŎΦ [Ŝǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǾƻǉǳŞ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ 
dans la garrigue et des incinérations illégales sur les terrains privés, qui seraient une conséquence de ce nouveau 
système. 
 

Ŏύ  {ǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ ¢ǊƻǳǾŜȊ-vous que la fréquence de ramassage des ordures grises est suffisante ? » / Commune 
+ lieu de résidence 

 
ŷ CƛƎǳǊŜ ту Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŀǘƛsfaction liée à la fréquence de ramassage des ordures grises au sein 

de chaque commune (en % du nombre total de réponses) 

Les répondants sont globalement satisfaits par la fréquence de ramassage des ordures grises dans 9 des 

communes du territoire. Vestric-et-Candiac apparaît comme la seule commune ne recensant aucun répondant 

insatisfait. On constate que les moins satisfaits habitent en majorité à Aigues-Vives (70%), suivis par les habitants 

ŘΩ!ǳōŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ .ƻƛǎǎƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ нл Ŝǘ му҈ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎ ƛƴǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł 

la fréquence de ramassage des ordures grises est donc influencé par la commune de résidence des répondants. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ό5ŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ κ 5ŀƴǎ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ƻǳ ƭƛŜǳ-dit / En périphérie 

de celle-ci) des répondants ne semble pas influer sur ce taux.  

 

En effet, la totalité des répondants qui habitent dans un hameau ou un lieu-dit sont satisfaits, tandis que 

seulement 8% des répondants résidant dans le centre d'une commune ou en périphérie de celle-ci ont partagé 

un avis défavorable sur la question. 
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Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ ¢ǊƻǳǾŜȊ-vous que la fréquence de ramassage des déchets recyclables est suffisante ? » / 

Commune + lieu de résidence 

 
ŷ CƛƎǳǊŜ тф Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎtion liée à la fréquence de ramassage des déchets recyclables au 

sein de chaque commune (en % du nombre total de réponses) 

Les répondants apparaissent comme globalement moins satisfaits par la fréquence de ramassage des déchets 

recyclables au sein de leur commune de résidence que par la fréquence de ramassage des ordures grises, mais 

ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł пл҈ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎ ǎƻƴǘ 

celles de Nages-et-Solorgues (39 %), Gallargues-le-Montueux (35 %), Vestric-et-Candiac (32 %), Mus et Aigues-

±ƛǾŜǎ όом ҈ύΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ 

par la commune de résidence des répondants. Ce taux diffère également en fonction du lieu de résidence (Dans 

ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ κ 5ŀƴǎ ǳƴ ƘŀƳŜŀǳ ƻǳ ƭƛŜǳ-dit / En périphérie de celle-ci) : 45% des répondants qui 

habitent dans un hameau ou un lieu-dit ont exprimé leur insatisfaction sur la question, ainsi que 27% des 

répondants résidant dans le centre d'une commune ou en périphérie de celle-ci. 

Řύ  {ǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ {Ŝƭƻƴ ǾƻǳǎΣ ǉǳŜ ƳŀƴǉǳŜ-t-il pour que la gestion des déchets soit efficace sur votre commune 

? » 

 

Pour cette question, les personnes avaient le choix entre plusieurs propositions. 62% des répondants proposent 

ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎΧύΦ /Ŝƭŀ ǊŞǾŝle un manque de points de collecte des déchets sur certaines parties du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ±ƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƻǳ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŀƳŞǊŀǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ 

sauvages (46%), le développement de la filière du réemploi (41%) et pour finir, des subventions pour les 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όнр҈ύΦ 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ /ƻƴǎƛŘŞǊŜȊ-Ǿƻǳǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ soit 

suffisante et accessible ? » 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴŘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƳƛǘƛƎŞǎΦ пс҈ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǉǳŜ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ он҈ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻƴ Ŝǘ нн҈ ǎƻƴǘ 

sans avis sur la question. La commune de résidence des répondants ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ « Quelles sont pour vous les priorités à mettre en place en termes de gestion des déchets sur 

votre commune et que proposeriez-vous pour y parvenir ? » 

 

Près de 15% des enquêtés n'ont pas émis de propositions quant à l'amélioration de la gestion des déchets sur le 

territoire. Sur les 583 réponses obtenues à cette question, plus de 840 propositions ont été partagées, qui ont 

pu être regroupées en 9 thèmes. La majeure partie des propositions données convergent vers le thème de la 

communication et de la sensibilisation (25% des répondants). L'analyse met en exergue 4 autres thèmes 

dominants : la collecte (16%), les poubelles et conteneurs (13%), la déchetterie (12%) et les contrôles et les 

répressions (11%). Les suggestions sont également portées sur la question du réemploi et de la récupération (8%) 

et du compostage (6%). Enfin, 2% des réponses font référence à la facturation des déchets et 8% ne peuvent être 

regroupées dans un thème plus global. 

ŷ CƛƎǳǊŜ ул Υ DǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 

CCRVV par thème (en % du nombre total de réponses) 

Ci-après sont précisés les principales propositions faites par les répondants en rapport à chacun des thèmes 

précédents. 
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ŷ Figure 81 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Communication / 

sensibilisation » (en % du nombre total de réponses) 

 

 

ŷ Figure 82 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Collecte » (en % du nombre 

total de réponses) 

 

 

ŷ Figure 83 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Poubelles / conteneurs » (en % 

du nombre total de réponses) 
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ŷ Figure 84 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Déchetterie » (en % du 

nombre total de réponses) 

 

 

ŷ Figure 85 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Contrôles / répressions » (en 

% du nombre total de réponses) 

 



 

 

 
102 

 

PLPDMA Communauté de Communes Rhôny ᾬ 

Vistre - Vidourle  

 

ŷ Figure 86 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Réemploi / récupération » (en 

% du nombre total de réponses) 

 

ŷ Figure 87 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Compostage » (en % du 

nombre total de réponses) 

  

Figure 88 : Graphique représentant les principales propositions pour le thème « Facturation » (en % 

du nombre total de réponses) 
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V.3.6. Questions non retenues 
 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

raisons. Ci-ŀǇǊŝǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞƴƻƴŎŞŜǎ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ  

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭƛŜǳ de résidence (maison / appartement / résidence collective / autre) 

Les questions « Avez-vous un extérieur (jardin, terrasse) ? Si oui, de quel type ? » et celles portant sur la ville de 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘ des répondants résidant dans une maison 

est largement majoritaire (95%) et par conséquent ne permet pas de différencier les réponses. 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ 5ŜǇǳƛǎ ŎƻƳōƛŜƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǾƛǾŜȊ-vous dans la Communauté de Communes ? » 

Une observation des résultats a montré que le facteur temps de résidence n'influence pas les réponses des autres 

questions.  

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭόǎύ ǇǊƻŘǳƛǘόǎύ Ł ǳǎŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŜȊ-vous le plus souvent ? » 

Les réponses obtenues ne créent pas de plus-ǾŀƭǳŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘuction des déchets au sein des 

ménages.  

 
 
Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ !ǾŜȊ-vous une activité professionnelle sur le territoire de la CCRVV ? » 
Cette question a permis uniquement, dans le questionnaire, de cibler les professionnels du territoire.  
 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ōŀŎǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ //w±± ? Sont-ils suffisants ? » 

Les réponses obtenues ne constituent pas un apǇƻǊǘ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ? » 

¦ƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ǘǊƻǇ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ƴŀƴǉǳŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƴŀƭyser. 

 

 

Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ζ vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇƻǳōŜƭƭŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Κ " ǉǳŜƭƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ǎƻǊǘŜȊ-vous 

Ǿƻǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ƎǊƛǎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ?  A quelle fréquence sortez-vous vos poubelles jaunes de déchets 

recyclables ? » 

Une observation dŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊƻǇ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǊ όǘŀƛƭƭŜ Řǳ ƳŞƴŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳōŜƭƭŜΧύΦ  

 
 
Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ /ƻƳōƛŜƴ ŘŜ ōŀŎǎ ǳǘƛƭƛǎŜȊ-vous afin de trier vos déchets ? »  
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻns « Que faites-vous des déchets organiques (déchets alimentaires, déchets verts, etc.) » et 
« Quels déchets du quotidien recyclez-vous ? » ŘƻƴƴŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
au sein des ménages.  
 
 
Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ !ǾŜȊ-vous déjà entendu parler du Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA) ? » 
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[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ όƻǳƛ κ ƴƻƴύ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 
 
 
Ҧ vǳŜǎǘƛƻƴ Υ ζ !ǾŜȊ-vous connaissance de lieux de dépôts sauvages sur le territoire de votre commune ? » 

[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ όƻǳƛ κ ƴƻƴύ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ 

ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ όƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊΧύ 
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VI. Concertation publique 

La première concertation, qui a été réalisées auprès des habitants du territoire, constitue une étape essentielle 

au sein du travail de diagnostic du PLPDMA sur le territoire de la communauté de communes Rhôny-Vistre-

Vidourle, menée par la promotion de Master 1 IGPE depuis septembre 2020. La concertation publique a été 

menée par la tenue de trois réunions publiques et la possibilité d'échanger en ligne, suite à la mise à disposition 

des documents de travail. Ces réunions ont permis d'enclencher les démarches de communication, de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝƴ 

matière de réduction des déchets. Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǇŀǊ courriels a 

également été établie. Plusieurs points sont ressortis de la concertation publique, en corrélation avec les 

résultats obtenus des enquêtes et du profil du territoire. Dans ce cadre, plusieurs actions et idées autour de la 

prévention et de la gestion des déchets ont été mises en avant et proposées par les participants, notamment en 

matière de valorisation, de réutilisation, et de recyclage. 

 

Suite aux échanges menées durant février 2021 à propos du diagnostic de territoire, une seconde phase de 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ PLPDMA a été menée du 28 mai 2021 au 19 juin 2021. Cette 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нм ƧƻǳǊǎΣ a consisté à présenter le projet du PLPDMA et à consulter 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ce déroulant par voie 

dématérialisée, la mise en ligne du document complet sur le site de la collectivité a été effectué. Des relances 

ont également été établie auprès des participants de la première concertation et auprès des associations ayant 

été contactée daƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΦ bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ cette 

ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ donc pas reçu de retours nécessitant des modifications substantielles du plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

VI.1. Méthodologie de la concertation visio-conférence 

VI.1.1 Objectifs de la concertation 

 

Les trois réunions publiques avaient plusieurs objectifs précis :  

 

Développer la communication qui semble être une faiblesse sur le territoire et initier la sensibilisation sur la 

prévention des DMA ; 

Confirmer ou non les résultats des entretiens et questionnaires et du profil socio-économique du territoire ; 

Obtenir des opinions et des propositions pour établir des fiches actions et pour éviter la production de 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ άƘƻǊǎ ǎƻƭǎέΣ ƴŜ répondant pas aux attentes réelles du territoires ; 

Impliquer les habitants dans le processus décisionnel et les ancrer dans leur territoire en renforçant le sentiment 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

VI.1.2 Organisation  

Dans le contexte sanitaƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ 

concertation territoriale, qui, à première vue, est difficilement adaptable à distance. Elles ont tout de même eu 

lieu en visioconférence. Sur les trois réunions, il était prévu un temps de 1h30 à 2h30, avec deux animateurs, 

{ŞōŀǎǘƛŜƴ [ŜŦŀȅ Ŝǘ !ƴǘƻƛƴŜ wƻǳǎǎŜŀǳΣ Ŝǘ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

résumer le rapport que les habitants avaient été invités à lire. 
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Tableau 25 : Organisation des concertations 

Dates Durée Moyens techniques Moyens humains 

Ҧ aŜǊŎǊŜŘƛ лоκлн Ł муƘ 
Ҧ WŜǳŘƛ лпκлн Ł мфƘол 
Ҧ ±ŜƴŘǊŜŘƛ лрκлн Ł муƘ  

1h30-2h Ҧ [ƻƎƛŎƛŜƭ ȊƻƻƳ 
Ҧ LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇŀǊ Ŝ-mails 

Ҧ н ŀƴƛƳŀǘŜǳǊωtriceωs 
Ҧ м ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ 
Ҧ м ƳŞŘƛŀǘŜǳǊωtrice chargéωe de 
dérouler le diaporama 

Le déroulé de chaque concertation était le même ; la réunion était séparée en six thématiques, elles-mêmes 

ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ  

¢ŀōƭŜŀǳ нс  Υ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞchange 

Partie Durée Descriptif du contenu 

Présentation 
(Diapos 1 et 2) 

5:00 Antoine Rousseau : Comment va se dérouler cette concertation (les 
ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ǇŜǘƛǘ ǘƻǳǊ ŘŜ ǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƴƻƳǎ Ŝǘ 
communes de chacun des participants. 
Animateurωtrice : Introduction et annonce du plan 

Contexte 
(Diapo 3) 

3:00 Animateurωtrice Υ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ t[t5a!Σ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ƭŜǎ 5a!Σ ǉǳΩŜǎǘ-
ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5a! ŘŜ ƭŀ // 

Evolution des 
quantités de déchets 
(Diapos 4, 5 et 6) 

3:00 Animateurωtrice : Explication rapide des évolutions de DMA, de 
ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ Ŝƴ ƪƎκƘŀō ŀǾŜŎ 
comparaison aux moyennes nationales  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ  
15:00 
maximum 

Ҧ vǳΩŜǎǘ-ce qui, selon vous, pourrait expliquer ces variations de 
quantités (les hautes quantités en déchetterie mais également les 
faibles quantités en collecte individuelle)? 

Gestion des déchets 
(Diapo 8 et 9) 

1:00 Animateurωtrice : Rappel des infrastructure et du fonctionnement de 
la gestion des déchets sur le territoire, présentation du SMEPE 

Historique de la 
prévention des 
déchets (Diapo 10) 

2:00 
Animateurωtrice : Historique des actions de prévention sur le 
territoire, des changements de consignes de tri et des nouvelles 
filières REP installées 

Comparaison avec les 
autres collectivités 
du SMEPE (Diapos 11 
et 12) 

4:00 
Animateurωtrice : Comparaison des quantités de DMA par flux, 
comparaison des coûts du tri et des quantités de déchets triés 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ  
15:00 
maximum 

Ҧ /ƻƴƴŀƛǎǎŜȊ-Ǿƻǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŎƛǘŞǎΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous?  
Ҧ vǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎŜƭƻƴ Ǿƻǳǎ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛΚ  
Ҧ vǳΩŜǎǘ-ce qui, selon vous, peut freiner à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘ 
ƻǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ ǎǘƻǇ-pub ? 

Enquêtes (Diapo 14) 3:00 
Animateurωtrice : Modalités des entretiens et des questionnaires, 
synthèse des résultats et des associations qui ont répondu aux 
entretiens, nombre de réponse aux questionnaires  
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Questionnaires 
(Diapo 15 et 16) 

5:00 
Animateurωtrice : indications chiffrées de quelques questions sur le 
thème de la consommation, du compostage, des réponses des 
professionnels, des déchetteries, des infrastructures et quelques 
généralités 

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ  
15:00 
maximum 

Ҧ !ǾŜȊ-vous répondu à ce questionnaire? 
Ҧ ±ƻǳǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜȊ-vous dans un ou plusieurs résultats du 
questionnaire? 

Analyse AFOM 
(Diapo 18 et 19) 

4:00 
Animateurωtrice : Synthèse des atouts, faiblesses, opportunités et 
menaces  

¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ  
WǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
fin 

Ҧ vǳŜ ǇŜƴǎŜȊ-vous de ces enjeux ? Etes-vous en accord avec cette 
vision du territoire ?  
Ҧ ±ƻȅŜȊ-Ǿƻǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎΣ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΣ ŜǘŎ Κ 
Ҧ ¢ƻǳǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Χ tǳƛǎ 
remerciements.  

 

VI.1.3 Synthèse des échanges  

/ƘŀǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ 

certaines choses ont été améliorées au fil des réunions et des expériences rencontrées, et surtout la dynamique 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǊŜƴŘǳǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ 

sont consultables en annexe VII de ce rapport.  

a) 1ère concertation, 03/02/2021 

La concertation du 3 février 2021 par visioconférence a accueilli 3 participants sur les 5 prévus initialement, et a 

duré une heure et demie. Par le peu de présence, la dynamique au début était très calme, avec très peu 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΦ CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŜǎ 

participants ont davantage pris part à la conversation et plusieurs idées ont émergé. 

 Certaines propositions concernant le manque de communication ont été relevées à propos de la gestion 

et de la prévention sur le territoire de la CCRVV et du SMEPE. La CC du pays de Lunel est prise en exemple par 

les participants comme ayant une bonne gestion de ses déchets et de son tri, notamment par la tarification 

incitative.  

 Concernant les enquêtes par entretiens et par questionnaires, peu de réactions ont été récupérées. Le 

questionnaire a été bien reçu par ces participants, et une certaine satisfaction quant à la forte participation des 

associations de chasse aux entretiens a été exprimée. 

 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ !COM a suscité le plus de 

ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 

ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘǊƛ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƻǴ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

déjà en place. 5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛŜΦ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ άƳŞŎŀƴƛǉǳŜέ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ όŎƻƳǇƻǎǘŜurs collectifs, meilleure valorisation de cette 

pratique), du réemploi (consigne des emballages en verre ou ressourcerie en déchetterie), et une meilleure 

pratique du tri, qui ont été principalement mises en avant. Une forte inquiétude concernant les dépôts sauvages 

a pu être relevée durant cette réunion, illustrant là aussi un besoin de communication et de sensibilisation. Pour 
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ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻƛƴǘΣ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎΣ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŎŜǎ 

derniers pourraient aider à favoriser leurs disparitions.  

 

Les points et propositions à retenir de cette réunion de concertation :  

Volonté de la pratique du compostage et de sa diffusion. 

±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ sensibilisation de la part de la CCRVV auprès des 

habitants. 

±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

sur la question des déchets. 

Mise en place de ressourceries en déchetterie.  

 

b) 2ème concertation 04/02/2021 
 

[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ п ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ р ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ р ǇǊŞǾǳǎ Řƻƴǘ о Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ!ǳōŀƛǎΣ м Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-vives et 1 résident à Boissières, et a duré deux heures. Au cours de cette concertation beaucoup de 

ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩ!ƴǘƻƛƴŜ wƻǳǎǎŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ {ŞōŀǎǘƛŜƴ [ŜŦŀȅΣ ƭŜ 

responsable de la commission environnement. 

 vǳŜƭǉǳŜǎ ŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎΩŞŎŀǊǘŀƴǘ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

un maƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƛŘŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

auxquelles des éléments de réponses devront être apportés. Une certaine satisfaction quant aux forts apports 

Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘ ǎΩŜǎǘ fait ressŜƴǘƛǊΣ ƭΩŞŎƻōǳŀƎŜ ǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire pour éliminer ce type de déchets, le dépôt sur les sites de déchetteries paraît être une alternative plus 

ǎŞŎǳǊƛǎŞŜΣ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ de traitement. Des inquiétudes quant 

aux bonnes pratiques de tri en collecte individuelle, et en déchetterie sont exprimées (notamment par rapport 

aux dépôts de cailloux, ou de placo-plâtres par les professionnels et de la différence entre déchets ménagers et 

déchets assimilés pour mieux cibler les actions). Des inquiétudes à propos des dépôts sauvages ont à nouveau 

été relevées. 

 Certaines incompréhensions liées à un manque de communication et une mise en place récente, ont 

été exprimées à propos du nouveaǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ŎŀǊǘŜ ƳŀƎƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŦŀƛǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

professionnels. Durant cette concertation, la pratique du compostage et la mise en place de composteurs 

communs sur le territoire ont été également mises en avant et proposées par les participants.  Une certaine 

satisfaction quant à la forte implication des associations de chasse et clubs taurins dans les enquêtes par 

entretiens a été exprimée durant la concertation.  

 

Les points et propositions à retenir de cette réunion de concertation :  

±ƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ  

±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

sur la question des déchets. 

Volonté de meilleures pǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊƛΣ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ƻǳ Ł άƭŀ ƳŀƛǎƻƴέΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ 

également des professionnels. 

Connaître les quantités de déchets ménagers et les quantités de déchets assimilés pour mieux cibler les actions 

de prévention 

Proposition de lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ǎƛƳǇƭŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ 

une logique de meilleure communication auprès de la population. 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŎƘŝǾǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭes espaces verts, 

ǇƻǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎΧύ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ 

collectifs. 
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±ƻƭƻƴǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Ře la CCRVV auprès des 

habitants. 

 

c) 3ème concertation 05/02/2021 
 

/ŜǘǘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ р ŦŞǾǊƛŜǊ нлнм ƴΩŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ŘΩ!ǳōŀƛǎΣ ǎŜǇǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ !ƴǘƻƛƴŜ wƻǳǎǎŜŀǳ Ŝǘ {ŞōŀǎǘƛŜƴ [ŜŦŀȅ ƻƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΣ ŞǘŞ ŘŜǎ 

acteurs majeurs de cet échange et ont répondu très régulièrement aux interrogations des habitants.  

{ǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ǊŞŀƎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ŦƻƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜs refus de tri. En partageant les 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǎΩŞǘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƎǊŀǾŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΦ 5ƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇƻƛƴǘŞǎ Řǳ ŘƻƛƎǘΣ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŦŀŎŜ 

auȄ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎΣ ǉǳƛ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Şǘŀƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

pratiques dangereuses de déchets brûlés. Les habitants exposent des idées sur l'augmentation des gravats, qui 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥŞǾƻƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ ŀǳ 

système de collecte sur les chantiers. Un habitant évoque le principe de RSE67 qui pourrait être appliqué aux 

ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ w9t68 pour réduire les déchets mais aussi la pratique 

de broyage pour les déchets verts. Face aux chiffres du refus de tri, le sujet de la communication sur les consignes 

ŘŜ ǘǊƛ ǊŜǾƛŜƴǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΦ  

 Comme à chaque session, quand la gestion des déchets est mentionnée, beaucoup parlent des 

décharges sauvages comme effet des badges magnétiques dans les déchetteries. Puisque la partie gestion et 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ {a9t9Σ ƭΩŀŎŎŜƴt est remis sur les déchets 

ǾŜǊǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŦƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǎŎǳǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ !ƴǘƻƛƴŜ wƻǳǎǎŜŀǳ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ 

ŘŞƧŁ ƭŜ ŎŀǎΣ ŎŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 

ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΦ aŀƛǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƴǎƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

[Ŝ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŞǾƻǉǳŞΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ tŀȅǎ 

de Lunel. Le principe de recyclerie et de repair café est mentionné, et la volonté de récupérer des éléments jetés 

en déchetterie.  

! ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ǊŜǾƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

réduction des déchets, avec malgré tout une condition sur le fait de mettre en place le compostage pour tout le 

monde avant cette tarification individuelle, qui pourrait pénaliser les sans jardins et donc les moins aisés. Sur la 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ industriels à réduire les suremballages 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŞƳŜǘ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜǎǘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜΣ 

Ŝǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être là la source de certains problèmes : peu d'intérêt en la matière. Il propose donc de valoriser 

cette image, à travers une journée/fête dédiée à la thématique par exemple, avec le soutien des associations. 

De manière générale, voici les idées qui ont émergé de cette concertation :  

Les déchets verts devraient être valorisés plus localement, et broyés pour être réduits 

 
67 {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ Entreprises (RSE) « se définit comme la contribution volontaire des 
entreprises aux enjeux du développement durable, aussi bien dans leurs activités que dans leurs interactions 
avec leurs parties prenantes. » [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ ҍ Les entreprises et le développement 
durable en 2011 | InseeΦ όǎΦ ŘΦύΦ /ƻƴǎǳƭǘŞ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1281346?sommaire=2116967. 
68 {Ŝƭƻƴ ƭΩ!59a9Σ ζ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ w9tΣ ƭŜǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎΣ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉroduits de leurs propres 
marques, importateurs, qui mettent sur le marché des produits générant des déchets, doivent prendre en 
charge, notamment financièrement, la gestion de ces déchets. » Les filières à Responsabilité élargie des 
producteurs (REP). (s. ŘΦύΦ !59a9Φ /ƻƴǎǳƭǘŞ мл ŦŞǾǊƛŜǊ нлнмΣ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
https://www.ademe.fr/expertises/dechets/elements-contexte/filieres-a-responsabilite-elargie-producteurs-
rep. 
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Les entreprises du bâtiment devraient assumer leur responsabilité dans les quantités de gravats, plâtres, etc. en 

proposant la valorisation de ces déchets 

Il devrait être possible de connaître les quantités de déchets ménagers et les quantités de déchets assimilés pour 

mieux cibler les actions de prévention 

Le compostage collectif devrait être mis en place 

[ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

pŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ 

Les industriels devraient limiter les emballages des produits 

La communication sur les consignes de tri et une communication générale devraient être améliorées  

[ΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ 

 

VI.2. Synthèse des retours par mail et par visio-conférence  

VI.2.1 Opinions sur la prévention et la gestion des déchets en place 

De manière générale, les attentes sont autour de la communication (sur toutes les initiatives et actions, mais aussi 

sur le fonctionnement du tri, Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞŎƘŜǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴύΦ 5ŀƴǎ 

cette même idée de sensibilisation sur les déchets, certains habitants trouvent que les actions de sensibilisation 

sur le tri dans les écoles ne sont pas assez présentes. Une habitante signale que la collecte serait mal réalisée et 

ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎƛƎƴŀƭŜ ǉǳŜ 

les abords en déchetterie sont très sales. Les avis semblent mitigés sur le principe de carte magnétique et de 

ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞƳŜǘǘŜƴǘΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩŀǾƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŞŎǳǊǊent, 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΦ 

±LΦнΦн tǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ 

a) Réduction des déchets 

Ҧ Redevance incitative : Ce sujet est revenu plusieurs fois, dans les sessions de concertations et dans les retours 

par mail. Malgré la crainte de ses effets négatifs, la redevance incitative a toujours été décrite positivement par les 

habitants, à condition que le compostage public soit possible. Néanmoins une seule fois durant la deuxième 

concertation, un habitant est inquiet des modalités ; le système est-il égal selon la taille des ménages ? Dans le cas 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƛƴƧǳǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ 

problème de fraudes qui peuvent engendrer des conflits de voisinage, comme déposer illégalement ses déchets 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀŎǎ ŘΩŁ ŎƾǘŞΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΦ  

Ҧ 5ƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Υ Pour mieux cibler les actions de réduction des déchets, 

ƛƭ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘǎΦ 

Ҧ .ǊƻȅŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Υ aşƳŜ ǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŜǎ ōǊƻȅŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ŘŞǇƾǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ 

réduire ces quantités.  

Ҧ Réduire les emballages à la source (industriels) : Lutter contre les suremballages des produits est une action qui 

est revenue autant par mails que dans les visioconférences 

Ҧ wŞ-instaurer les consignes pour le verre 

b) Valorisation des déchets 
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Ҧ /ƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ Le compostage collectif est revenu régulièrement, dans les mails mais aussi pendant la 

concertation. Il est souvent présenté comme la solution pour les sans jardin, malgré un territoire très rural et surtout 

ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎǊƻƛǎŞŜǎ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ǳƴ ƧŀǊŘƛƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ne 

jette pas ses biodéchets dans la poubelle grise (animaux, compost, etc.).  

Ҧ Réemploi/réutilisation : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀƛǊ ŎŀŦŞǎΣ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ Řƻƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

(directement en déchetterie par exemple), favoriser la seconde vie des déchets ou encore mettre en place des 

recycleries. 

Ҧ wŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ 

 

c) Communication 
 

Ҧ Sensibilisation :  

À destination de tous les habitants ou spécifiquement dans les écoles, le besoin de sensibilisation est revenu souvent 

sur plǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Τ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊƛ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ άŎǊƻƛŜƴǘέ Ǉŀǎ 

ŀǳ ǘǊƛ Ŝǘ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩƛƭ est inutile de trier ses emballages car les bacs se retrouvent tous mélangés pendant le 

processus.  

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ άƭŞƎŝǊŜέ 

à la valorisation des déchets sous un format de communication différent (Possibilité de valoriser également des 

acteurs/artistes locaux). 

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ άŦŜǎǘƛŦǎέ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets. Le but étant de sensibiliser à cetǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ άgrand jeuέ ό[Ŝ ƴƻƳ ǇǊƻǇƻǎŞ Υ ά[ŀ ŦşǘŜ ŀǳȄ 

ŘŞŎƘŜǘǎέύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όtƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

locaux). 

 

Ҧ Multiplier les canaux de communication : Le problème le plus récurrent est la communication des actions, 

initiatives, modifications etc. qui est, selon les habitants, défaillantes. Beaucoup soulignent que peu utilisent le 

ǿŜōǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ǇŜǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ōƛ-annuel de la collectivité. Beaucoup parlent de groupe 

ǎǳǊ CŀŎŜōƻƻƪ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳƛǾŜƴǘΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǇŀǊƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 

journaux papiers.  

Ҧ Vulgarisation : [ŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴ Ł ǳƴ t[t5a! ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŀǊǉǳŞŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƛǎΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 

ǇŜǳ ŘϥƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎƛƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƭΩŀǾŀƛǘ ƭǳ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ 

ŘŜƳŀƴŘŞ ǎΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊte, facile à lire et accessible à tous, presque comme 

ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŦƭȅŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ 

ǾƻǳƭǳŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǾǳƭƎŀǊƛǎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭe les outils de 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ǇŜǳ άǾŜƴŘŜǳǊǎέΦ   
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VII. Analyse AFOM 

Après avoir réalisé un état des lieux de la gestion des DMA sur le territoire de la communauté de communes 

Rhôny-Vistre-±ƛŘƻǳǊƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ !ǘƻǳǘǎ-Faiblesses-Opportunités-Menaces ou "analyse AFOM" synthétise les enseignements de ce 

diagnostic. Les atouts et faiblesses sont directement liés au fonctionnement interne de la CCRVV, tandis que les 

opportunités et les menaces sont externes, donc sont des facteurs aléatoires dont la collectivité n'a pas la 

maîtrise.  

Tableau 27 : Analyse atouts, faiblesses, opportunités et menaces  

 

Atouts Faiblesses 

Bon maillage du territoire en déchetterie et par habitant, le 
meilleur des 6 EPCI du SMEPE. 
 

Constante mise à niveau technique des équipements et 
installations de la CCRVV. 
 

La quantité de collecte en porte à porte est inférieure aux 
moyennes nationales et locales. La collecte en porte à porte 
représente 279 kg/an/hab en 2019 pour la CCRVV. En 
ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ {a9t9 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł олр 
ƪƎκŀƴκƘŀōΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł орп 
kg/an/hab. 
 

Majorité de maisons individuelles (86,4 %) permettant, selon 
ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ah!Σ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƛΦ 

vǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ǘǊŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ 
comparées aux moyennes nationales. 
 

Taux de refus de tri le plus important des 6 EPCI du SMEPE. 
 

Plusieurs points de dépôt sauvage : un phénomène reconnu 
problématique par tous mais mal appréhendé (pas de 
données quantifiées pour caractériser son ampleur). 
 

tŜǳ ŘΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ cadrer la 
gestion des déchets auprès de la population. 
 

 tŜǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  
 

Absence de fédération des différents acteurs du territoire 
en matière de gestion des déchets, conduisant à un manque 
de vision sur les réels enjeux du terrain/peu par la CCRVV.  
 

Peu de remontées d'informations du terrain sur les besoins 
des acteurs du territoire en termes de gestion des déchets. 
 

Absence de connaissance de la part de la CCRVV sur les DAE 
ό5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ Économiques) entrant dans les DMA. 
 

Faible intégration de la notion "d'évitement" des déchets 
par la population. 
 

Défaut de communication de la CCRVV sur sa gestion des 
déchets. 
 

Accès difficile à la législation environnementale pour la 
population et les acteurs du territoire, par la complexité des 
informations et leurs accès non vulgarisés. 
 

Faible conscience écocitoyenne collective sur la gestion des 
déchets. 
 

Opportunités Menaces 

Souhait de la CCRVV d'initier un travail collaboratif avec les 
acteurs du territoire pour une gestion transparente et 
partagée de la thématique "déchets". 
 

¢ŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ 
habitant (DMA, porte à porte, déchetterie) : tri sélectif en 
légère diminution, refus de tri en légère augmentation. 
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Potentiel de mobilisation des habitants et acteurs du 
territoire au regard du bon accueil réservé au questionnaire 
de la CCRVV. 
 

Attentes en termes de sensibilisation et d'accompagnement 
des habitants et acteurs du territoire sur la gestion des 
déchets. 
 

ур҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Υ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜΦ 
 

Tendance plutôt forte aux achats de produits en vrac dans 

toutes les communes avec une moyenne de 78% des 

habitants69Φ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ 

ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 

Début de mandat (2020) pour les communes et 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Υ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 
projets à terme. 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 

5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Şǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ wƘƻƴȅΣ Řǳ ±ƛǎǘǊŜ Ŝǘ 
de la Vidourle, ceux-ci représentent un enjeu de protection 
particulier face aux dépôts sauvages qui peuvent impacter 
leur qualité écologique. 
 

Certains habitants et certaines associations sont peu 
sensibilisés ou peu réceptifs à la sensibilisation au sujet de 
leur production de déchets.  
 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
ƻǳ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƛ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
 

wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǎƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
pour une thématique dont la compétence est du ressort de 
la CCRVV, face à leur volonté de lancer leurs propres projets 
sur le prochain mandat. 
 

Accroissement rapide de la population avec plus de 10% 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛŎƛ нлол Υ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
mauvaise appréciation des besoins si décalage marqué à la 
hausse entre la croissance démographique réelle et les 
projections pour cadrer la gestion des déchets. 
 

Le contexte de crise sanitaire oblige la CCRVV à prendre en 
compte les impacts que cette crise engendre au niveau de la 
gestion des concertations et la manière de collaborer. Pour 
cela, elle peut donc réfléchir à une nouvelle dynamique pour 

mobiliser ses acteurs et poursuivre le projet.  
 

 

  

 
69 ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
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VIII. Conclusion du diagnostic 

 Le présent diagnostic a donc permis de mettre en exergue plusieurs éléments concernant les caractéristiques 

globales de la CCRVV et de sa gestion des déchets. Proposant un panorama des quantités de déchets selon leurs 

typologies spécifiques et dans un cadrŜ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎǳƛǘΦ  

CŜǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

paraissant engagée pour la réduction des déchets. Dans ce cadre, les enquêtes menées ainsi que la première phase 

de concertation ont montré une réelle mobilisation des habitants sur cette thématique. Une attention devra donc 

être portée sur la sensibilisation des habitants, pour laquelle la CCRVV devra se repositionner comme acteur 

incontournable et réaffirmer cette position. Les moyens de préventions déjà mis en place sur le territoire devront être 

reconduit et de nouveaux outils devront être développés et mis à disposition des habitants du territoire. Le diagnostic 

met également en avant une réelle nécessité de réduction des déchets, et ce notamment vis-à-vis des quantités issues 

des 4 déchèteries du territoire. Celles-ci étant élevées en comparaison ŀǳȄ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ǊŞŜƭǎ 

besoins se situent sur ce point.  De plus, les quantités relatives au tri sélectif et aux OMR devront être sujettes à de 

forts moyens de communication et de sensibilisation, permettant de réduire largement ces quantités. Tout en prenant 

en compte les éléments de prévisions évolutives des diverses quantités de déchets couplées aux fortes dynamiques 

socioéconomiques du territoire, le PLPDMA semble être une réelle opportunité pour la CCRVV pour la réduction des 

quantités de déchets, et ce au-delà de son aspect réglementaire. Les nombreux objectifs supra-territoriaux 

permettront également de tracer une ligne stratégique concrète pour la réduction des déchets en corrélation aux 

besoins de la CCRVV Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ  

aŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ //w±± Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘion et de réduction des DMA 

issus de divers acteurs. Il permet de tracer les thématiques de prévention, déclinées sous plusieurs actions, pour 

lesquelles la CCRVV devra concentrer ces efforts et ces travaux.  
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IX. [Ŝ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 

  IX.1. Les Fiches Actions du PLPDMA 

Le PLPDMA de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle est donc structuré autour de 4 axes déclinés 

en 18 fiches actions qui permettront de réaliser les objectifs de réduction de -16 % des DMA sur le territoire pour 

2031 par rapport à 2010. Considérant que certaines verront leurs résultats se concrétiser à longues échéances, 

une mise en place progressive du PLPDMA sera effectuée afin de percevoir leurs effets et progressions. Une 

ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ Şǘŀōlie afin de faire intervenir rapidement les plus conséquentes 

selon leurs délais de réalisation. 

Le plan des 18 fiches action regroupées en 4 axes qui constituent donc le PLPDMA est présenté ci-après : 

Axe 1 : Réduction des Biodéchets 

-Fiche Action n°1 : Composteurs Individuels 

-Fiche Action n°2 : Compostage Collectif 

-Fiche Action n°3 : Lombricomposteurs 

-Fiche Action n°4 : Composteurs Cantines Scolaires 

-Fiche Action n°5 : Poules 

-Fiche Action n°6 : Éco-pâturage 

Axe 2 : Don ς Réparation ς Réemploi  

-Fiche Action n°7 Υ wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

-Fiche Action n°8 : « Repair Café » 

-Fiche Action n°9 : Recyclerie 

Axe 3 : Éco-Consommation 

-Fiche Action n°10 : Stop-Pub 

-Fiche Action n°11 : Restauration Collective 

-Fiche Action n°12 : Diminution de papier 
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-Fiche Action n°13 : Pratiques Éco-responsables 

Axe 4 : Sensibilisation ς Communication 

-Fiche Action n°14 : Foyers Témoins 

-Fiche Action n°15 : Sensibiliser les usagers 

-Fiche Action n°16 : Sensibiliser les scolaires 

-Fiche Action n°17 : Éco-événements 

-Fiche Action n°18 : Participation aux marchés 

 

Chaque action est constituée de 7 points mettant en avant : 

¶ 1° Un descriptif de ladite action. Certaines fiches action comportent également un point « Note » 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ǳƴ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭΧ 

 

¶ 2° [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

 

¶ 3° Des hypothèses retenues et les données utilisées permettant de présenter la situation du territoire 

όtƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǳǘƛƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Řǳ ǘȅǇŜ 

ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾƛǎŞΧύΣ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 

 

¶ 4° Le potentiel de réduction, permettant de mettre en avant les quantités de déchets directement 

ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘΦ 

 

 

¶ 5° [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 9¢tΦ 

 

¶ 6° [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

les moyens de fonctionnement. 

 

 

¶ 7° [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ 

fiche action n°9 pour la recyclerie est basée sur un plan différent pour lequel ont été inscrits une partie 

« [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ » et une partie « Gestion Opérationnelle » comportant chacun des moyens 

humains et financiers. 

Le détail de chacune des fiches actions est présenté à partir de la page ci-après : 
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AXE 1  : RÉDUCTION DES BIODÉCHETS  

 

Fiche action n°1  : Composteurs Individuels  

Descriptif de lᾲaction 

Lᾲaction consiste à poursuivre la subvention de 75% sur la base de composteurs à 40afin que ,‫ 
les administrés puissent traiter à la source leurs biodéchets. Les particuliers pourront, en plus 
de la possibilité de le récupérer directement à la CCRVV, se fa ire livrer les composteurs à 
domicile, qui seront accompagnés dᾲun manuel de bonnes pratiques.  

Cette action devra également être accompagnée dᾲune enquête de satisfaction par des agents 
de la CCRVV au début et au cours du dispositif.  

Objectif  

Taux de pratique  : 50% soit  5 408 foyers  

Hypothèses et données  

-Nombre de maisons sur le territoire  : 10  816  

-Nombres moyen dᾲhabitants par ménages : 2,4  

-Nombre dᾲhabitats individuels équipés actuellement : 11,4% soit 1  233 foyers  

-Gisement dᾲévitement : 80 kg/hab./an  soit 192 kilos / ménages / an  

-Taux dᾲutilisation des composteurs distribués : 81%  

-80% de composteurs en bois et 20% de composteurs en plas tique. (~4 200 composteurs à 
distribuer sur 6 ans)  

Potentiel de réduction  

- (Taux de lᾲobjectif de pratique ᾬ Taux de pratique actuel) x Potentiel de réduction par ménage 
par an = potentiel de réduction par habitants  

Soit  

(50% - (81% x 11,4%)) x 80 = 32,61 kg/hab./an  

 

- (Taux de lᾲobjectif de pratique ᾬ Taux de pratique actuel) x (Nombre de foyers x Nombre 
dᾲhabitants par foyer) x gisement dᾲévitement = Tonnage évité par an 

Soit  

(50% - (81% x 11,4%)) x (10  816 x 2,4) x 80 =  846,5 tonnes / an.  

Moyens humains  

0,7 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Achat de matériel  : 162 000 sur 6 ans soit 27 ‫  000  an / ‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP  : 112  000 sur 6 ans soit ‫  18  500 an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Résultats des enquêtes.  

-Évolution des quantités dᾲOMR. 

-Évolution des quantités de déchets verts.  

-Nombres de composteurs distribués.  
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Fiches Action n°2  : Compostage Collectif  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action consiste à mettre en place des sites de compostage collectifs pour que les habitants 
puissent traiter leurs biodéchets à la source. Le partenariat avec une association spécialisée 
permettra de former au compostage et dᾲaccompagner la mise en œuvre des points de 
compostage. Pour donner suite à ce la, dᾲautres communes du territoire initieront le compostage 
collectif afin dᾲétendre la démarche, et les communes déjà équipées pourront conduire la mise 
en place de points de compostage supplémentaires. Un appel à volontaire pour désigner les 
référents d e site bénévoles sera effectué auprès des habitants afin de communiquer sur le 
dispositif.  

Suite à la fourniture des composteurs,  le prestataire sélectionné dispensera des formations au 
compostage à des agents, des élus, et des référents de sites bénévoles  volontaires. Ils seront 
également conviés aux inaugurations de sites, durant lesquels les référents bénévoles de site 
seront présentés aux foyers. Les agents communaux formés au compostage assureront 
hebdomadairement la bonne tenue des points de compostag e et lᾲapport de broyats structurants. 

Objectif  

Équipements couvrant 15%  du territoire soit 1 866 foyers  

Hypothèses et données  

-Nombre dᾲappartements sur le territoire : 1  635  

-Nombre de maisons sur le territoire  : 10 816  

-Nombres moyen dᾲhabitants par ménages : 2,4  

-Taux actuel dᾲéquipement : 0% (Pas de données sur des initiatives citoyennes de compostage 
collectif)  

-Gisement dᾲévitement : 50 kg/hab./an  soit environ 120 kg/par  ménages/an  

-Types dᾲhabitats impactés : 60% dᾲappartements et 40% de maisons soit  1 120 appartements et 7 46 
maisons.  

Potentiel de réduction  

Taux de lᾲobjectif de pratique x gisement dᾲévitement = Potentiel de réduction / habitant / an 

Soit  

15% x 50 = 7,5 kg/hab./an  

Taux de lᾲobjectif de pratique x ((Taux objectif dᾲhabitats impactés x Effectif total dᾲhabitats) x 
nombre dᾲhabitant par ménages) x gisement dᾲévitement = Tonnage potentiel évité / an 

Soit  

15% x ((60% x 1  635 + 40% x 10  816) x 2, 4) x 50 = 95,5 tonnes / an  

Moyens humains  

0,2 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Achat de matériel et prestation associative  : 61 000répartis sur 6 ans soit 10 160an / ‫ ‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP : 31 530répartis sur 6 ans soit 5 255an / ‫ ‫ 

Moyens de suivis  

-Formations de guides composteurs dispensées par lᾲassociation. 
-Évolution des quantités dᾲOMR. 
-Évolution du nombre de foyers volontaires.  
-Nombre de bio -seaux distribués.  
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Fiche action n°3  : Lombricomposteurs  

Descriptif de lᾲaction 

Le lombricompostage est une pratique permettant aux ménages en appartement de composter, 
et ainsi contribuer à la réduction dᾲune certaine partie de leurs biodéchets. Un 
subventionnement de 77% sur la base de lombr icomposteurs à 90est à mettre en place (soit ‫ 
70à la charge de la CCRVV et 20à la charge des administrés demandant la subvention). Le ‫ ‫ 
lombricompostage nécessitant des connaissances précises, un accompagnement et un suivi léger 
auprès des ménages sera nécessaire, afin dᾲéviter des abandons du dispositif de la part des 
habitants sᾲétant équipés. Dans ce cadre, un accompagnement à lᾲinstallation du bac avec remise 
dᾲun manuel de bonnes pratiques devra être apporté systématiquement aux domiciles des 
ménage s, avec une visite facultative possible, dans un délai de 3 -4 mois après lᾲinstallation du 
lombricomposteur afin dᾲévaluer la bonne tenue de celui-ci. Cette action devra également être 
accompagnée de fortes campagnes de sensibilisation.  

Note  : 

Promouvoir la plateforme de dons de vers en ligne «  Plus2Vers  » permettra de réduire les coûts 
de fourniture et de favoriser lᾲéchange et la cohésion sociale autour de cette pratique. 

Objectif  

Taux de pratique en appartement  : 12% soit 196 foyers  

Hypothèses et données  

-Nombre dᾲappartements sur le territoire : 1 635  

-Nombre moyen dᾲhabitants par ménages : 2,4  

-Nombre dᾲhabitats individuels équipés actuellement : 0%  

-Gisement dᾲévitement : 40 kg/hab./an  soit 96 kilos  par ménages par an  

- ~200 lombricomposteurs fournis sur 6 ans, et ~33 lombricomposteurs par an 70 . 

Potentiel de réduction  

Taux de lᾲobjectif de pratique x Gisement dᾲévitement = potentiel de réduction / habitants / an 

Soit  

12% x 40 = 4,8 kg/hab./an  

 

Taux de lᾲobjectif de pratique x (Effectif dᾲhabitats x Nombre dᾲhabitants par foyer) x Gisement 
dᾲévitement = Tonnage potentiel évité / an 

Soit  

12% x (1  635 x 2,4) x 40 = 18,8 tonnes / an  

Moyens humains  

Moins de 0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Achat de matériel  : 13  000répartis sur 6 ans soit 2 166an / ‫ ‫ 

Fonctionnement  : 

-ETP : 3 600répartis sur 6 ans soit 600an / ‫ ‫ 

Moyens de suivis  

-Foyers témoins.  
-Évolution des quantités dᾲOMR. 
-Nombre dᾲinterventions à domicile. 
-Évolution du nombre de lombricomposteurs fournis.  

 

 
 

70 /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀǾŜŎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǳ şǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴentes comme public cible. Cela 
permettra de concentrer la communication sur les ménages en appartements.  
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Fiche action n°4  : Composteurs Cantines Scolaires  

Descriptif de lᾲaction 

La mise en place de composteurs collectifs en milieux scolaires pourrait permettre dᾲune, la 
réduction des biodéchets issus des établissements scolaires en les traitant à la source, dᾲautres 
parts, la mise en place dᾲune démarche pédagogique de sensibilisation autour du compostage. 
Afin de développer et mettre en place cette initiative , un diagnos tic de faisabilité devra être 
effectué auprès des établissements et en lien avec le service Enfance de la CCRVV, afin de 
récupérer les diverses volontés des personnels scolaires, les possibilités de mise en place selon 
les établissements, ainsi que les qua ntités de déchets alimentaires produites par établissements.  

Afin dᾲêtre pertinente et efficace, cette action devra se faire en complément de lᾲaction n°11 
propre à la restauration collective, afin de sensibiliser au gaspillage alimentaire, ainsi quᾲau tri 
des déchets lors des fins de repas. Des tables de tri pourraient être mises en place dans les 
restaurants scolaires afin de simplifier les consignes de tri. De plus, des apports de broyats 
structurants devront être effectués vers ces sites de compostages collectifs spécifiques. Un agent 
formé guide composteur assurera la bonne tenue du dispositif auprès des personnels scolaires, 
et des élèves.  

Objectif  

Traiter  70%  des biodéchets issus de la restauration scolaire  

Hypothèses et données  

-Nombre de cantines scolaires sur le territoire  : 11  

-Nombre de repas servis par an  : 229 600  

-Gisement dᾲévitement de référence nationale : 140g / repas  

-Gisement dᾲévitement sur le territoire : 32,1 tonnes / an  

Potentiel de réduction  

Gisement de référence en g / repas x taux objectif de réduction = potentiel de réduction  

Soit  

140 g / repas x 70% = 98 g / repas  soit 22,5 tonnes / an  

Moyens humains  

0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-1  500 an / ‫ sur 6 ans soit 250 ‫ 

Fonctionnement  :  

-15 765 sur 6 ans soit ‫  2 627 an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités dᾲOMR. 

-Nombre dᾲétablissements présents dans la démarche. 

-Ressenti des personnels scolaires.  
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Fiche action n°5  : Poules  

Descriptif de lᾲaction 

Les poules permettent de traiter à la source certaines quantités de biodéchets. Dᾲaprès lᾲADEME, 
ce sont 150 kilos de déchets évités par an par poule, ainsi que la promotion dᾲune consommation 
éco -responsable par la production dᾲœufs. Cette action consiste à établir une alternative au 
compostage pour les foyers ne souhaitant pas composter. Elle sᾲinscrit dans deux axes 
dᾲapplication :  

1- La mise en place de subventions à lᾲachat de poules (80% de lᾲobjectif). Ce subventionnement 
sera de 75% à lᾲachat de poules (sur la base de 40pour deux poules), permettant aux habitants ‫ 
dᾲobtenir un binôme de poules pour 105,Poule). Afin dᾲassurer la bonne tenue du dispositif / ‫) ‫ 
des réunions dᾲinformations seront effectuées auprès des habitants réclamant la subvention. La 
remise des animaux se fera par livraison sur rendez -vous. Une charte sera également mise en 
place afin dᾲéviter tout mauvais traitement aux animaux (violences, abandon῀), elle sera signée 
par tout habitant souhaitant bénéficier de la subvention.  

2- La mise en place de poulaillers communaux sur certains sites (20% de lᾲobjectif). Cet axe 
permettrait aux foyers ne disposant pas dᾲun jardin de malgré tout éliminer leurs biodéchets. 
Des poulaillers collectifs pourraient être établis en abord dᾲécoles primaires, lieux de fortes 
affluences. Afin de sᾲinscrire dans des logiques de réemploi et dᾲéco-exemplarité, ces poulaillers 
pourraient être conçus en matériaux de récupération. Ces emplacements pourraient également 
permettre lᾲentretien des poulaillers par les scolaires. Un agent assurera un passage 
hebdomadaire.  

Objectif  

Taux de pratique  : 8% soit 997 foyers  

Hypothèses et données  

-Nombre de maisons individuelles sur le territoire  : 10  816  

-Nombres moyen dᾲhabitants par ménages : 2,4  

-Taux estimé dᾲhabitats individuels équipés actuellement : 0 à 2%  

-Gisement dᾲévitement : 40 kg/hab./an  soit 96 kilos  par ménages par an  

Potentiel de réduction  

Taux objectif de pratique x gisement dᾲévitement = potentiel de réduction / habitant / an 

Soit  

1 - (80% x 8%) x 40 = 2,56 kg/hab./an   

2 ᾬ (20% x 8%) x 40 = 0,64 kg/hab./an  

 

Taux objectif de pratique x (Effectif dᾲhabitats x Nombre dᾲhabitant par foyer) x Gisement 
dᾲévitement = Tonnage potentiel évité / an  

Soit  

1 ᾬ (80% x 8%) x (10  816 x 2,4) x 40 = 66,4 Tonnes / an  

2 ᾬ (20% x 8%) x (1  635 x 2,4) x 40 = 2,5 Tonnes / an  

Moyens humains  

0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  
-Pour la subvention  : 21 500répartis sur 6 ans soit 3 600an / ‫ ‫ 
-Pour les poulaillers communaux  : 1  600sur 6 ans soit 260an / ‫ ‫ 
Total  : 23 100répartis sur 6 ans soit ‫  3 850an / ‫ 
Fonctionnement  :  
-ETP : 15 762répartis sur 6 ans soit 2 627an / ‫ ‫ 

Moyens de suivis  

-Poules subventionnées.  

-Évolution des quantités dᾲOMR. 

-Nombre de signataires de la charte.  
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Fiche action n°6  : Éco -pâturage  

Descriptif de lᾲaction 

Lᾲaction vise à structurer et à développer davantage les actions dᾲéco-pâturage déjà mises en 
place sur le territoire. Pour ce faire, le développement dᾲun annuaire des fermiers volontaires 
permettra de recenser les exploitants du territoire souhaitant fai re paître leur cheptel sur des 
parcelles communales et intercommunales. Des outils de suivis devront être développés et 
appliqués dans le but dᾲévaluer les quantités de déchets verts évitées, et pour multiplier le 
nombre de parcelles éco -pâturées. De plus,  une étude devra être réalisée afin de déterminer les 
parcelles cibles  ; de plus, des conventions de pâturage, des cahiers des charges et des baux 
environnementaux précis à destination des exploitants volontaires, devront être établis.  

Note  : 

Mettre en place et développer cette action permettrait également de mettre en avant dᾲautres 
aspects environnementaux sur le territoire  : la lutte contre des espèces végétales invasives, 
comme lᾲambroisie ; la fertilisation des espaces verts, évitant ainsi lᾲutilisation de produits 
phytosanitaires  ; la sauvegarde dᾲespèces locales et la préservation de la biodiversité en limitant 
lᾲentretien mécanique.  

Selon la pertinence du dispositif, lᾲaction pourrait être étendue auprès des agriculteurs et 
viticulteurs locaux, a insi quᾲauprès des particuliers ou acteurs du territoire (EHPAD, 
Entreprises῀) 

Objectif  

30% de réduction des déchets verts issus de lᾲentretien des espaces communaux et inter-
communaux  

Hypothèses et données  

- ~15% des déchets verts issus de la collectivité.  

-Un gisement dᾲévitement estimé à ~870 tonnes. 

Potentiel de réduction  

Taux objectif de pratique x gisement dᾲévitement sur le territoire = Potentiel de réduction sur 
le territoire  

Soit  

30% x 870 = ~261 tonnes par an  

Moyens humains  

0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  : 

-Pas de frais dᾲinvestissement spécifique. 

Fonctionnement  : 

-ETP : 2 500.an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités de déchets verts.  

-Évolution des demandes des diverses communes et acteurs du territoires.  

-Nombre dᾲexploitants volontaires recensés. 
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AXE 2  : DON -RÉPARATION -RÉEMPLOI  

 

Fiche action n°7  : Réseaux dᾲéchanges 

Descriptif de lᾲaction 

La mise en place de réseaux dᾲéchanges se base sur un système de dons et de trocs. Elle sera 
effectuée complémentairement aux associations et acteurs locaux, par le prestataire INDIGO. 
Ce dispositif permettra de réduire une certaine quantité de déchets, notamment de DEEE 
(Déchet dᾲéquipements Électriques et Électroniques), DEA (Déchets dᾲÉléments 
dᾲAmeublement), textiles, ou tout autre objet réemployable, en leur donnant une seconde vie, 
tout en favorisant lᾲéchange et la cohésion sociale entre les habitants du territoire. Cette action 
se positionne dans une logique dᾲéconomie circulaire, permettant également de favoriser les 
ménages en difficultés et de diminuer les coûts environnementaux liés à lᾲachat de produits 
neufs. Le partenariat avec lᾲapplication INDIGO nᾲempêcherait pas lᾲactivité, sur le même thème, 
des associations locales. La multiplic ité des acteurs présents sur le territoire permettra de 
toucher un large public.  

Note  : 

Dans le cadre du projet ferroviaire Nîmes -Béziers, le référencement en ligne de lᾲapplication 
INDIGO sera financé à hauteur de 2par OcᾲVia pour chaque 1investis par la CCRVV dans le ‫ ‫ 
ou les services civiques. Le ou les services civiques, qui assureraient la promotion dᾲINDIGO sur 
le territoire, sont facultatifs dans le cadre de cette action. De plus, la licence INDIGO étant prise 
en charge durant 3 ans par OCᾲVia, rien nᾲoblige la CCRVV à prendre celle-ci en charge à lᾲissue 
de la durée indiquée.  

Objectif  

1%  de réduction des apports de DEEE, DEA et textiles en déchetteries.  

Hypothèses et données  

-Part des DEA et DEEE  : 3% des apports totaux en déchetteries.  

-Part du textile  : 0,5% des apports totaux en déchetteries.  

-Gisement dᾲévitement en déchetterie : 655 tonnes (DEA  : ~300 tonnes  ; DEE  : ~250 tonnes  ; 
Textiles  : ~105 tonnes).  

Potentiel de réduction  

Taux potentiellement détourné x gisement dᾲévitement = potentiel de réduction sur le 
territoire  

Soit  

1% x 655 = 6,5 tonnes / an  évitées  

Moyens humains  

Facultatif  : 2 services civiques de 5 mois.  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Pas de frais dᾲinvestissement particulier.  

Fonctionnement  :  

-Facultatif  : Services civiques  : 1  060sur 5 mois soit 212.mois / ‫ ‫ 

-Coût de la licence INDIGO au bout de 3 ans  : À négocier au regard des économies réalisées.  

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités de DEA.  

-Évolution des quantités de DEEE.  

-Évolution des quantités de Textiles.  

-Utiliser le référencement des quantités  évitées fourni par INDIGO.  
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Fiche action n°8  : «  Repair Café  » 

Descriptif de lᾲaction 

Cette action sᾲinscrit dans la volonté de réduction des DEEE, DEA ainsi que tous types dᾲobjets 
réparables. Les «  repair  café  » consistent à faire se rencontrer des particuliers et des 
« réparateurs  » afin de donner une seconde vie à leurs objets et apprendre des techniques de 
réparation pour leurs DEEE, DEA et tout autre réparable. Avant de lancer lᾲinitiative, la CCRVV 
devra engager un appel à «  réparateurs  » volontaires bénévoles qui animeront les «  repair 
café  ». Cette initiative devra être, dans un premier temps, prise en charge par la CCRVV qui 
effectuera, durant les premières tenues des «  repair café  », des appels à b énévoles pour initier 
la création dᾲune association. Celle-ci pourra par la suite, prendre le relai de la gestion de ces 
« repair café  ». Mettre en place ces rencontres de manière régulière en itinérance, 1 fois par 
mois (soit 1 fois par an et par commune) , permettra de conserver une affluence suffisante à la 
pertinence de la création du dispositif.  

Les «  repair café  » seraient en complément de la mise en place de recycleries et des réseaux 
dᾲéchanges.  

Note  : 

Bien que sᾲinscrivant beaucoup moins dans une démarche de prévention des déchets, mettre en 
place un espace «  fablab 71  » ou «  makerspace  » durant la tenue des «  repair café  », permettrait 
dᾲattirer des publics plus larges, de favoriser davantage le lien social, et de transmettre des 
savoirs et savoi rs faire autre que ceux concernant la réparation.  

Objectif  

2%  de réduction des apports de DEA et DEEE en déchèteries.  

Hypothèses et données  

-Part des DEA et DEEE  : 3% des apports totaux en déchèteries.  

-Gisement dᾲévitement en déchèterie : 550 tonnes (DEA  : ~300 tonnes  ; DEE  : ~250 tonnes).  

Potentiel de réduction  

Taux détourné x gisement dᾲévitement = potentiel de réduction sur le territoire 

Soit  

2% x 550 = Soit 10 tonnes / an  évitées.  

Moyens humains  

- Moins de 0,1 ETP  pour la mise en place des éditions, de la communication et des appels à 
bénévoles.  

-Bénévoles pour lᾲanimation des « repair café  ».  

Moyens financiers  

Investissement  : 

-Entre 500et 1000.pour la mise à disposition du matériel ‫ ‫  

Fonctionnement  : 

-Mise à disposition ponctuelle de locaux par les communes.  

-ETP : 600 .an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des tonnages de DEEE et DEA en déchetteries.  

-Nombre de réparateurs tout au long de la tenue des «  repair café  ». 

-Nombre de répara tions effectuées lors des «  repair café  ». 

-Nombre de participants à chaque édition des «  repair café  ». 

 

 

 
71  Littéralement  : Labora toire de Fabrication  et Espace de Fabrication , mettant à disposition de particuliers mis en coopération 
des moyens et outils de productions divers.  
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Fiche action n°9  : Recycleries  
Descriptif de lᾲaction 

La mise en place de recycleries, zone de réemploi et de préparation en vue de la réutilisation par 
la réparation, permettra de détourner et valoriser certaines quantités de déchets, notamment 
les DEA, DEEE, textiles, ainsi que tout autre objet réparable. Cette action prévoit la réflexion du 
projet et lᾲélaboration dᾲune étude de faisabilité. Elle se mettra en place en complément et dans 
la continuité des actions n°7 et n°8. Ce dispositif inscrit la prévention des déchets dans une 
démarche dᾲéconomie circulaire, ainsi quᾲà une portée sociale et environnementale. 

Une étude de faisabilité sera donc établie afin de déterminer  : les divers statuts et le modèle 
viable du tiers lieu  ; le modèle de collecte  ; les possibilités et opportunités foncières  ; les appuis 
financiers pour le projet ; les acteurs du réemploi et de lᾲinsertion professionnelle. Une recyclerie 
serait donc mise en place pour lᾲensemble du territoire sur la base des préconisations issues de 
lᾲexpertise. 

Objectif  

15%  à 20%  de DEEE et DEA détournés.  

Hypothèses et données  

-Part des DEA et DEEE  : 3% des apports totaux en déchetterie.  

-Gisement dᾲévitement en déchèterie : 550 tonnes (DEA  : ~300 tonnes  ; DEEE  : ~250 tonnes).  

-En moyenne, une surface nécessaire comprise entre 7m2  et 15m2 / tonne  de déchets en zone 
rurale et semi rurale.  

-Une étude de faisabilité comprise entr e 6 mois et 1 an.  

Potentiel de réduction  

Taux potentiellement détourné x gisement dᾲévitement = potentiel de réduction sur le 
territoire  

                                      15% x 550  

= 83 à 110 tonnes / an  évitées  

                                      20% x 550  

1. Localisation de lᾲinfrastructure 

-La surface totale  devra être comprise entre 3  000m2  et 5  000m2 . Cela permettra 
dᾲétablir lᾲaménagement essentiel à la recyclerie : Un parking dᾲaccueil de la « clientèle  » ; un 
espace suffisant aux quais de déchargement et au trafic routier induit par le transport des 
quantités de déchets  ; Le stockage de colonnes dᾲapport volontaire ; un espace de stockage.  

-La bâtisse  de la recyclerie devra avoir une surface comprise entre 300m2  et 500m2. Cela 
permettra dᾲétablir une configuration optimale : Une surface de vente  et dᾲaccueil du public ; un 
espace de tri  ; un espace atelier/réparation  ; un espace de stockage  ; des locaux pour le 
personnel.  

Scénario n°1  : 

Le bâ ti est déjà existant . Dans ce cadre, identifier des emplacements déjà présents sur le 
territoire permettra de déployer la recyclerie selon un temps dᾲexécution et des coûts moindres, 
portant sur la réhabilitation de locaux plutôt que sur une construction t otale. Lᾲétude de 
faisabilité sera moins complexe à élaborer et portera davantage sur lᾲidentification des acteurs 
à mobiliser, et sur la définition des modèles économiques, financiers et juridiques les plus 
viables.  

Scénario n°2  : 

Le bâti est à construir e. Identifier lᾲemplacement potentiel devra prendre en compte les 
éléments liés aux divers documents dᾲurbanisme et de planification territoriale. Le temps 
dᾲexécution de lᾲaction sera plus conséquent compte tenu du temps de construction.  

Moyens humains  

Accompagnement à lᾲétude de faisabilité : 0,2 ETP  
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Moyens financiers  

-Les moyens financiers dᾲinvestissement qui seront alloués à lᾲinfrastructure, seront à déterminer 
ultérieurement selon les opportunités et possibilités foncières.  

-Les moyens dᾲinvestissements induits par lᾲétude de faisabilité seront à déterminer selon le 
prestataire sélectionné et le cahier des charges produit.  

-ETP : 5  200.sur la durée de lᾲétude de faisabilité ‫  

 

2. Gestion Opérationnelle  

Scénario n°1  :  

 

Cette action est complémentaire de lᾲaction 
n°8, pour laquelle une association aura à sa 
charge la gestion des «  repair  café  ». Dans 
cette continuité, cette même association 
assurera la gestion, la valorisation et la vente 
des objets détournés de la recyclerie. Les fonds 
récupérés par la vente des objets valorisés 
permettront de subventionner, en partie, le 
fonctionnement de lᾲassociation. Le reste sera 
éventuellement subventionné par la 
collectivité.  

Scénario n°2  : 

 

Si lᾲassociation des « repair café  » nᾲa pas la 
charge de la recyclerie, des ETP pérennes 
devront être mis en place pour la gestion de la 
recyclerie. Les poste s pourraient être pourvus 
dans le cadre dᾲACI72 . De plus, un appel à 
bénévoles permettrait dᾲinitier la création 
dᾲune association. Les fonds récupérés par la 
vente des objets valorisés permettront 
dᾲassurer les coûts de fonctionnement restants. 

Note  : 

Bien que nᾲétant pas liés aux scénarios précédents pour lᾲinfrastructure, les deux scénarios de 
fonctionnement et de gestion opérationnelle ci -dessus dépendront en grande partie de la 
configuration et de la surface du local.  

Moyens humains  

Chef de projet pour la gestion du tiers lieu  : 0,5 ETP  

Moyens  financiers  

-Les moyens alloués à lᾲétude de faisabilité seront à déterminer selon le prestataire sélectionné 
et le cahier des charges produit.  

-Les moyens de fonctionnement seront à déterminer ultérie urement selon le modèle le plus 
pertinent pour la pérennisation de la recyclerie.  

Fonctionnement  : 

-Subventionnement  : À déterminer.  

-ETP : 13  137an / ‫ 

Fonctionnement  : 

-Coûts complémentaires  : À déterminer.  

-ETP : 13  137an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités de DEEE.  

-Évolution des quantités de DEA.  

- « Chiffre dᾲaffaires » réalisé par la vente dᾲobjets. 

-Flux entrant / sortant de la recyclerie.  

 

 

 

 

 

 

 
72  Ateliers et Chantiers dᾲInsertion 
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AXE 3  : ÉCO -CONSOMMATION  

 

Fiche action n°10  : «  Stop -Pub  » 

Descriptif de lᾲaction 

Cette action consiste à renforcer et relancer le dispositif «  stop pub  » déjà existant sur le 
territoire depuis 2015. Estimé à 8% de boîtes aux lettres équipées sur le territoire, relancer le 
dispositif permettra de diminuer considérablement les quantités dᾲINS (Imprimés Non Sollicités) 
produites. Dans cette logique, la relance du dispositif se basera sur une communication accrue, 
la multiplication des points de retraits des autocollants (Mairies, Communauté de Communes῀) 
ainsi que le flocage des autocollants aux «  couleurs  » de la CCRVV. Une première distribution 
pourra être effectuée par le biais du journal inter -communal, sous la forme dᾲautocollants 
détachables. Afin que lᾲaction se repose sur de solides bases, la communication devra également 
mettre en avant les alternatives numériques pour recevoir les publicités voulues.  

Note  : 

Étudier, par le biais dᾲune enquête, la possibilité dᾲétendre le dispositif aux entreprises et aux 
associations pourrait également être un levier de réduction des déchets.  

Objectif  

50%  de taux dᾲéquipement soit ~6 200 foyers  

Hypothèses et données  

-Nombre dᾲhabitats : 12  451.  

-Taux dᾲéquipement actuel du Stop Pub : ~8% de boîtes aux lettres équipées.  

-90% dᾲefficacité du Stop-Pub (Moyenne nationale).  

-Gisement dᾲévitement : 13,6 kg/hab./an (Moyenne nationale).  

Potentiel de réduction  

Efficacité du Stop Pub des boîtes aux lettres équipées x taux dᾲéquipement des boîtes aux 
lettres x gisement dᾲévitement = Ratio évité en kg/hab./an.  

Soit  

90% x (50% - 8%) x 13,6 = 5,6 kg/hab./an  

 

Potentiel de réduction / habitant / an x (Effectif dᾲhabitats x nombre dᾲhabitants par foyer) = 
Tonnage potentiel évité / an  

Soit  

5,6 x ((1  635 + 10  816) x 2,4) =  167,3 tonnes évitées / an . 

Moyens humains  

Moins de 0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-10 000.pour lᾲachat des autocollants ‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP : 500.an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités du tri sélectif en porte -à-porte.  

-Évolution des quantités de JR M (Journaux -Revues -Magazines) en Points dᾲApports Volontaires. 

-Nombre dᾲautocollants distribués. 

-Nombre dᾲautocollants apposés sur les boîtes aux lettres (grâce à La Poste, ou par les 
distributeurs publicitaires).  
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Fiche action n°11  : Restauration Collective  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action consiste à réduire les quantités de déchets liées au gaspillage alimentaire en 
restauration collective, notamment scolaire. Cette action se positionne dans une logique de 
modification des pratiques du personnel et des usagers. Un diagnostic devra être établi 
concernant lᾲorganisation des cantines scolaires, le redimensionnement des assiettes et 
portions῀ Une pesée des quantités avant, pendant, et après la mise en place du dispositif 
permett ra dᾲassurer un suivi précis, et dᾲévaluer lᾲefficacité de lᾲaction. Etablir un profil des 
produits les plus jetés permettra dᾲaxer davantage lᾲaction sur ceux-ci et dᾲajuster les 
grammages. Mettre en avant les divers coûts environnementaux des catégories de produits jetés 
permettra également de sensibiliser davantage, au -delà de la réduction des déchets.  

Certaines actions ont déjà été mises en place dans certains établissements avec des bornes 
permettant de montrer la quantité de pain jeté aux enfants (Ave c une graduation 
« pédagogique  » illustrant ce qui a été «  jeté  » selon la quantité de pain). Un accompagnement 
du personnel des cantines scolaires devra être effectué afin de les sensibiliser et de les former à 
la lutte contre le gaspillage alimentaire. C et accompagnement pourra être effectué en parallèle 
de celui correspondant à lᾲaction n°4. 

Note  : 

-Étudier la possibilité de développer un «  partenariat  » de don alimentaire avec des associations 
comme les Restos du Cœur, permettra dᾲéviter de jeter les repas non-servis.   

-Étudier la possibilité de mettre en place des dispositifs de recyclage du pain permettra dᾲinscrire 
les quantités malgré tout jetées, dans une logique dᾲéconomie circulaire (voir lᾲéquipement 
Crumbler dᾲExpliceat 73, cofinancé par lᾲADEME, permettant de recycler le pain dur en farine). 

Objectif  

20% de réduction des quantités dues a u gaspillage alimentaire.  

Hypothèses et données  

-Gisement dᾲévitement en cantines scolaires  : 140 g/pers./repas  

-Nombre de repas / an  : 229 600  

Potentiel de réduction  

Gisement dᾲévitement x taux de réduction observé = potentiel de réduction en g/repas  

Soit  

140 x 20% = 28 g/repas   

Soit  

(140 x 20%) x 229  600 = 6,4 tonnes évitées / an . 

Moyens humains  

0,5 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Achat de tables de tri et de pesons  : 4  000.‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP : 13 137.an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités dᾲOMR. 

-Nombre dᾲétablissements inclus dans la démarche. 

-Nombre dᾲélèves sensibilisés. 

 

 

 
73  https://www.crumbler.fr/  
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Fiche action n°12  : Diminution de papier  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action sᾲinscrit dans une logique dᾲéco-exemplarité de la part de la CCRVV vis -à-vis de ses 
propres productions de déchets. Le papier représente en moyenne 75% des déchets de bureaux.  

Dans un premier temps, évaluer les productions de papiers, et éta blir un état des lieux des outils 
bureautiques en place pouvant contribuer à la diminution du papier, est essentielle. Cet état des 
lieux permettra dᾲévaluer la marge de progression réalisable en termes de réduction des 
quantités de papiers produites. Lᾲaction devra se concentrer essentiellement sur la 
dématérialisation des démarches internes, mais également externes. Le développement, par 
exemple, dᾲun « coffre -fort électronique  » permettra aux agents de récupérer et conserver leurs 
documents de manière nu mérisés. De plus, la mise à disposition, auprès de chaque agent, de 
bacs de tri pour le papier, permettra de valoriser une partie des quantités produites. La mise en 
avant de lᾲimpression recto-verso des divers documents administratifs est également un lev ier 
de réduction des quantités de papiers.  

Note  : 

Un diagnostic des productions de papiers issues des divers acteurs (Entreprises, artisans, 
commerces, associations) du territoire permettra dᾲévaluer leurs quantités de papiers produites 
et permettra de l eur fournir des pistes pour les réduire.  

Objectif  

-Réduire les quantités de papiers issues de la collectivité.  

-Réduire de 15%  les quantités de papiers issus des divers acteurs du territoire.  

Hypothèses et données  

-Gisement dᾲévitement : 62,4 kg/employé/an.  

-230 agents inter -communaux.  

-Population active susceptible de produire des déchets papiers  : 12  585.  

Potentiel de réduction  

Taux de réduction x gisement dᾲévitement en kg/employé/an = potentiel de réduction en 
kg/employé/an  

Soit  

15% x 62,4 = 9,36 kg/employé/an  

 

(Taux de réduction x gisement dᾲévitement en kg/employé/an) x Pop. Active = Tonnage évité 
par an  

Soit  

(15% x 62,4) x 12  585 = 117,7 tonnes évitées / an  

Moyens humains  

0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

Pas de frais dᾲinvestissement spécifique. 

Fonctionnement  :  

-ETP : 2 627an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités de papiers.  

-Évolution des quantité issues du tri sélectif.  
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Fiche action n°13  : Pratiques Éco -responsables  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action consiste à valoriser et mettre en avant, dans une démarche dᾲéco-exemplarité, les 
pratiques éco -responsables de réduction des déchets auprès des divers agents de la collectivité 
(Tri, compostage, mise en avant des produits peu générateurs de d échets, remise de petits guides 
pour le «  Do It Yourself  », visites de sites, mise en place de gobelets réutilisables, mise en avant 
des produits et/ou labels catégorisés «  écologiques  » par lᾲADEME ῀). Cette action permettra 
de diffuser les pratiques aupr ès des sphères privées des agents sensibilisés, tout en les 
instaurant sur leurs lieux de travail. Les élus, et les personnels communaux pourraient 
également être mobilisés dans le cadre de lᾲaction afin dᾲétendre lᾲéco-exemplarité.  

Objectif  

-Diminuer le s OMA issues des structures inter -communales, communales et affiliées.  

-Sensibiliser les agents aux bonnes pratiques de réduction des déchets.  

Hypothèses et données  

-230 agents inter -communaux possiblement impactés.  

-Environ 25 établissements publics possiblement impactés.  

Potentiel de réduction  

Pas de données spécifiques quant au potentiel de réduction, et aux quantités dᾲOMA produites. 

Moyens humains  

0,3 ETP pour la préparation et lᾲanimation des interventions.  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Achat de matériel  : 2  000 à 3 ‫  000 .‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP : 7 882an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités dᾲOMR. 

-Évolution des quantités liées au tri sélectif.  

-Satisfaction des agents mobilisés vis -à-vis de la démarche.  
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AXE 4  : SENSIBILISATION -COMMUNICATION  
 

Fiche action n°14  : Foyers Témoins  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action consiste à communiquer sur les potentiels de réduction auprès des habitants afin 
dᾲinciter à lᾲadoption des pratiques de réduction des déchets. Pour développer lᾲaction, le 
recrutement de foyers témoins sera essentiel. Les témoins volontaires pourront, durant une 
réunion dᾲinformations, choisir une ou plusieurs actions quᾲils souhaitent pratiquer parmi celles 
proposées, et se verront remettre le matériel nécessaire au suivi et à la réduction de leurs 
quantités de déchets. Après avoir pesé hebdomadairement pendant 1 à 2 mois leurs quantités 
de déchets, ils mettr ont en pratique une ou des actions durant 1 à 2 mois, tout en poursuivant 
leurs pesées afin de mettre en exergue les quantités évitées selon la pratique initiée. Une fois 
lᾲopération achevée, une évaluation des résultats sera établie, et communiquée. Afin que la 
prévention soit davantage acceptée, il est essentiel de développer des outils de suivi des 
économies financières réalisées par ces foyers. A la fin du dispositif, les foyers pourront 
conserver le matériel fourni dans le cadre des actions choisies.  

Note  : 

Dans le cas où lᾲaction est un succès auprès des foyers, reconduire lᾲaction, et lᾲétendre à dᾲautres 
acteurs territoriaux (Écoles témoins pour le compostage, Communes témoins pour lᾲéco-
pâturage ou le compostage collectif῀) permettrait de renforcer la communication, lᾲéco-
exemplarité ainsi que la réduction des déchets.  

Objectif  

100 Foyers témoins répartis sur 4  opérations.  

Hypothèses et données  

-Gisement dᾲévitement du territoire : 265 kg/hab./an.  

-Gisement dᾲévitement sur la durée de lᾲopération : ~44 kg/hab. pour deux mois.  

-Nombre dᾲhabitants : 26  850.  

-Une réduction de 30% des quantités de déchets des foyers témoins.  

Potentiel de réduction  

Gisement dᾲévitement sur la durée de lᾲopération x Taux de réduction = Potentiel de réduction 

  Soit  

(100 x 2,4 x 44) x 30% = 3 168 kg évités par lᾲopération soit 3,1 tonnes. 

Moyens humains  

0,3 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-1  400.pour lᾲachat de pesons ‫ 

-Coût du matériel à fournir à déterminer selon les choix dᾲactions des foyers.  

Fonctionnement  :  

-ETP  : 7 882par ‫  opération.  

Moyens de suivis  

-Nombre de foyers témoins.  

-Actions choisies par les témoins.  

-Évolution des quantités de déchets des foyers témoins.  
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Fiche action n°15  : Sensibilisation des usagers  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action se concentre sur la sensibilisation des usagers, ainsi que lᾲélargissement des canaux 
de communication. Un état des lieux des moyens déjà mis en place devra être effectué afin 
dᾲanalyser les carences et atouts liés. De plus, des outils de suivi seront essentiels afin de vérifier 
lᾲefficacité des moyens mis en œuvre. 

Sensibilisation  : Communication  : 

-Promotion des foyers témoins.  

-Promotion des diverses actions mises en place 
par la CCRVV et des pratiques liées 
(Compostage, Lombricompostage, Poules, don, 
réparation et réemploi῀). 

-Promotion des actions éco -exemplaires mises en 
place par la CCRVV.  

-Diffusion dᾲun résumé du diagnostic. 

-Promotion de lᾲeau du robinet et des produits 
pauvres en emballages.  

-Promotion  du «  Jardiner au Naturel  ». 

-Sensibilisation générale à lᾲécologie et 
lᾲenvironnement. 

-Maintenir une fréquence de parution du 
Journal Intercommunal de 2 à 3 fois par an.  

-Distribuer les supports de communication 
durant les interventions de la CCRVV (Éco -
évènements, réunions, participations aux 
marchés῀). 

-Développer une relance mécanique  et 
systématique  de la prévention des déchets 
(Subventions, consignes de tri, bonnes 
pratiques῀). 

-Développer la communication numérique 
(newsletter, réseaux sociaux...).  

Objectif  

Améliorer et développer la sensibilisation et la communication, notamment afin dᾲaccompagner 
les diverses actions à mettre en place.  

Hypothèses et données  

-Nombre dᾲhabitants : 26  850.  

-Population active  : 76,3%.  

-Caractère semi -urbain / semi -rural du territoire.  

-Une communication qui demande à être développée (Résultats du diagnostic).  

-Une volonté citoyenne dᾲêtre acteur du PLPDMA et de la vie du territoire en général (Résultats 
des questionnaires, entretiens, et concertat ions).  

Potentiel de réduction  

Compte tenu de la spécificité du territoire et des moyens à mettre en œuvre, calculer un potentiel 
de réduction nᾲest pas réalisable. Celui-ci pourra être estimé tout au long du dispositif.  

Moyens humains  

0,5 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  : 

-Coûts des supports de communication et de sensibilisation  : À déterminer.  

Fonctionnement  : 

-ETP : 78 825sur 6 ans soit 13 137.an / ‫ ‫ 

Moyens de suivis  

-Évolution des quantités dᾲOMR. 

-Évolution des quantités issues du tri sélectif.  

-Évolution des quantités collectées en déchèteries.  

-Évolutions et efficacités des diverses actions mises en œuvre. 
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Fiche action n°16  : Sensibilisation des scolaires  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action se place dans une logique de sensibilisation auprès des élèves des différents 
établissements scolaires du territoire, et permettra indirectement, de sensibiliser parents et 
enseignants. Les thématiques proposées se concentreront avant tout sur  la prévention des 
déchets, autour de laquelle gravitent nombre dᾲautres sujets liés à lᾲenvironnement. Afin de 
développer lᾲaction, celle-ci prendra la forme de «  concours  » inter -établissement ou 
interclasses, durant lesquels les élèves pourront se saisi r du sujet et y apporter leur propre 
vision. Le sujet sera renouvelé chaque année, et les établissements ou classes pourront y 
participer sur une base de volontariat.  

Note  : 

Afin de faciliter la mise en place de lᾲaction, celle-ci pourrait accompagner la mise en place de 
dispositif comme la mise en place de composteurs collectifs scolaires (Action n°4) ou la lutte 
contre le gaspillage alimentaire (Action n°11). De plus, la sen sibilisation des scolaires pourrait 
être accompagnée par dᾲautres actions, comme les éco-évènements.  

Objectif  

Sensibiliser les scolaires, qui se feront ambassadeurs de la prévention des déchets dans leurs 
cercles familiaux.  

Hypothèses et données  

-Nombre de crèches  : 7  

-Nombre dᾲécoles primaires : 11  

-~75 classes de primaire.  

-Nombre de collèges  : 3  

Potentiel de réduction  

Compte tenu de la spécificité du territoire et des moyens à mettre en œuvre, calculer un potentiel 
de réduction nᾲest pas réalisable. Celui -ci pourra être estimé tout au long du dispositif.  

Scénario n°1  : Prise en charge par la CCRVV  

 

 

Prise en charge par la CCRVV de 
lᾲorganisation et de la reconduite du projet 
chaque année, ainsi que lᾲanimation des 
interventions et/ou sorties.  

 

Scénario n°2  : Prestation dᾲéducation à 
lᾲenvironnement 

 

Ce scénario consiste à confier à un prestataire 
spécialisé dans lᾲéducation à lᾲenvironnement, 
les animations, et interventions en 
établissement et/ou en sorties, ainsi que 
lᾲorganisation des projets scolaires.  

Moyens humains  

1 ETP  Moins de 0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Matériel à fournir selon le thème annuel.  

-Coût de transport pour les sorties.  

Fonctionnement  :  

-ETP : 26 275an / ‫ 

Investissement  : 

-Pas de frais dᾲinvestissement spécifiques.  

Fonctionnement  : 

-Prestation dᾲéducation à lᾲenvironnement : 
~350-Demi / ‫ journée . 

-ETP : 1000.an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Nombre dᾲétablissements / classes volontaires.  

-Retours des personnels enseignants et scolaires sur le dispositif.  

-Reproductibilité de lᾲaction.  
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Fiche action n°17  : Éco -événements  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action vise à créer des « éco -événements  » portés par la CCRVV. Ces événements 
permettent de sensibiliser à la prévention des déchets sous plusieurs formes et supports, et 
permettent de mettre en avant les possibilités sous un angle culturel et/ou festif. Ils constituent 
un levie r de communication original. Ces éco -événements devront être réalisés dans une 
démarche éco -exemplaire. Un «  livre dᾲor » pourrait être mis à disposition.  

Objectif  

Sensibiliser les habitants à la prévention des déchets dans une logique évènementielle et 
culturelle.  

Hypothèses et données  

-Nombre dᾲhabitants : 26  850  

-Les évènements actuels sur le territoire sont associatifs (Notamment les clubs taurins).  

-Aucun évè nement organisé par la CCRVV.  

Potentiel de réduction  

Compte tenu du manque de retours dᾲexpériences, de la spécificité du territoire et des moyens 
à mettre en œuvre, calculer un potentiel de réduction nᾲest pas réalisable. Celui-ci pourra être 
estimé tout au long du dispositif.  

Scénario n°1  : Soutenir les éco -évènements  

 

La CCRVV se positionnera comme 
accompagnatrice des événements du territoire 
(Fêtes votives, évènements taurins῀) en 
matière dᾲéco-évènements. Elle fournira les 
outils aux organ isateurs pour le développement 
dᾲun éco-événement et la mise en place dᾲune 
démarche éco -responsable. Une réponse sera 
apportée à la forte demande des associations 
du territoire en matière de relations avec la 
CCRVV, cette dernière pourra réaffirmer sa 
position dᾲacteur incontournable et exemplaire 
pour la réduction des déchets. La CCRVV 
pourrait également fournir du matériel 
(Gobelets Réutilisables, colonnes de tri...).  

Scénario n°2  : Expositions Artistiques  

 

Lᾲorganisation dᾲexpositions artistiques sur le 
thème des déchets est un moyen de sensibiliser 
en donnant un aspect artistique aux déchets. 
La mise en place de ce scénario passerait par 
un appel à volontaire auprès dᾲartistes, écoles 
dᾲart, éditeurs photographique ou 
scénographes, afin de favoriser et mettre en 
avant la culture régionale, départementale ou 
locale. Se doter dᾲune « banque  » artistique sur 
cette thématique permettrait de reconduire 
lᾲaction dans dᾲautres lieux que celui de 
lᾲexposition initiale, voire de fournir / louer 
lᾲexposition à dᾲautres structures.   

Moyens humains  

0,25 ETP  0,25 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-Coût de fourniture du matériel à déterminer 
selon les besoins.  

-Coût des moyens de communication à 
déterminer selon les événements engagés dans 
la démarche.  

Fonctionnement  :  

-ETP : 6 658an / ‫ 

 

Investissement  :  

-Hypothèse  selon les retours dᾲexpériences : 
Entre 10  000et ‫  15  000.‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP : 6 658an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Nombre de visiteurs.  

-Reproductibilité de lᾲaction.  

-Retours subjectifs inscrits dans le «  livre dᾲor ». 

-Retours issus des organisateurs évènementiels et des associations.  

-Quantités de déchets évitées lors des périodes évènementielles.  
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Fiche action n°18  : Participation aux marchés  

Descriptif de lᾲaction 

Cette action consiste à sensibiliser les habitants via la tenue, par la CCRVV, dᾲun stand régulier 
durant certains jours de marché. La présence dᾲun agent permettra dᾲétablir un contact direct 
avec les habitants afin de les sensibiliser à la prévention des déchets, mais également de leur 
fournir des informatio ns et des conseils sur divers dispositifs. La tenue de ce stand pourrait 
également être le moyen de faire des démonstrations dᾲéquipements ou de distribuer des guides 
de bonnes pratiques pour la réduction des déchets. De plus, les appels à volontaires pour  
certaines des précédentes actions pourraient, en partie, être établis durant ces moments. Un 
« livre dᾲor » pourrait être mis à disposition pour récupérer les avis et remarques des habitants.   

Note  : 

Diversifier les sujets dᾲinterventions permettrait de conserver un intérêt pour cette action. De 
plus, tenter dᾲétablir la tenue de stand durant des évènements associatifs, éco-évènements ou 
encore brocantes permettrait de diversifier le public ciblé.  

Objectif  

Être présent sur  au moins 1 marché / mois.  

Hypothèses et données  

-7 marchés hebdomadaires sur le territoire.  

-Certains marchés se déroulent en semaine, notamment le mardi matin.  

Potentiel de réduction  

Compte tenu du manque de retours dᾲexpériences, de la spécificité du territoire et des moyens 
à mettre en œuvre, calculer un potentiel de réduction nᾲest pas réalisable. Celui-ci pourra être 
estimé tout au long du dispositif.  

Moyens humains  

Moins de 0,1 ETP  

Moyens financiers  

Investissement  :  

-900.pour lᾲachat du stand et du matériel de démonstration ‫ 

Fonctionnement  :  

-ETP : 1  839.an / ‫ 

Moyens de suivis  

-Fréquentation du stand.  
-Nombre de démonstrations.  
-Nombre de documents informatifs distribués.  
-Retours subjectifs inscrits dans le «  livre dᾲor ». 
-Évolution de lᾲattribution de certaines subventions suite à la mise en place de lᾲaction. 
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  IX.2. Les Moyens humains affectés au PLPDMA 

 [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ 

ƘǳƳŀƛƴǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs et de leurs caractéristiques 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //w±± ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

mŀƴƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[t5a!Φ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎŜǘ 9¢tΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŘƛǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Au terme du plan, les moyens humains estimés représenteront 4,75 ETP. Enfin, certaines actions spécifiques 

pourront se voir dédiées 2 services civiques. 

Tableau 27 : Prévisions des aƻȅŜƴǎ IǳƳŀƛƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ t[t5a! ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Années 2021 2022 2023 2024 2025 2026 Total 

Effectif en ETP 1,5 ETP 4 ETP 4,1 ETP 4,5 ETP 4,75 ETP 4,75 ETP 4,75 ETP 

 
IX.3. Modalités de suivi du PLPDMA 

  [Ŝ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //w±± 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ŝƴ //9{Φ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ t[t5a! Ŝǘ Ł ǎƻƴ ōƛƭŀƴ 

régulier, la commission se réunira à minima annueƭƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎΣ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŜ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘǎΣ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŏƻƴservera sa composition actuelle. 

De plus, lΩŞǾŜƴǘǳŜƭ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ t[t5a! Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ  
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IX.4. /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a!  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

programme de prévention selon une priorisation spécifique. Il pourra être amené à évoluer selon les bilans et 

ǎǳƛǾƛǎ ŀƴƴǳŜƭǎ Řǳ t[t5a! Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

Comportant ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭΩ!ȄŜ м ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

biodéchets voit donc certaines de ses actions mises en place assez rapidement. Contenant des dispositifs déjà 

présents sur le territoire, comme le compostage individuel, et compte tenu des objectifs urgents de traitement à 

la source des biodéchets, cet axe débutera idéalement dès le 3ème trimestre 2021 pour les actions n°1 et n°2. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲо Ŝǎǘ ŎŜƴǎŞŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ ŀǳ пème trimestre 2021, juste avant les actions n°5 et n°6 au 1er trimestre 2022, 

ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ŎƛΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲпΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ 

en milieu scolaire, débutera en relation avec les actions n°11 et n°16, complémentaires dans leurs missions, et ce 

à partir du 4ème trimestre 2022. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ!ȄŜ ƴϲнΣ ŎŜƭǳƛ-ci débutera, pour sa première action, idéalement à partir du 4ème trimestre 

2021 comptes tenu des échanges avec INDIGO et de la possibilité de mettre en place rapidement le dispositif. En 

revanche, les actions n°8 et n°9 pourront débuter à partir du 4ème trimestre 2022. La certaine dynamique 

ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ƛƳǇǳƭǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲу ǎŜǊŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲф Ŝǘ ǎŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΦ  

[Ω!ȄŜ о Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩ;Ŏƻ-Consommation met en avant des lancements ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŀǊŘƛŦǎ en comparaison 

ǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 9ȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲмл ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et censée débuter dès le 4ème trimestre 2021, les actions n°11, n°12 et n°13 seront mises en place ultérieurement. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲмм ǎŜǊŀ ŘŞǇƭƻȅŞŜ en parallèle des actions n°4 et n°16. Les actions n°12 et n°13 étant liées par leur 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞŎƻ-exemplarité, elles débuteront respectivement à partir du 1er trimestre 2024 et du second trimestre 

2024 afin de nŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ Ł ƳŜƴŜǊ ŘŜ ŦǊƻƴǘ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  
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tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ п ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

n°15 devrait débuter à partir du 4ème trimestre 2022 afin de soutenir la totalité des actions du plan. En effet, ils 

concerneƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳ t[t5a!Φ [ΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲмп ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ 

commencera à partir du 1er trimestre 2022 afin de relancer une communication sur des actions précédemment 

déployées et dans lŜ ōǳǘ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲр Ŝǘ ƴϲмлΦ tƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲмсΣ ŎŜƭƭŜ-ci sera mise en 

place conjointement ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴϲп Ŝǘ ƴϲммΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲму ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //w±± ŀǳȄ ƳŀǊŎƘŞǎ ǎŜǊŀ 

mise en place à partir du 2ème trimestre 2023 afin ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 

Řǳ t[t5a!Σ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲмп ŀǳ оème 

ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлноΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴϲмт Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎe, compte tenu de ces 

spécificités et des diverses modalités de déploiement la concernant. Celle-ci débutera donc idéalement à partir du 

1er ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлнр ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ 
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X. Conclusion Générale  

Représentant une opportunité en termes de maîtrise des coûts, de cohésion sociale et de modification 

des comportements de consommation, le programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés de 

la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle permettra de dynamiser le territoire sur la thématique des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ. Il permettra à la CCRVV de réaffirmer sa position médiatrice et 

coordonnatrice en termes de prévention. Les besoins de communication et de sensibilisation se verront comblés 

ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Certaines actions permettront de mettre en avant des pratiques concrètes inscrivant la réduction des déchets 

dans deǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ //w±± ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ, par son PLPDMA, dans les dynamiques 

certaines de son territoire, et pourra répondre à ses propres besoins tout en répondant à ceux des divers acteurs 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Řǳ 

territoire a été essentielle dans la production du PLPDMA, et continuera de le rester tout au long du programme. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ  

Le présent PLPDMA et son diagnostic permettent de mettre en lumière des éléments concrets de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǇǊŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ /Ŝ Ǿƻǳƭant 

cohérent avec les besoins sociaux, économiques, réglementaires et environnementaux, ce programme de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎΦ [Ŝǎ 

différentes thématiques et leurs actions respectives permettront de réduire drastiquement plusieurs types de 

déchets. Le premier axe permettra de traiter à la source les quantités de déchets fermentescibles issus de divers 

acteurs du territoire tout en favorisant une sensibilisation certaine auprès de ceux-ci. Le second axe permettra de 

valoriser plusieurs déchets spécifiques tout en apportant une réponse aux besoins socio-économiques locaux et 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΦ [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜ t[t5a! ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ 

la place de la CCRVV comme acteur incontournable de la réduction des déchets et de leur bonne gestion dans une 

ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻ-exemplarité. Enfin, le dernier axe apportera une réponse aux besoins de communication et de 

sensibilisation certains du territoire tout en développant des canaux originaux et pertinents auprès des habitants.  

5ŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǾŜǳƭŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux besoins et objectifs de réduction des déchets qui sont ressortis des diverses conclusions du diagnostic. 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŀƴƴǳŜƭǎ permettra ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ t[t5a! ŀǳȄ 

possibles évolutions estimées Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǎǘǊƛŎǘ de 

la globalité du Programme Local de Prévention des déchets Ménagers et Assimilés de la Communauté de 

Communes Rhôny-Vistre-Vidourle constitueront les éléments clefs de réussites pour la réduction des déchets du 

territoire.  
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de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=2430005 69.  

Déchèteries de la CC de la Vallée: https://www.cc-kaysersberg.fr/dechets/tri-selectif/decheteries.html  

±ŀǳǾŜǊǘ tƭǳǎΣ άtŜǊǊƛŜǊ Υ ǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎέΣ нлмуΣ ώ9ƴ ƭƛƎƴŜ Υ ƘǘǘǇΥκκǾŀǳǾŜǊǘ-

plus.com/2018/07/23/perrier-une-histoire-dhommes-et-de-femmes/].  

NESPRESSO : https://www.nespresso.com/  
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XII. Annexes  

Annexe I : Présentation des prestataires 

Tableau 1: Présentation des prestataires gérés par la CCRVV74
 

Les prestataires gérés par la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle 

Types de déchets  Prestataires 

Les cartons, JRM et les emballages recyclables  5Ŝƭǘŀ wŜŎȅŎƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ 

Collecte des ordures ménagères et du tri sélectif  Nicollin. 

Le verre (Collecte)  -Onyx, situé à Montpellier.  

-Vial, situé à Vergèze. 

Déchets Verts Traités par Alliance Environnement, situé à Lunel dont les modalités de 

recyclage ne sont pas précisées. En revanche, il est indiqué sur le site de 
ƭŀ //w±± ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƻǎǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǳȄ 
déchetteries de Uchaud, Aubais et Vergèze, qui ont été mises en place, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ōǊƻȅŀǘΦ /Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ sont 
transformés à 50% en compost et mélangés à 50% avec des boues de STEP 

ό{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎύ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŜŀǳΦ 

 

 

Tableau 2 : Présentation des prestataires gérés par un éco-organisme 

Les prestataires gérés par un éco-organisme 

Types de déchets  Prestataires 

Les piles et batteries Corepile, dont les modalités de recyclage et de valorisation ne sont pas 
précisées. 

Les déchets électriques et électroniques Eco-System, qui recycle et revalorise ce type de déchets 

 

 

 

 

 

 

 
74 31 CCRVV, (2019), Rapport annuel de la CCRVV.  
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Tableau 3 : Présentation des prestataires gérés par le syndicat mixte entre Pic et Étang 

Les prestataires gérés par le Syndicat mixte entre Pic et Étang 

Types de déchets  Prestataires 

Les déchets diffus spécifiques Eco-DDS, qui les recycle et revalorise pour revendre les produits 
recyclés et revalorisés . 

Les mobiliers usagés Eco-Mobilier, qui les revalorise au travers du réemploi et de la 

réutilisation. 

Les déchets industriels banals et les ordures ménagères OCREAL, à Lunel Viel, exerce une valorisation énergétique par 
ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Le verre (Traitement) Owens-Illinois Manufacturing, situé à Vergèze, recycle le verre et le 
valorise pour de nouveaux emballages. 

La ferraille Aubord Recyclage, dans le Gard, traite, recycle et revalorise pour 
revendre à des usines. 

Les gravats Inertes Languedoc-Roussillon Matériaux, sous forme de granulats recyclés, ou 
valorisés dans le cadre de réaménagement de carrières. 

Les textiles PhilTex and Recycling dans le Gard, recycle, ou revalorise par le réemploi. 

Les pneus Aliapur, revalorise sous forme énergétique mais également par le 

réemploi ou le recyclage en matières non organiques. 

 

Tableau 4 : Présentation des prestataires et modalités de traitements dont la gestion est non indiquée  

Les prestataires dont les gestions et les modalités de traitements ne sont pas indiquées 

Types de déchets  Prestataires 

Le bois  Traité par SBR. 

Huiles de vidanges et végétales  Prestataire et modalités de traitement non indiquées. 
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/ŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎ  Prestataire et modalités de traitement non indiquées. 

Capsules Nespresso Prestataires et modalités de traitements non indiqués. (Le site 
bŜǎǇǊŜǎǎƻ ƛƴŘƛǉǳŜ ǊŜŎȅŎƭŜǊ ƭΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ζ Ŝƴ ǾŞƭƻ ƻǳ 
stylos » et valoriser le marc de café « pour les filières agricoles »34). 
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!ƴƴŜȄŜ LL Υ 9ǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ // ŘŜ différentes régions de France 

1. Communaut® dôAgglom®ration du Pays de lôOr  

1.1. Caractéristiques générales  

Elle est issue de la fusion du SIVOM de l'etang ŘŜ ƭΩhǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлмн Ŝǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ 

de 8 communes : Candillargues, La Grande Motte, Lansargues, Mudaison, Mauguio, Palavas-les-Flots, Saint-

!ǳƴŝǎ Ŝǘ ±ŀƭŜǊƎǳŜǎΦ {ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ пп лум ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нллф, répartis sur une 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнл ƪƳчΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ с 9t/L Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {a9t9Σ 

celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

En ce qui concerne la ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀƛǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł 

ŦŀƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ 

ŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {/ƻ¢Σ mais constitue davantage un enjeu lié à la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

1.2. Volume de déchets produits  

Depuis 2006, le volume de déchets ménagers résiduels produits est en constante diminution, malgré une 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

même si les déchets ménagers résiduels représentent la plus importante part des déchets produits par 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ нлмнΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ омт ǘƻƴƴŜǎ ǇŀǊ 

ƘŀōƛǘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ǎƻƛt 

ŜƴǾƛǊƻƴ отп ƪƎ Ŝƴ нлмнΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ tŀƭŀǾŀǎ ƻǳ [ŀ 

Grande-aƻǘǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ƻǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte par la DGF (délégation globale fonŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜύ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎŀƭŎǳƭΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ Řǳ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ 

de déchets.  

1.3. Organisation de la collecte et du traitement  

Le territoire regroupe les infrastructures suivantes :  

- 4 déchèteries situés à La Grande-Motte, Marsillargues, Lunel et Saint-Aunès  

- un centre de tri situé à Lansargues  

- 2 plateformes de compostage situées à La Grande-Motte et à Mudaison  

- un incinérateur à Lunel.  

La collecte est effectuée en porte à porte, et tous les habitants ont donc à disposition un bac pour les ordures 

ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ 

ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉuement dédiée aux campings 

et aux restaurants de plages de juin à septembre.  

Concernant le traitement des différents types de déchets, les ordures ménagères résiduelles sont envoyées 

ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄǇŞŘƛŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

filières recyclage.  

 

1.4. Actions menées intéressantes  
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ŦŀƛǊŜ ōŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŦŦƭǳȄ 

touristique de la période estivale. Elle a pour cela mis en place un plan de communication afin de sensibiliser 

les touristes aux enjŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ όŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴŘǊƛŜǊǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

sensibilisationé), principalement sur les communes du littoral. Une redevance est également imposée à 

certains lieux (aéroport, port, camping, marchéséύ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ au tri. Enfin, le nettoyage des plages rentre 

aussi en compte et vise à éviter une érosion trop importante induite par une pollution des dunes.  

Bien que le SCoT n'ait pas la responsabilité directe de la gestion des déchets, une action a cependant été défini 

Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Υ  

- valorisation organique ou énergétique des déchets fermentescibles  

- ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ  

- ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ  

- amélioration des déchèteries.  

2. Communauté de Commune le Pays de Lunel  

2.1. Caractéristiques générales  

Cette communauté de commune est issue de la réunion de deux SIVOM (Syndicat intercommunal à vocation 

ƳǳƭǘƛǇƭŜύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ мп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ Lunel, Boisseron, Campagne, Entre-Vignes, 

Galargues, Garrigues, Lunel-Viel¸ Marsillargues, Saint-Just, Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, 

{ŀǳǎǎƛƴŜǎ Ŝǘ ±ƛƭƭŜǘŜƭƭŜΦ {ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ рл нпл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмфΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ 

une superficie de 158,09 km2.  

En ce qui concerne la gestion des déchets, la Communauté de Communes du Pays de Lunel (CCPL) exerce la 

compétence obligatoire « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés ». La compétence « 

traitement » est déléguée au SMEPE. Un PLPDMA a été élaboré avec comme objectif une diminution de des 

ŘŞŎƘŜǘǎ мр҈ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƧƻǳǊƴŀƭ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƳŜƴǎǳŜƭΣ ƭŜ [ǳƴŜƭ aŀƎΩΦ  

2.2. Volume de déchets produits  

En 2019, la moyenne de production de déchets ménagers et assimilés au sein de la CCPL était de 854,39 

ƪƎκƘŀōƛǘŀƴǘΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {9at9 όфрлΣлл ƪƎκƘŀōύΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘΩŜƭƭŜ ƭŀ 

communauté de commune qui produit le moins de déchet par habitant après la CC du Grand Pic Saint Loup.  

Selon le PLPDMA de la CCPL, le taux de réduction des OM est de -рΦно҈ Ŝƴ нлмфΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

initial -5% sur 3 ans. Toutefois, le taux des déchets verts est de +28,88 kg/hab (pour un objectif initial de -10 

kg/hab).  

Le taux de recyclage des OM augmente depuis 2009 (37 % de déchets recyclés en 2019) ainsi que le taux de 

valorisation matière qui a augmenté de presque 30% en 30 ans.  

 

2.3. Organisation de la collecte et du traitement  

Le territoire regroupe les infrastructures suivantes :  
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- 3 déchèteries : à Lunel, Marsillargues et Saturargues. Elles sont situées de manière que chaque usager soit 

Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ о ǎƛǘes  

- Le site de broyage des végétaux de la CCPL se situe sur le site des services techniques de la communauté à 

Marsillargues  

- [ΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ [ǳƴŜƭ-Viel pour la valorisation énergétique des déchets non recyclables, gérée par la 

société OCREAL pour la SMEPE.  

2.4. Actions intéressantes  

- Depuis le 1er janvier 2015, les habitants payent une Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères Incitatives 

(TEOMI), c'est-à-dire que la quantité d'ordures ménagères produites fait varier cette taxe - Des composteurs 

individuels sont remboursés à hauteur de 75% par la CCRVV sur simple demande auprès du service déchets 

de la Communauté de Communes : 7 393 foyers en sont équipés, soit 35 % de la population. Cela permet de 

diminuer de 78 kg/an et par habitant les déchets incinérés.  

- ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƪƛǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ Řǳ ƧŜǳ ǾƛŘŞƻΣ ƭŜ ζ DŀǎǇƛ DŀƳŜ ηΦ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Υ 

sensibiliser, instaurer les bonnes pratiques et évoluer.  

- un kit pour bien trier avec : le guide du tri, un calendrier pour ne pas rater la date de passage du camion de 

collecte, un jeu ludique ƳŞƳƻǘǊƛ Ŝǘ ǳƴ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ άǎǘƻǇ Ǉǳōέ  

- tǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ άǎǘƻǇ Ǉǳōέ  

- Animations éco-responsables (par exemple : Animation broyage à la déchèterie de Lunel pour repartir avec 

son broyat à utiliser en paillage, astuce "zéro-déchet" dans le Lunel-Mag qui paraît chaque mois)  

- La Communauté de Communes met gratuitement à disposition un bac de déchets (girs ou jaune) de taille 

supérieure sur simple demande  

- La CCPL accompagne les collectivités, les établissements scolaires et les entreprises dans une démarche éco-

responsable : une cinquantaine de commerçants et artisans dse sont engagés en participant à l'action 

"Commerces éco-exemplaires" et une dizaine de structures à l'opération "Établissements éco-exemplaires".  

3. Communauté de Communes du Pays de Sommières  

3.1. Caractéristiques générales  

Située dans le département du Gard, la Communauté de Communes du Pays de Sommière a été créée le 30 

ŘŞŎŜƳōǊŜ мффнΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ му ŎƻƳƳǳƴŜǎ όǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύΥ 

Calvisson, Sommière où se trouve le siège de la Communauté de Communes, Villevieille, Congénies, 

Montpezat, Junas, Souvignargues, Aujargues, Fontanès, Parignargues, Combas, Salinelles, Cannes-et-Clairan, 

Aspères, Lecques, Montmirat, Crespian, Saint-Clément. La totalité de la population recense 23 462 habitants 

(selon un recensement de 2019), répartie sur une superficie de 194,10km2.  

 

 

Concernant la gestion deǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŀ //t{Σ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΥ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ł /ŀƭǾƛǎǎƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

de réduire le volume de déchets par habitants chaque année, et assurer que le ratio recette/dépense soit 

positif. Le bilan annuel des tonnages est consultable tous les ans. La CCPS adhère aux syndicats SMEPE 
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(Syndicat Mixte Entre Pic et Etang) et SSG (Sitom Sud Gard) qui se chargent du traitement des déchets 

ménagers et assimilés.  

3.2. Volume de déchets produits  

En 2019, la moyenne de déchets ménagers et assimilés produits par habitants est de 304,42 t/hbt; en 2018, 

on atteignait les 318,74 t/hbt. On peut donc constater une réduction de 1,67% de la production de déchets.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ нлмф ŘŜ ƭŀ //t{Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩha ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀŎ ƧŀǳƴŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ пΣун҈Σ ƻǊ ƭŜ 

ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ мΣст҈Φ 5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ Ŝƴ нлмуΣ ƭŀ //{t ŎƻƴǎŀŎǊŀƛǘ 

10,92ú par habitant pour la collecte sélective (la collecte, le tri, le conditionnement des emballages, des 

journaux, magazines revues (JMR), du verre, la maintenance des bacs, les frais relatifs aux véhicules et aux 

personnels, la communication). En 2019, la CCSP a augmenté le budgeǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нлΣ пмú. 

Toutefois, le coût de la collecte des ordures ménagères (collecte, incinération, maintenance des bacs, frais 

relatifs aux personnels) a diminué, passant de 66,12ú par habitant à 61,94ú. Le budget nous indique que la 

CCPS inscrit sa gestion des déchets dans une dynamique de recyclage et de valorisation des déchets.  

3.3. Organisation de la collecte et du traitement  

La CCPS compte sur son territoire les infrastructures liées à la gestion des déchets suivantes : - 3 déchèteries 

: à Sommière la déchèterie Corata, à Villevieille la déchèterie Clapisse, à Calvisson la déchèterie Cante 

Perdrix. Les déchèteries sont situées au sud, sud-est de la CCPS, par conséquent les habitants des 

communes du nord, comme Cannes-et-Clairan, résident à une vingtaine de minutes en voiture. Pour 

permettre aux habitants des communes de Cannes-et-Clairan, Montmirat et Crespian (communes situées au 

ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ //t{ύ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 

déchèterie de Liouc, près de Quissac, ce qui réduit le temps de trajet de 10 minutes. Les horaires des 

ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ 

ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŀƭǘŜǊƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ.  

- À la déchèterie Clapisse de Villevieille, les déchets verts sont collectés et broyés sur la plate-forme. Les 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ /L±!a ό/ŜƴǘǊŜ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aƛƭƛŜǳ wǳǊŀƭύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜ 

ōǊƻȅŀǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭiser sur leurs cultures.  

- Le SMEPE (Syndicat Mixte Entre Pic et Etang), auquel la CCPS adhère, assure le traitement et la gestion des 

déchets ménagers et assimilés.  

- La collecte a lieu une fois par semaine, entre 5h et 12h le matin.  

- En période estivale, une collecte supplémentaire est mise en place pour le bac vert. De même, les 

déchèteries étendent leur plage horaire de 2h.  

3.4. Actions intéressantes  

- bŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭa CCPS. - CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ όǾƻƛǊ Ŏƛ-dessus). - Projet CIVAM: broyage des 

déchets verts et valorisation par les agriculteurs ; actions de sensibilisation  

pour le compostage individuel et interventions dans les écoles pour sensibiliser les enfants au tri et au 

recyclage. 

 

4. Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup  

4.1. Caractéristiques générales  
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La communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup regroupe 36 communes. Composée de 48 793 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рт ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ tƛŎ {ŀƛƴǘ-Loup, soit 9 % de la superficie du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ фл҈ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ dont 10% sont des vignobles. Elle possède donc un 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

viticulture. Sa biodiversité et ses paysages sont donc riches.  

De ce fait, les paysages du Grand Pic St Loup sont reconnus depuis 2015 avec la labellisation au Réseau 

International des Paysages. Plusieurs sites naturels sont également classés Grand Site. Ainsi, la communauté 

de communes sauvegarde et valorise son territoire.  

En ce qui concerne les déchets, au vue du patrimoine naturel de la communauté de commune, la gestion des 

ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŜǳǇƭŞŜ 

après celle du Pays de Lunel. Pour cela il a été mis en place à partir de 2012 un Plan de Prévention et de 

Gestion des Déchets Non Dangereux (PPGDND).  

Depuis 2013, la communauté de commune réalise des Fiches ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ 

certains objectifs.  

4.2. Volume de déchets produits  

En 2019 les habitants de la communauté de communes du Grand Pic Saint Loup ont produit environ 751,3 KG 

de déchets par habitant. La moyenne du SMEPE était alors de 950 kg. Malgré ses 48 793 habitants, la 

communauté de commune du Grand Pic Saint Loup est celle produisant le moins de déchets.  

9ƭƭŜ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŜǳ ŘΩhǊŘǳǊŜ aŞƴŀƎŝǊŜ LƴŎƛƴŞǊŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ нмоΣро ƪƎκIŀōΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ 

moyenne du SMPEP est de 312,42 kg.  

Les déchets verts bruts de la CC du Grand Pic Saint Loup sont pris en charge par FT environnement qui les 

broie et les composte sur leur plateforme à Combaillaux.  

Grâce à la dotation de composteurs, la communauté de communes a pu observer une baisse de 618 tonnes 

des bio-déchets entre 2018 et 2016.  

4.3. Organisation de la collecte et du traitement  

Huit déchèteries quadrillent le territoire de la communauté de communes (Claret, Combaillaux, Notre-Dame-

de-Londres, Saint-Gely-du-Fesc, Saint-Mathieu-de-Tréviers, Saint-Vincent-de-Barbeyrargue, Teyran, 

Vailhauquès). Ces huit déchèteries ne sont accessibles que pour les habitants de la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀǎǎ ό/ŀǊǘŜ tŀǎǎΩtƛŎύΦ  

Un service de déchèterie mobile est mis en place une fois par mois pour certaines communes éloignées 

ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ŦƛȄŜΦ  

La collecte des ordures ménagères est organisée de différentes façons.  

- La collecte en bac collectif  

- La collecte en bac individuel  

- 5ŞǇƾǘ Ŝƴ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ  

- Dépôt en déchèteries  
 

Une collecte des déchets ménagers est organisée deux fois par semaine.  La collecte des déchets triés est 
réalisée une fois par semaine. Au total, ce sont 80 agents mobilisés pour la collecte et le bon traitement des 
déchets.  

4.4. Actions intéressantes  
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TǊƻŎ Řǳ tƛŎ Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

pouvoir donner une seconde vie à un objet. Une moyenne de 350 annonces est enregistrée par mois, 

regroupant 264 usagers en 2018.  

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŞƳƻƴǘŜ ǇƴŜǳǎ Υ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩǳƴ ŘŞƳƻƴǘŜ ǇƴŜǳ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇƻǳǾƻƛǊ ƳƛŜǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƴŜǳǎ ƧŀƴǘŞǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜŦǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ 

de la ferraille. 670 pneus ont donc pu être recyclés correctement en 2018  

Convention pour les bouteilles de gaz : Suite au refus de reprise de bouteille de gaz de différents fournisseurs 

(supermarchés), la communauté de communes a donc conventionné avec les producteurs de bouteilles de 

ƎŀȊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΦ !ƛƴǎƛ Ŝƴ нлмуΣ ŎΩŜǎǘ офл ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ  

/ƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘƛǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ 

technique communal et coûte 15 ú au lieu de 21,5 ú.  

5. Communauté de Communes Terre de Camargue (CCTC)  

5.1. Caractéristiques générales  

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƴŞŜ ƛƭ ȅ ŀ тл ŀƴǎΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ 

ensemble pour répondre efficacement aux besoins de leurs territoires. Dans les années 60 et 70, la population 

augmente et le tourisme se développe. Port-/ŀƳŀǊƎǳŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜ мŜǊ ǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ CŀǳǘŜ 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƭŜ 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǾǊŀƛ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ [ŀ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩ!ƛƎǳŜǎ-Mortes qui reçoit les déchets des 

communes voisines est saturée.  

En 1992, le SIVOM adhère au Syndicat Mixte Entre Pic et Etang (SMEPE) pour le traitement des ordures 

ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ Ł [ǳƴŜƭ-Viel et de supprimer la décharge à Aigues-

Mortes. En 2001, le SIVOM devient Communauté de Communes. Il regroupe trois communes, Aigues-Mortes, 

Le Grau du Roi et Saint-[ŀǳǊŜƴǘ ŘΩ!ƛƎƻǳȊŜΣ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ¢ŜǊǊŜ ŘŜ /ŀƳŀǊƎǳŜΦ !ǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎΣ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳent des ordures ménagères.  

9ƴ нлмфΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нмо ƪƳч Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 5DC ŘŜ пмлсл 

habitants.  

5.2. Volume de déchets produits  

En 2019, la CCTC a collecté 14 104 tonnes de déchets ménagers assimilés, soit 343 kg/habitant. 10 945 tonnes 

ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜΦ ǎǳǊ ƭŀ //¢/Σ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлмф ǎΩŜǎǘ 

stabilisée.  

En comparant 2019 à 2018, nous pouvons noter que :  

- la production totale de déchets ménagers régresse : - 2,2% en 2019  

- Le volume de déchets recyclables a beaucoup augmenté en 2019 : +11%, +20% par rapport à 2017.  

5.3. Organisation de la collecte et du traitement  
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La communauté de communes Terre de Camargue exerce la compétence de collecte des déchets, c'est-à-dire 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊƛ ƻǳ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴŦƛŞŜǎ 

au SMEPE. Le service de collecte des déchets s'adapte aux spécificités de la CCTC, c'est-à-dire la prise en 

compte de la forte affluence touristique de mai à septembre.  

Elle réalise la collecte à domicile des ordures ménagères et des emballages recyclables sur ses 3 communes. 

La collecte des ordures ménagères se fait de une fois à 7 fois par semaine, selon la densité de l'habitat, des 

activités et de la saisonnalité. La collecte des emballages ménagers est faite une fois par semaine. La CTCC 

offre un service spécifique de collecte sélective à l'attention des usagers professionnels. La collecte s'effectue 

également en apport volontaire via les colonnes aériennes ou enterrées. Les déchets recyclables sont 

collectés grâce aux 195 points de collecte, dont 20 enterrés. Depuis 2010, la collecte des encombrants est sur 

inscription uniquement et mensuelle. La collecte des textiles est en apport volontaire présent sur l'ensemble 

de la CCTC au nombre de 12.  

Cette communauté de communes possède 5 installations dans son réseau de déchèteries. Les déchets qui y 

sont déposés sont les déchets des usagers (particulier et professionnel du territoire) non pris en charge par la 

collecte en porte à porte ou bac en raison de leur volume et de leur nature.  

En 2011, la CCTC a ouvert un site pour en faire une plate-forme de compostage avec un mise en place d'un 

arrosage à base d'eau non potable et une meilleure gestion de la qualité des végétaux entrants pour un 

compost de qualité. Ouverte aux dépôts des professionnels, elle traite en outre une partie des végétaux 

collectés en déchèteries.  

Après la collecte :  

- [Ŝǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊ Ł [ǳƴŜƭ-Viel. - Les emballages 

recyclables sont envoyés au centre de tri à Nîmes. Des balles de matériaux homogènes sont constituées et 

ŜƴǾƻȅŞŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜǳǊ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜΦ 5Ŝǎ ŎŀŘǊŜǎ ǾŞƭƻǎΣ ŘŜ ƭŀ ƭŀƛƴŜ ǇƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ 

sont alors fabriqués avec ces matériaux recyclés.  

5.4. Actions intéressantes  

- [ŀ //¢/ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǎǘƛŦǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝƴ 

ƭŜǳǊ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎƻōŜƭŜǘǎ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ [ŀ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ 

garantir lŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ  

- En 2016, la mise en place du tri du mobilier sur 2 déchèteries de la CCTC. En 2017, le polystyrène a fait 

l'objet d'une gestion séparative sur toutes les déchèteries. (futur projet du polystyrène issu du port de 

pêche)  

- Emergence d'une solution locale durable de recyclage et transformation des déchets contenant du plâtre 

mis en place sur 1 déchèterie.  

- En 2019, des panneaux signalétiques qualitatifs ont été installés sur toutes les déchèteries de la CCTC. Ces 

panneaux améliorent l'accueil du public et l'information auprès de ce public et facilitent le tri des déchets. 

Ils limitent également les erreurs qui augmentent les coûts de traitement.  

- En 2018/2019, la CCTC a renouvelé intégralement son parc de colonnes de tri. Il a été densifier et 
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présentent de nombreux avantages (plus visibles, performantes, accessibles, modulables, efficaces)  

- En 2020, dans le cadre du dispositif national porté par CITEO sur l'extension des consignes de tri dédiées aux 

emballages en plastique. La candidature retenue en décembre 2019 permettra à la CCTC de mettre en place 

ce nouveau dispositif pour simplifier le tri.  

- La CCTC met en place pour ses habitants des composteurs individuels et collectifs. Cela peut réduire 

jusqu'à 30% les ordures ménagères.  

- Collecte plus écologique : le parc de camions de collecte a été entièrement renouvelé avec des véhicules 

neufs hybrides ou au gaz naturel, moins polluants et plus silencieux. Les véhicules sont désormais mutualisés, 

c'est-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩǳƴ ƳşƳŜ ŎŀƳƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘe les ordures ménagères, les emballages et les encombrants mais de 

façon séparée en fonction des tournées.  

- !Ŏǘƛƻƴ άǎƻŎƛŀƭ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴέ Υ ƭŜǎ мл ŎŀƳƛƻƴǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŞǘŞ ƘŀōƛƭƭŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

emblématiques de notre territoire pour rappeler que la préservation des paysages passe par le tri et le respect 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

- En 2019, la CCTC a renforcé la communication en matière d'erreurs de tri.  
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Annexe III : Visuel pour la communication liée au questionnaire en ligne 

 

 

 






























































































